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RÉSUMÉ 

 
Les émissions de gaz à effet de serre (GES) anthropiques sont à l’origine de changements 
climatiques globaux. Afin de maintenir l’équilibre climatique et de permettre l’adaptation aux 
changements à venir, une réduction des émissions ainsi que l’augmentation de la séquestration 
du carbone atmosphérique sont de mise. L’Arrondissement le Sud-Ouest de la Ville de 
Montréal envisage la mise en place d’action de réduction d’émissions dans le but d’optimiser 
la circularité des flux de GES et d’assurer la neutralité carbone du territoire. L’atteinte de cet 
objectif doit être précédé d’un portrait annuel des émissions. Les méthodologies existantes 
appliquées à des petits territoires ignorent encore la majorité des émissions indirectes issues de 
la consommation des habitants et le potentiel de séquestration des arbres urbains. Cette étude 
vise à combler ces lacunes méthodologiques et à adapter les outils méthodologiques conçus 
pour des territoires de grandes échelles à l’échelle du Sud-Ouest. La méthode développée au 
travers de cette recherche est appliquée pour l’année 2019. Elle est basée sur le Global Protocol 
for Community-Scale Greenhouse Gas Emissions Inventories et le proctocole des partenaires 
dans la protection du climat. Un questionnaire d’enquête a été transmis à des répondants 
volontaires parmi les ménages du Sud-Ouest pour recueillir des données de consommation. 
Des équations basées sur les indices de canopée permettent de connaître la quantité annuelle 
de carbone séquestré par les arbres urbains. Une méthodologie de quantification à l’échelle 
locale permet de prendre en considération des particularités de quartier, permettant d’optimiser 
les ressources déployées lors de la mise en place d’actions de réduction. La canopée urbaine 
ne permet pas de compenser les émissions de GES anthropiques à l’échelle du Sud-Ouest. 
L’impact des émissions intrinsèques des ménages est supérieur à celui des émissions directes. 
Ces émissions devraient systématiquement être intégrées dans le travail de quantification. Un 
plan d’action de réduction des émissions doit être élaboré.  
 

Mots-clés :   gaz à effet de serre, émissions, inventaire, arrondissement, méthodologie, échelle 
locale





 

Methodology for Quantifying Sources and Sinks of Greenhouse Gas Emissions in Le 
Sud-Ouest Borough for the Year 2019 with a Reduction Objective 

 
Odile GAUTHIER-PLAMONDON 

 
ABSTRACT 

 
Anthropogenic greenhouse gas (GHG) emissions are the primary drivers of global climate 
change. To maintain climate balance and enable adaptation to future changes, reducing 
emissions and increasing the sequestration of atmospheric carbon are essential. The Sud-Ouest 
Borough of Montreal is considering implementing emission reduction measures to optimize 
the circularity of GHG flows and ensure carbon neutrality within its territory. Achieving this 
objective requires the development of an annual emissions inventory. Existing methodologies 
applied to small territories often overlook most indirect emissions from residents’ consumption 
and the carbon sequestration potential of urban trees. This study aims to address these 
methodological gaps and adapt tools designed for large-scale territories to the scale of the Sud-
Ouest Borough. The method developed through this research is applied to the year 2019. It is 
based on the Global Protocol for Community-Scale Greenhouse Gas Emissions Inventories 
and the Partners for Climate Protection Protocol. A survey questionnaire was distributed to 
volunteer respondents among households in the Sud-Ouest to collect consumption data. 
Equations based on canopy indices were used to estimate the annual amount of carbon 
sequestered by urban trees. A localized quantification methodology was developed to account 
for neighborhood-specific characteristics, optimizing resource deployment for emission 
reduction measures. The urban canopy cannot offset anthropogenic GHG emissions at the scale 
of the Sud-Ouest. The impact of household intrinsic emissions surpasses that of direct 
emissions. These emissions should systematically be included in quantification efforts. An 
emission reduction action plan must therefore be developed. 
 
Keywords :  green house gas, emissions, inventory, borough, methodology, local scale
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INTRODUCTION 

 

Le Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat (GIEC) a élaboré plusieurs 

scénarios climatiques selon l’évolution des émissions de gaz à effet de serre anthropiques 

(GES) d’ici à 2100. Dans les scénarios les plus pessimistes, l’intensification et l’augmentation 

de la fréquence des épisodes météorologiques extrêmes sont à prévoir. Ces événements ont une 

capacité destructive dont l’ampleur des conséquences est encore inconnue. Dans l’objectif de 

mitiger les effets de ces changements, les états, dont le Canada, adoptent des objectifs de 

réduction d’émissions de GES. Entre les lignes, cela signifie une transition énergétique 

mondiale. Effectivement, la dépendance actuelle aux énergies fossiles est le plus important 

contributeur aux émissions mondiales. Le Canada a donc annoncé son intention d’atteindre la 

carboneutralité pour l’an 2050. Le gouvernement québécois ainsi que la Ville de Montréal ont 

aussi des objectifs de réduction. Ces objectifs sont nobles, mais ne pourront être atteints sans 

l’implication des gouvernements de proximité, soit les arrondissements, les municipalités et 

les villes de petites tailles exerçant une influence directe sur le mode de vie des personnes 

résidantes du territoire.  

 

Dans ce contexte, l’étape initiale pour ces instances est de connaître le portrait de leurs 

émissions afin d’identifier les activités les plus émettrices sur le territoire et en quelle 

proportion. Cet exercice permet de suivre l’évolution des émissions pour un certain horizon de 

temps et d’identifier les tendances qui s’en dégagent. Par la suite, il sera possible d’implanter 

des mesures de réduction et d’en évaluer la portée.  

 

L’Arrondissement le Sud-Ouest a donc entrepris cette démarche en se rangeant derrière 

l’objectif de carboneutralité de la Ville de Montréal pour l’année 2050. Cependant, les 

méthodes de quantification développées jusqu’à présent ne sont pas encore optimisées pour les 

territoires à petites échelles comme les arrondissements. De plus, la portion de séquestration 

du carbone par les arbres urbains y est rarement incluse. Un autre aspect rarement considéré 

est la portion des émissions indirectes générées par la consommation de biens et services 

produits à l’extérieur des frontières du territoire. Enfin, pour les gouvernements de proximité, 



2 

la mise en place de mesures ayant un impact direct sur la vie des personnes citoyennes demeure 

un enjeu. Ainsi, ils sont constamment à la recherche de méthodes innovantes pour maximiser 

la portée de leurs actions tout en favorisant le bien-être et la qualité de vie du milieu.  

 

Outre Le Sud-Ouest, deux arrondissements sur un total de dix-neuf (19) ont déjà entrepris la 

quantification de leurs émissions de GES et seul l’Arrondissement de Saint-Laurent a mis en 

place un plan d’urgence climatique (Ville de Montréal, 2023b). Ce plan contient des mesures 

de réduction d’émissions. Il est essentiel d’entreprendre les travaux concernant la 

quantification à l’échelle locale afin de donner aux décideurs de proximité les outils pour agir 

adéquatement et conséquemment.  

 

L’objectif de ce projet de recherche est donc de développer une méthodologie de quantification 

des émissions de GES pour l’Arrondissement Le Sud-Ouest et ce pour ses activités municipales 

ainsi que celles de la collectivité. Cela en incluant l’aspect séquestration par les arbres urbains 

ainsi que certains éléments d’émissions provenant de la consommation du territoire. Ce 

territoire est d’une échelle restreinte et sa gouvernance se distingue des villes et municipalités 

québécoises comme il s’inscrit dans la communauté métropolitaine de Montréal.  

 

Le projet s’appuie sur les bases méthodologiques de quantification des émissions de GES 

développées par le GIEC, Environnement et changements climatiques Canada (ECCC), le 

Ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, de la Faune et 

des Parcs (MELCCFP) et le Service de l’environnement de la Ville de Montréal. Les guides 

méthodologiques de chacune de ces instances incluent les facteurs d’émissions les plus locaux 

et à jour pour les exercices d’inventaire. À l’échelle du Sud-Ouest, c’est l’outil PPC, développé 

par le programme des partenaires pour la protection du climat (PPC), qui a été retenu pour 

compiler les données et obtenir les résultats d’inventaire. En ce qui concerne la quantification 

de la séquestration carbone par la canopée urbaine, la méthode de Pasher et al. (2014) a été 

retenue. L’enquête auprès des ménages a pris la forme d’un questionnaire à réponses 

volontaires (méthode non probabiliste) constituant un échantillon de 200 ménages. Les 

données récoltées ont été couplées à des facteurs d’émissions pour permettre la quantification 
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des émissions de GES. Une méthode de mise à l’échelle par ratio de population a été utilisée 

pour estimer les émissions de l’Arrondissement en fonction de cette approche.  

 

À l’aide de la méthode de quantification développée par ce projet, un portrait représentatif des 

émissions du territoire peut émerger. L’Arrondissement Le Sud-Ouest peut alors prendre 

connaissance des émissions de ses activités ainsi que de celles de sa population. Cela lui 

permettra de participer aux efforts de réduction des émissions de sorte à atteindre ses objectifs 

à l’horizon 2050. Grâce aux résultats obtenus dans le cadre de ce projet, l’Arrondissement a en 

main de nouveaux outils en vue d’optimiser la gestion de ses ressources (temps, argent, 

ressources humaines). L’idée étant d’investir dans les actions les plus bénéfiques et appropriées 

au contexte local du Sud-Ouest. Le portrait des émissions réalisé doit d’ailleurs mener à 

l’élaboration par l’Arrondissement d’un plan d’action. 

 

Ce mémoire est divisé en 4 chapitres. Le premier chapitre décrit en détail la problématique 

étudiée. Il contient également une recension des écrits permettant de mieux comprendre les 

inventaires de GES à différentes échelles. Les méthodes de quantification actuelles ainsi que 

les défis rencontrés par celles-ci y sont aussi inclus. Le second chapitre permet de prendre 

connaissance de la méthodologie utilisée et développée pour la présente étude. Celles des 

inventaires des activités municipales, puis de la collectivité y sont explicitées. Celle utilisée 

pour quantifier la séquestration du carbone par la canopée est détaillée. La méthode développée 

pour quantifier les émissions résultant des activités des ménages de l’Arrondissement est aussi 

présentée. Ce chapitre inclut finalement la méthode pour mettre l’inventaire de la Ville de 

Montréal à l’échelle de l’Arrondissement. Le troisième chapitre présente les résultats associés 

à chacune des démarches méthodologiques du chapitre 2. Les inventaires sont donc présentés 

et discutés sous un angle méthodologique. Les limites et bénéfices de la canopée urbaine sont 

également discutés. Les résultats de l’enquête auprès des ménages permettent de discuter des 

liens entre les émissions de GES et les aspects sociodémographiques et de consommation de 

l’Arrondissement.  Les résultats concernant la mise à l’échelle de l’inventaire de la Ville de 

Montréal sont aussi présentés et analysés. Le quatrième et dernier chapitre présente des pistes 



4 

d’actions et de recommandations pour l’Arrondissement à l’égard des résultats obtenus au 

moyen de la présente étude.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

CHAPITRE 1 
 
 

REVUE DE LITTÉRATURE ET PROBLÉMATIQUE 

1.1 Enjeux généraux des gaz à effet de serre et objectifs de réduction 

À l’horizon 2050, il est attendu que la demande mondiale en énergie soit de 80 % plus élevée 

qu’actuellement et que la demande en nourriture augmente de 70 %. Actuellement, la réponse 

à la demande énergétique et productive se fait par l’exploitation de sources d’énergie fossile. 

Ces dernières sont responsables de la majeure partie des émissions de GES anthropogéniques 

qui induisent les changements climatiques. Les émissions anthropogéniques sont celles 

provenant d’activités humaines comme la consommation d’énergie fossile pour le transport ou 

le chauffage des bâtiments. Elles ne doivent pas être confondues avec celles des activités 

terrestres naturelles comme l’évaporation de l’eau, l’activité volcanique ou encore la 

respiration des êtres vivants. Il est d’ailleurs prévu que si le statu quo est maintenu, les 

émissions de GES augmenteront de 50 % à l’échelle mondiale d’ici 2050. Considérant les 

bouleversements climatiques que pourrait entraîner une telle augmentation, il apparaît 

nécessaire de mettre en œuvre des efforts concertés à l’échelle internationale pour réduire les 

émissions de GES et augmenter la séquestration de carbone (F. Wang et al., 2021). 

 

En réponse à cet enjeu, 196 pays du monde ont signé un traité international juridiquement 

contraignant sur les changements climatiques. Ce dernier a été ratifié à Paris, en France, en 

décembre 2015, il est donc appelé l’Accord de Paris. Dans ce traité, les pays se sont entendus 

pour limiter le réchauffement planétaire sous la barre de 2,0 ℃ et si possible de ne pas dépasser 

le point de bascule du 1,5 ℃. Pour atteindre ce dernier objectif, les efforts de réduction 

internationaux doivent permettre d’atteindre l’objectif de la carboneutralité en 2050 (F. Wang 

et al., 2021). 

 

C’est dans ce contexte que la Ville de Montréal s’est engagée à devenir un territoire 

carboneutre à l’horizon 2050 (Montréal, 2022). Montréal fait partie du réseau C40 Cities un 

regroupement international d’environ 100 villes engagées dans la lutte contre les changements 
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climatiques (C40 Cities Climate Leadership Group, 2023b). Chaque membre s’engage à 

réduire suffisamment les émissions de GES de son territoire afin de contribuer à limiter le 

réchauffement planétaire à 1,5 ºC. Il s’engage aussi à faire cette démarche de manière 

inclusive, collaborative et basée sur la connaissance scientifique (C40 Cities Climate 

Leadership Group, 2023a). Des principes de bases doivent être respectés par les membres du 

C40 Cities, parmi ces derniers, figure l’élaboration d’un plan Climat (C40 Cities Climate 

Leadership Group, 2023a). Le plan Climat 2020-2030 de la Ville de Montréal sert donc de 

feuille de route pour l’atteinte de ses objectifs et par le fait même pour respecter ses 

engagements auprès du C40 Cities. 

 

Hormis le C40 Cities, le programme canadien des Partenaires dans la protection du climat 

(PPC) compte pour sa part 500 membres. Chapeautées par ICLEI 

(Local Governments for Sustainability) Canada et la Fédération canadienne des municipalités, 

ces villes et municipalités font partie d’une démarche de réduction des émissions de gaz à effet 

de serre. Elles s'engagent à quantifier leurs émissions de GES, à se fixer des objectifs de 

réduction et à mettre en œuvre des actions afin d’atteindre leurs cibles (Partenaires pour la 

protection du climat, 2021). L’Arrondissement du Sud-Ouest de la Ville de Montréal est 

d’ailleurs membre du programme PPC.  

 

1.2 Rôle des municipalités dans la lutte contre les changements climatiques 

La majorité des activités émettrices de GES comme la consommation de biens et de services 

et l’utilisation d’énergie directe et indirecte ont lieu en milieu urbain (S. Chen, Long, Fath, & 

Chen, 2020 ; Ghaemi & Smith, 2020 ; Mirabella & Allacker, 2021). En effet, les villes sont 

des entités qui dépendent énormément de leur environnement externe pour s’approvisionner 

en ressources diverses qui seront transformées sur le territoire ou consommées telles quelles 

(S. Chen et al., 2020).  

 

Les émissions de GES sont aussi une externalité de l’urbanisation. Elle-même caractérisée par 

un changement d’usage des terres, de nouvelles constructions, des sols imperméables, lisses et 



7 

absents de végétation et une grande quantité de rejets polluants (Santovito, Abiko, & Bienert, 

2015).  

 

En contexte occidental, Dodman (2009) nuance le propos selon lequel la responsabilité des 

émissions de GES mondiales repose sur les milieux urbains. Selon cet auteur, en règle générale, 

les résidents des milieux urbains génèrent moins de GES par habitant que ceux demeurant en 

milieu rural ou éloigné. Cet auteur mentionne qu’en dénonçant les divers émetteurs des milieux 

urbains, il ne faut pas oublier le cœur du problème : la consommation non durable. En guise 

de clôture, il souligne le potentiel des villes pour créer des milieux de vie durables et contribuer 

aux solutions concernant les enjeux climatiques (Dodman, 2009). Satterthwaite (2008) soutient 

les propos de Dodman en mentionnant la contribution des centrales énergétiques, des mines, 

des raffineries, etc., aux émissions de GES. Ces installations sont habituellement établies en 

périphérie des milieux urbains ou même en zone forestière ou rurale. Cet auteur mentionne 

également les nombreuses émissions résultant du transport international aérien et maritime qui 

sont difficilement attribuables à une poignée de villes ou municipalités malgré qu’elles 

possèdent possiblement un port et un aéroport (Satterthwaite, 2008).  

 

Selon Hoornweg, Sugar et Trejos Gómez (2011), ces visions opposées proviennent du besoin 

de déterminer si la responsabilité attribuable aux émissions doit être portée par les producteurs 

ou les consommateurs. Des méthodes de quantification considérant les deux types d’acteurs 

ont été développées, elles seront traitées en section 1.4. Afin de remettre entre les mains des 

villes et municipalités leur juste part de responsabilité, cette question doit être éclaircie. À ce 

compte, les auteurs s’entendent avec S. Chen et al. (2020) réaffirmant le caractère dynamique 

et complexe des villes dans le contexte global. Non seulement elles sont en constante 

interaction avec le milieu externe bien au-delà de leurs frontières administratives, mais elles 

en dépendent (Hoornweg et al., 2011).  

 

Afin de concrétiser ce potentiel de réduction des émissions et d’atteindre leurs cibles 

climatiques, les villes et municipalités comme instance gouvernementale peuvent agir en 

adoptant des politiques. Or, l’efficacité de ces dernières pour réduire les émissions de GES en 
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milieu urbain varie selon leurs caractéristiques économiques, démographiques, climatiques, 

etc. (S. Chen et al., 2020 ; Creutzig, Baiocchi, Bierkandt, Pichler, & Seto, 2015) Appliquer les 

mêmes actions à tous les milieux serait donc inefficace. S. Chen, Long, Fath, & Chen (2020) 

ont pu montrer au travers de leur étude que les villes ayant un taux d’émissions de CO2 

équivalent/habitant plus faible présentent plus de synergies entre les ressources de leurs 

différentes industries. Leurs flux d’énergie et de matières entrants et sortants sont alors 

considérés comme mieux équilibrés. Ces constats permettent entre autres de mieux analyser 

les solutions dites sobres en carbone afin de réconcilier les volets sociaux, économiques et 

environnementaux y étant associés. Ces propos sont appuyés par les travaux de Santovito et 

al., (2015) qui ajoutent que la planification et la coordination sont des étapes clés dans la mise 

en œuvre de ces actions. En effet, elles doivent être adéquatement priorisées et agencées aux 

besoins des différents secteurs d’activités. Les instances gouvernementales de proximité 

comme les villes et les arrondissements permettent une communication plus fluide et directe 

entre elles et la population. De plus, c’est à l’échelle urbaine que les co-bénéfices potentiels 

liés aux mesures d’adaptation et de mitigation en regard des changements climatiques sont les 

plus nombreux (Hoornweg et al., 2011). 

 

Les solutions pouvant être envisagées par les villes et municipalités canadiennes sont diverses 

comme le montrent les tableaux 1.1, 1.2, 1.3 et 1.4. L’exemple détaillé suivant permet de mieux 

comprendre le processus de mise en œuvre de telles mesures.  Une action municipale pourrait 

être d’installer plus de bornes de recharge pour les véhicules électriques, rendant beaucoup 

plus facile la transition d’un véhicule à essence en fin de vie vers un véhicule électrique, idem 

pour la transition de la flotte d’autobus publics. Concrètement, l’instance municipale peut, lors 

de l’émission des permis de construction ou de rénovation, obliger les promoteurs à inclure 

une borne dans leur projet. Elle peut aussi se renseigner sur le financement provincial et fédéral 

pouvant être alloué aux projets favorisant l’électrification des transports. Un autre levier 

possible est celui des partenariats avec d’autres villes pour construire un réseau de bornes 

cohérent avec le paysage local (Winter, Johnston, & Eidelman, 2022). Grâce à cette approche 

systémique, les sites de recharge sont choisis stratégiquement et peuvent même stimuler 
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l’activité économique lorsqu’implantés à proximité de commerces par exemple (Community 

Energy Association, 2019). 

 

Tableau 1.1 Exemples de mesures de réduction des émissions envisageables au Canada en 
milieu municipal : secteur d’émissions du transport  

Tiré de Arrondissement Le Sud-Ouest (s.d.), Montréal (2022) et Winter et al. (2022) 

Mesures de réduction d’émission 
envisageables au Canada au niveau 

municipal 

Planifié ou mis 
en place par la 

Ville de 
Montréal 

Planifié ou mis en place 
par l’Arrondissement le 

Sud-Ouest 

Instauration de tarifs de congestion 

routière 

  

Augmentation de la taxation sur le prix 

de l’essence 

  

Implantation de zones à faibles émissions 

(espaces désignés où le trafic est ralenti et 

où la consommation d’énergie est 

réglementée pour assurer de faibles 

émissions, certains types de véhicules 

peuvent par exemple y être interdits) 

Oui PC p.63 

horizon 2030 

 

Instauration de tarifs de stationnement 

plus élevé pour les véhicules à essence 

(énergies fossiles) 

  

Augmentation des infrastructures 

piétonnes et cyclables 

Oui PC p.60 Oui PALTÉ p.33 

Optimisation des transports en commun 

pour garantir leur disponibilité, leur 

qualité, leur caractère abordable, leur 

accessibilité, leur confort, etc. 

Oui PC p.62  

Légende :  

PC – Plan climat 2020-2030 de la Ville de Montréal 

PALTÉ – Plan d’action local de transition écologique de l’Arrondissement le Sud-Ouest 
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Tableau 1.1 Exemples de mesures de réduction des émissions envisageables au Canada en 
milieu municipal : secteur d’émissions du transport (suite) 

Tiré de Arrondissement Le Sud-Ouest (s.d.), Montréal (2022) et Winter et al. (2022) 

Mesures de réduction d’émission 
envisageables au Canada au niveau 

municipal 

Planifié ou mis 
en place par la 

Ville de 
Montréal 

Planifié ou mis en place 
par l’Arrondissement le 

Sud-Ouest 

Électrification des flottes d’autobus  Oui PC p.65 

horizon 2040 

 

Soutien des entreprises offrant la 

livraison zéro émission 

Oui PC p.66  

Légende :  

PC – Plan climat 2020-2030 de la Ville de Montréal 

PALTÉ – Plan d’action local de transition écologique de l’Arrondissement le Sud-Ouest 

 

Tableau 1.2 Exemples de mesures de réduction des émissions envisageables au Canada en 
milieu municipal : secteur d’émissions des bâtiments 

 Tiré de Arrondissement Le Sud-Ouest (s.d.), Montréal (2022) et Winter et al. (2022) 

Mesures de réduction d’émission 
envisageables au Canada au niveau 

municipal 

Planifié ou mis 
en place par la 

Ville de 
Montréal 

Planifié ou mis en 
place par 

l’Arrondissement le 
Sud-Ouest 

Réglementation concernant les nouvelles 

constructions et les rénovations selon les 

thèmes de l’énergie, des matériaux, etc.  

Oui PC p.78 

 

Oui PALTÉ p.29 

Rénovation de bâtiments pour améliorer 

l’efficacité énergétique 

  

Légende :  

PC – Plan climat 2020-2030 de la Ville de Montréal 

PALTÉ – Plan d’action local de transition écologique de l’Arrondissement le Sud-Ouest 
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Tableau 1.2 Exemples de mesures de réduction des émissions envisageables au Canada en 
milieu municipal : secteur d’émissions des bâtiments (suite) 

Tiré de Arrondissement Le Sud-Ouest (s.d.), Montréal (2022) et Winter et al. (2022) 

Mesures de réduction d’émission envisageables au 
Canada au niveau municipal 

Planifié ou 
mis en place 
par la Ville 
de Montréal 

Planifié ou mis en 
place par 

l’Arrondissement 
le Sud-Ouest 

Réglementations et permis pour rénover les 

bâtiments existants et les munir de nouvelles 

technologies comme les panneaux solaires, les 

pompes thermiques et les bornes de recharge pour 

véhicules électriques 

Oui PC p.78 Oui PALTÉ p.29 

Programmes Property Assessed Clean Energy 

(PACE) permettant aux propriétaires commerciaux et 

résidentiels d’indexer au bâtiment le coût des 

rénovations d’efficacité énergétique ou du 

remplacement des sources énergétiques comme 

l’isolation, l’installation de panneaux solaires ou de 

pompes thermiques, etc. En pratique, le coût de la 

dette résultant des rénovations est transféré au 

compte de taxes foncières et doit donc être repayé 

lors de leur prélèvement par l’instance municipale. 

S’il y a vente de la propriété, les paiements seront 

donc transférés au nouveau propriétaire du bâtiment. 

Oui PC p.82  

Projets pilotes pour des systèmes énergétiques de 

quartier de sources renouvelables, par exemple la 

géothermie, la biomasse provenant du compostage 

domestique, etc. 

  

Légende :  

PC – Plan climat 2020-2030 de la Ville de Montréal 

PALTÉ – Plan d’action local de transition écologique de l’Arrondissement le Sud-Ouest 
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Tableau 1.3 Exemples de mesures de réduction des émissions envisageables au Canada en 
milieu municipal : secteur d’émissions des déchets  

Tiré de Arrondissement Le Sud-Ouest (s.d.), Montréal (2022) et Winter et al. (2022) 

Mesures de réduction d’émission envisageables 
au Canada au niveau municipal 

Planifié ou mis 
en place par la 

Ville de 
Montréal 

Planifié ou mis 
en place par 

l’Arrondissement 
le Sud-Ouest 

Détournement de la majorité des déchets ultimes en 

offrant la collecte du recyclage et de la matière 

organique pour le plus de matières possible  

Oui PC p.53 

entre autres 

Oui PALTÉ p.25 

Système d’utilisateur-payeur, plus la masse de 

déchets ultimes du ménage est élevée, plus le prix 

est élevé 

  

Diminuer le volume des bacs de déchets ultimes   

Diminuer la fréquence des collectes (selon les 

saisons) 

  

Ajuster le budget municipal afin de prendre en 

considération le financement nécessaire des 

nouvelles pratiques 

  

Récupération des gaz émis par les sites 

d’enfouissement et utilisation énergétique.  

Au CESM oui 

PC p. 96 

 

Légende :  

PC – Plan climat 2020-2030 de la Ville de Montréal 

PALTÉ – Plan d’action local de transition écologique de l’Arrondissement le Sud-Ouest 

CESM – Complexe environnemental de Saint-Michel 
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Tableau 1.4 Exemples de mesures de réduction des émissions envisageables au Canada en 
milieu municipal : secteur d’émissions de l’utilisation des terres et du zonage 

Tiré de Arrondissement Le Sud-Ouest (s.d.), Montréal (2022) et Winter et al. (2022) 

Mesures de réduction d’émission 
envisageables au Canada au niveau 

municipal 

Planifié ou mis 
en place par la 

Ville de 
Montréal 

Planifié ou mis en place 
par l’Arrondissement le 

Sud-Ouest 

Augmentation des espaces verts et de la 

canopée urbaine 

Oui PC p.71 

entre autres 

Oui PALTÉ p. 27-28 

Implantation de standards de qualité de 

l’air : par exemple des zones à faibles 

émissions, des moments où l’utilisation 

du véhicule personnel est interdite 

En partie 

PC p.63 horizon 

2030 

 

Densification urbaine : densité des 

logements, création de plusieurs pôles 

centraux au détriment d’un unique 

centre-ville. 

Oui PC p.69 

entre autres 

 

Légende :  

PC – Plan climat 2020-2030 de la Ville de Montréal 

PALTÉ – Plan d’action local de transition écologique de l’Arrondissement le Sud-Ouest 

 

Le territoire de la Ville de Montréal est réparti en 19 arrondissements possédant chacun leurs 

propres compétences décisionnelles (Montréal, s.d.-a). Effectivement, les arrondissements de 

Montréal sont caractérisés par leurs compétences et pouvoirs d’action sur l’urbanisme local, la 

gestion des parcs et des activités sportives, de culture et de loisir, la collecte des matières 

résiduelles et la voirie locale (Gouvernement du Québec, 2024). Ces instances sont donc à 

même d’agir concernant les enjeux climatiques. En effet, les politiques mises en place par un 

gouvernement local ont des effets directs sur le mode de vie des personnes résidentes. Elles 

peuvent être très spécifiques et adaptées aux caractéristiques environnementales et 

sociodémographiques du milieu. Par exemple, la Ville de Montréal interdit l’installation 

d’appareils de chauffage à combustion dans les nouveaux bâtiments résidentiels, commerciaux 

et industriels (Ville de Montréal, 2023c). En intervenant aussi près des populations, les effets 
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des mesures mises en place peuvent être ressentis rapidement et ont la possibilité de perdurer 

au fil du temps (Winter et al., 2022).  

 

1.3 Inventaire de GES comme étape préliminaire de la mise en place de politiques 

La quantification de GES par des inventaires représente un point de référence intéressant sur 

lequel des politiques et stratégies de mitigation des changements climatiques peuvent être 

basées (Caro, 2019). De plus en plus, cet exercice de comptabilisation des GES est passé d’une 

échelle macro (international/nationale) à une échelle micro (individu, compagnies, 

municipalités, etc.). Une échelle réduite peut permettre d’avoir un portrait plus spécifique de 

la situation et de pouvoir mettre en œuvre des mesures de réduction pertinentes pour les 

organisations et dont l’impact est significatif (Muthu, 2021). En d’autres termes, cet exercice 

permet d’agir comme outil d’aide à la décision et de suivi de l'évolution de la trajectoire vers 

les cibles de réduction établies. Cependant, cet indicateur ne devrait pas être le seul considéré 

lors de la mise en place de politiques ou pour l’orientation de choix de consommation. 

Effectivement, dans certains cas, comme celui des biocarburants, les émissions de GES lorsque 

comparées avec celles des combustibles fossiles sont moins importantes. Toutefois, cet 

indicateur ne tient pas compte de l’impact de l’utilisation des terres engendré par la production 

des biocarburants. En regard des enjeux environnementaux, afin d’orienter objectivement la 

prise de décisions et d’éviter au mieux le déplacement d’impact, plus d’un indicateur peut être 

nécessaire. En présence de contraintes limitant l’accès à une diversité d’indicateurs, les 

inventaires de gaz à effet de serre demeurent un outil de mesure très utile pour suivre 

l’évolution d’un territoire vers ses objectifs de réduction (Weidema, Thrane, Christensen, 

Schmidt, & Løkke, 2008).  

 

1.3.1 Inventaires nationaux - Contexte canadien  

Le Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat (GIEC) définit l’inventaire 

national comme étant une comptabilisation de toutes les sources de nature anthropiques et de 

tous les puits de GES présents sur le territoire (incluant les côtes) sur lequel le pays a juridiction 
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(Goodwin, Gillenwater, Romano, & Radunsky, 2023). Il y a quelques exceptions (prévues par 

le GIEC) à cette définition lorsque vient le temps de comptabiliser les émissions en raison du 

défi de frontières qui sera couvert dans la section 1.5.1. 

 

Le GIEC identifie des catégories clés de processus menant aux émissions ou à la séquestration 

des GES. Ces dernières sont : l’énergie (incluant l’énergie stationnaire et le transport), les 

processus industriels et l’utilisation de produits (PIUP), l’agriculture, la foresterie et les autres 

affectations des terres (AFAAT) et les déchets. Une catégorie autre est aussi prévue pour des 

processus ne se rapportant à aucune de celles énumérées précédemment (Witi & Romano, 

2019). 

 

Les catégories se divisent en sous-catégories. Un résultat sera obtenu pour chacune d’entre 

elles. Leur somme permettra d’obtenir les émissions totales du pays. Un ensemble de lignes 

directrices encadrent la façon dont les résultats et la méthodologie d’inventaire doivent être 

présentés dans un rapport (Witi & Romano, 2019).  

 

Le GIEC recommande que les inventaires nationaux se dotent d’objectifs afin de cibler les 

données, les expertises, les périodes d’inventaires et les limites de l’exercice. Cela permet 

d’optimiser les ressources et de respecter les bonnes pratiques (Goodwin et al., 2023).  

 

Le Canada a ratifié en 1992 la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements 

climatiques (CCNUCC). Cette dernière comprend plusieurs principes directeurs et 

engagements à l’attention des Parties concernées. L’un d’entre eux vise à « établir, mettre à 

jour régulièrement, publier et mettre à la disposition de la Conférence des parties leurs 

inventaires nationaux des émissions anthropiques par les sources et des absorptions par les 

puits de tous les GES qui ne sont pas visés par le Protocole de Montréal, sauf pour les 

hydrofluorocarbures (HFC) (Environnement et Changement climatique Canada, 2023, p. 2). » 

De ce fait, le gouvernement du Canada possède les estimations de ces émissions annuelles 

(sources et puits) depuis 1990 (Environment and Climate Change, 2023). Le tableau 1.5 

présente les principaux GES inclus dans ces exercices d’inventaire. Les Potentiels de 
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réchauffement planétaire 100 ans (PRP) présentés sont basés sur le rapport d’évaluation du 

GIEC, constamment revu et modifié suivant l’évolution des recherches. 

Tableau 1.5 Les principaux gaz à effet de serre couverts par les inventaires canadiens 
Adapté de Smith et al. (2021) 

Gaz (nom) Formule 
chimique/abréviation 

Potentiel de réchauffement 
planétaire 100 ans (PRP)  

Dioxyde de carbone CO2 1 

Méthane CH4 28 

Oxyde de diazote N2O 273 

Hydrofluorocarbures HFC 0 – 14 600 (selon le gaz) 

Perfluorocarbures PFC 0 – 12 400 (selon le gaz) 

Hexafluorure de soufre SF6 25 200 

Trifluorure d’azote NF3 17 400 

 

1.3.2 Inventaires provinciaux et municipaux - Contexte québécois  

Les provinces canadiennes ne sont pas tenues de produire un inventaire de gaz à effet de serre 

en vertu d’une loi fédérale. La méthodologie d’inventaire, s’il y en a un, varie selon les 

décisions locales. Certaines provinces comme la Colombie-Britannique et le Québec procèdent 

à un calcul d’inventaire local (Gouvernement du Québec, 2023 ; Province of British Columbia, 

2023), alors que d’autres utilisent directement les données contenues dans le Rapport 

d’inventaire national (RIN) publié par Environnement et Changement climatique Canada 

(Government of Prince Edward Island, 2023).  

 

L’inventaire du Québec est intrinsèquement lié à l’inventaire canadien autant concernant la 

collecte de données que pour les méthodologies de calcul retenues. Ces instances 

gouvernementales se concentrent sur des territoires aux vastes frontières. Pour les territoires 

aux frontières plus étroites, ces méthodes s’avèrent être parfois difficilement applicables ou 

demandent d’utiliser une mise à l’échelle.  
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L’exercice d’inventaire provincial est donc, en partie, le produit de mises à l’échelle de 

l’inventaire national. Il apparaît improbable dans ce contexte qu’une mise à l’échelle des 

exercices d’inventaire provinciaux et nationaux permette une compréhension adéquate des 

enjeux régionaux pour les décideurs à l’échelle municipale. Effectivement, cette échelle 

présente une grande variabilité d’un milieu à un autre et les méthodes de mise à l’échelle ne 

permettent pas de la prendre en compte. Par exemple, si les émissions du transport sont 

fictivement estimées à 30 000 tonnes de CO2éq. pour la Ville de Montréal pour 80 000 

véhicules sur les routes et que 12 000 véhicules sont dénombrés au Sud-Ouest, la mise à 

l’échelle permettrait d’estimer à 4500 tonnes de CO2éq. pour l’Arrondissement. Cet exemple 

montre grossièrement comment la mise à l'échelle du nombre de véhicules immatriculés sur 

un territoire donné ne tient pas compte des variabilités entre autres d'une ville à une autre ou 

d'une ville à une région rurale, de la taille des véhicules et des kilomètres parcourus. Ce constat 

permet d’appuyer les propos énoncés précédemment selon lesquels comptabiliser les émissions 

de GES à l’échelle locale permet une compréhension plus exacte des échanges de flux sur le 

territoire et donc la mise en place de mesures de réduction plus efficientes et cohérentes 

(Muthu, 2021). 

 

Afin de combler cette lacune et de rendre des outils disponibles aux villes et municipalités 

canadiennes, la Fédération canadienne des municipalités (FCM) a créé le programme des 

partenaires dans la protection du climat (PPC). Ce programme comporte un guide de 

quantification détaillé et adapté aux réalités municipales. Un outil de calcul permettant de 

réaliser l’inventaire de GES est aussi disponible. Il est principalement basé sur le Global 

Protocol for Cities (GPC) dont les détails sont disponibles à la section 1.4.4.  

 

La méthodologie retenue par la Ville de Montréal pour quantifier les émissions de 

l’agglomération annuellement est arrimée au GPC. Le territoire de l’agglomération représente 

toute la portion terrestre de l’île de Montréal. Ces terres sont séparées de la rive-sud par le 

fleuve Saint-Laurent et de la rive-nord par la rivière des Prairies, elles incluent l’île des Sœurs 

et l’île Sainte-Hélène. L’outil utilisé depuis 2023 pour la quantification se nomme CIRIS. Il a 

été conçu par le C40 (Ville de Montréal, 2023a). La méthodologie utilisée pour le Sud-Ouest, 
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découle de la précédente méthodologie élaborée en 2013 et découlait du protocole GPC. Cette 

dernière étant la plus récente disponible au moment de réaliser la présente étude, soit de mai à 

décembre 2022.  La figure 1.1 permet de visualiser le territoire du Sud-Ouest par rapport à 

celui de l’agglomération (Ville de Montréal, 2022b).  

 

 
Figure 1.1 Territoire de l’agglomération de Montréal et frontières de l’Arrondissement Le 

Sud-Ouest 
Adapté de Ville de Montréal (2022b) 

 

La Ville de Montréal quantifie les émissions de l’ensemble du territoire de l’agglomération, 

toutefois, sa juridiction exclut plusieurs portions du territoire quantifié. L’analyse des résultats 

est donc essentielle pour assurer des efforts de réduction cohérents avec ses champs de 

compétence.  

 

Le texte suivant présente les méthodes par secteur d’émissions de quantification de l’inventaire 

d’émissions de gaz à effet de serre provincial du Québec ainsi que celles de l’agglomération 

de Montréal. Pour les secteurs d’émissions similaires, la méthodologie du provincial vient 



19 

d’abord. Ensuite, celle de l’agglomération est présentée pour faire ressortir les différences entre 

les méthodologies lorsque la quantification se fait à différentes échelles. Cela permet aussi 

d’éviter les explications en double puisque pour plusieurs secteurs d’émissions, la 

quantification municipale se base sur une mise à l’échelle des données du provincial. Pour la 

quantification des sources fixes, les deux instances ne divisent pas les émissions selon les 

mêmes sous-secteurs c’est ce qui explique l’irrégularité dans le texte qui suit. Les documents 

de référence pour cette portion s’intitule : RIN 2019 parties 2 et 3 (Environnement et 

Changement climatique Canada, 2021b, 2021a) Méthodologies de calcul d’émissions, 

description des secteurs et facteurs d’émissions (Ministère de l’Environnement et de la Lutte 

contre les changements climatiques, 2022) et Inventaire des émissions de gaz à effet de serre 

2013 - Collectivité montréalaise (Wagner, Beltran, Brouillard, Marquis, & Sternon, 2016). À 

noter que les sous-secteurs présentés sont ceux ayant été retenus dans l’inventaire de 

l’Arrondissement du Sud-Ouest. Le sous-secteur du transport aérien, le secteur de l’agriculture 

et le secteur de la production d’électricité ne sont donc pas mentionnés. Ces secteurs ne sont 

pas inclus dans l’inventaire, car ces activités n’ont pas lieu au sein des frontières géographiques 

du territoire.  Le transport aérien peut survoler le territoire, cependant aucune donnée sur le 

trafic aérien du Sud-Ouest n’était disponible. À terme, ces informations permettront de mieux 

expliquer les choix méthodologiques pour un territoire plus restreint comme ceux des 

municipalités. 

 

Sources fixes 

Les émissions de GES peuvent être générées directement par la combustion de sources 

d’énergie fossiles formées d’hydrocarbures. Elles peuvent aussi être émises indirectement par 

la production d’électricité consommée au sein de la municipalité (Hydro-Québec, 2024). Les 

émissions fugitives sont directement émises sur le territoire en raison de fuites de molécules 

gazeuses.  

 

Sous-secteur : Résidentiel, commercial et institutionnel 

Méthode de quantification Québec 
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 Énergies fossiles :  

- Utilisation des données disponibles dans la Base de données nationale sur la 

consommation d’énergie de Statistiques Canada pour connaître les quantités 

consommées (L et m3). Statistiques Canada utilise des sources variées de 

données primaires pour bâtir sa base de données. 

 Bois :  

- Utilisation des données de consommation de la biomasse du ministère de 

l’Énergie et des Ressources naturelles. 

La province de Québec divulgue ses résultats d’émissions issues de la consommation 

d’hydroélectricité agrégés pour le territoire entier. Ainsi, la répartition des émissions selon les 

sous-secteurs (résidentiel, commercial, institutionnel et industriel) n’est pas disponible. Les 

données directes de consommation sont utilisées pour la quantification. Les facteurs 

d’émissions utilisés varient selon la technologie de combustion utilisée. 

À noter, le diesel et l’essence sont inclus dans le secteur du transport. De plus, seulement les 

émissions de CH4 et de N2O sont comptabilisées en regard de la combustion de bois et autres 

matières ligneuses. En effet, le processus de photosynthèse résultant en la captation de carbone 

et donc la croissance des arbres aura permis de compenser le CO2 émis lors de la combustion 

de ces sources énergétiques.   

 

Sous-secteur : Résidentiel 

Méthode de quantification Montréal 

 Électricité & gaz naturel :  

- Utilisation de données directes de consommation d’énergie Hydro-Québec et 

Énergir (anciennement Gaz Métro) en kWh et m3 

 Mazout & bois :  

- Catégorisation du parc de logements selon leurs caractéristiques ; 

- Combinaison des coefficients d’intensité énergétique provinciaux avec le type 

de logement et l’utilisation finale de l’énergie (climatisation, chauffage, 

éclairage, etc.) ; 
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- Proportion de chacune des sources d’énergie pour chaque type de logement et 

utilisation d’énergie ; 

- Évaluation des émissions de GES attribuables à chacune. 

 Propane & charbon : Considérés comme négligeables, donc exclus 

 

Sous-secteur : Commercial et institutionnel 

Méthode de quantification Montréal 

 Électricité & gaz naturel :  

- Utilisation de données directes de consommation d’énergie par Hydro-Québec 

et Gaz Métro en kWh et m3 

 Mazout léger, mazout lourd & propane : 

- Caractérisation du parc de bâtiments selon qu’ils correspondent aux mêmes 

catégories que celles de l’Office de l’efficacité énergétique du Canada (OEE). 

- Définition de coefficients d’intensité énergétique pour chaque type de 

commerces et d'institutions, pour chaque utilisation finale de l’énergie et pour 

chaque source d’énergie. Ces coefficients correspondent aux mégajoules (MJ) 

consommés par mètre carré (m2) de superficie de plancher d’un bâtiment.  

- Produit du coefficient énergétique et de la superficie de chaque bâtiment pour 

obtenir la consommation énergétique annuelle en MJ des bâtiments par source 

d’énergie consommée.  

- Produit du coefficient d’émissions pour chaque GES et de la consommation 

énergétique par source d’énergie.  

 

Sous-secteur : Industriel  

Méthode de quantification Québec 

- Déclarations obligatoires des émissions transmises aux gouvernements.  

- Estimations pour les industries non soumises (« moins de 10 000 tonnes 

équivalent CO2, sauf pour les distributeurs de carburants et de combustibles, 

pour lesquels le seuil est fixé à 200 litres (Ministère de l’Environnement, de la 

Lutte contre les changements climatiques, de la Faune et des Parcs, 2024a) ») 
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au Règlement sur la déclaration obligatoire de certaines émissions de 

contaminants dans l’atmosphère (RDOCECA) : certaines exploitations 

minières, certaines manufactures d’énergie fossiles, certaines scieries, les 

cabanes à sucre, la construction, l’agriculture et la foresterie.  

Les méthodes d’estimation varient pour chaque type d’industrie, elles ne sont donc pas 

présentées dans cette section. 

Méthode de quantification Montréal  

Industries manufacturières 

 Énergies fossiles :  

- Déclarations des industries transmises au Service de l’Environnement de la 

Ville de Montréal.  

- Industries non tenues de déclarer leurs émissions : la différence entre les 

émissions déclarées par les grandes industries et les données d’émissions 

d’Énergir pour le secteur industriel est calculée. Ce résultat permet d’estimer 

les émissions des petites industries pour obtenir le total de ce sous-secteur.  

 Électricité :  

- Utilisation de données directes de consommation d’énergie pour le secteur 

industriel provenant d’Hydro-Québec, à noter qu’il s’agit de données agrégées 

pour les industries manufacturières et énergétiques.  

Industries de la construction 

- Mise à l’échelle des données du RIN par rapport à la proportion de la population 

de l’agglomération. 

Industries énergétiques 

 Énergies fossiles :  

- Idem que les industries manufacturières 

 

Sous-secteur : Émissions fugitives 

Méthode de quantification Québec 

 Distribution du gaz naturel : 
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- Données provenant des déclarations des établissements sur la transmission, la 

distribution et l’entreposage du gaz naturel.  

- Estimation des émissions des établissements ne déclarant pas d’émissions 

fugitives au MELCCFP en utilisant les données d’années de référence 

provenant des déclarations volontaires. Ces données sont utilisées pour calculer 

un facteur de référence pour chacune de ces sources : transport, distribution, 

entreposage, bris de canalisation par des tiers et usine de gaz naturel liquéfié. 

Le facteur de référence est ensuite multiplié par la longueur des conduites de 

distribution connues pour la province et pour les établissements le cas échéant. 

Les données des longueurs de conduites sont connues pour certains 

établissements, ces derniers servent de référence. Statistiques Canada permet 

de connaître la longueur des conduites à plus grande échelle (province). 

- Estimation des émissions en aval des compteurs à l’aide des données du RIN. 

Méthode de quantification Montréal 

- Utilisation des données provinciales de consommation de gaz naturel par 

rapport à celles de l’agglomération de Montréal pour trouver un ratio. 

- Utilisation du ratio pour mettre à l’échelle les émissions fugitives du réseau de 

distribution de gaz naturel du Québec.  

 

Transport  

Les émissions de GES sont générées directement par la combustion de sources d’énergie 

fossiles formées d’hydrocarbures utilisées pour approvisionner les moteurs. 

 

Sous-secteur : Routier 

Méthode de quantification Québec  

Le parc de véhicules du territoire est réparti en classes selon le type de carburant utilisé, la 

masse nominale brute, la carrosserie (voiture, motocyclette ou camion). Chaque classe est 

ensuite subdivisée selon son année de fabrication pour tenir compte des technologies 

antipollution. Des exemples de classes sont donc : véhicule léger à essence niveau 1, véhicule 

léger à essence niveau 2, camion léger à essence niveau 1, camion léger à essence niveau 2, 
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motocyclette sans catalyseur, véhicule léger au diesel, véhicule lourd au diesel, véhicule 

électrique, etc. À chaque classe de véhicule est associé un taux de consommation de 

carburant (kJ/s), ce dernier provient du logiciel MOVES développé par l’EPA des États-Unis. 

Par la suite, les données d’énergie sont associées à des facteurs de conversion énergétique et 

en tenant compte de l’utilisation de biocarburants pour être converties en volume de carburant. 

 

Un kilométrage annuel moyen est calculé pour les véhicules selon leur classe. ECCC utilise un 

échantillon de véhicules de l’Ontario et extrapole ensuite les données au parc automobile de 

chaque province. En ayant en main le kilométrage moyen parcouru et le taux de consommation 

de carburant moyen pour chaque classe de véhicule, il est possible de calculer la consommation 

de carburant (L) des véhicules à l’aide du logiciel MOVES3. Ces résultats permettent d’obtenir 

une quantité de carburant consommée par province et permettent donc de trouver la proportion 

consommée pour chaque province au regard de l’entièreté du carburant consommé 

annuellement au pays. Cette proportion est utilisée pour répartir par province les données 

réelles de consommation du Bilan énergétique national. Les émissions sont ensuite calculées 

en combinant les données de consommation aux facteurs d’émissions appropriés. Le Bilan 

énergétique national « comptabilise les formes d’énergie au Canada en tenant compte des 

importations et exportations, de la production, des changements de stock et de la 

consommation à l’échelle nationale (Environnement et Changement climatique Canada, 

2021a, p.220). » 

Méthode de quantification Montréal (avant 2023) 

La méthode utilisée est celle des ventes de carburant, c’est-à-dire que les données exactes en 

litres de carburant vendus sur le territoire en un an sont obtenues. Par la suite, elles sont 

multipliées par les coefficients d’émissions appropriés pour obtenir les émissions annuelles du 

sous-secteur. 

 

Sous-secteur : Hors Route 

Méthode de quantification Québec 

- Calcul de la quantité de carburant consommée par les équipements utilisés hors 

du réseau routier conventionnel à l’aide du modèle NONROAD2012c. Pour 
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modéliser, NONROAD2012c nécessite des données sur le type d’équipement, 

sa puissance nominale moyenne, son nombre d’heures d’usage par année et son 

âge.  

Méthode de quantification Montréal  

- Calcul de la différence entre les ventes brutes et nettes de carburant vendu pour 

la province de Québec. Les ventes brutes correspondent aux ventes totales en 

litres de carburant sur le territoire de la province en 2019 (Gouvernement du 

Canada, 2022). Les ventes de carburant nettes sont définies par la quantité de 

carburant vendu en litres (L) sur lequel la taxation routière a été payée. 

- Calcul de la proportion des véhicules hors route immatriculés au Québec avec 

ceux immatriculés pour l’agglomération  

- Calcul de la consommation de carburant hors-route du territoire montréalais 

grâce au résultat de l’étape 2. 

À noter que les véhicules tout-terrains (VTT) et les motoneiges sont exclus, l’hypothèse est 

qu’il n’y en a pas sur le territoire de l’agglomération.   

 

Sous-secteur : Maritime 

Méthode de quantification Québec 

Méthodes d’estimation du carburant consommé par les embarcations suivant une collecte de 

données basée sur l’Outil d’inventaire des émissions des navires et le Bilan énergétique 

national.  

À noter, les activités récréotouristiques (bateaux de plaisance) ne sont pas prises en compte. 

Ces émissions sont déclarées dans la catégorie hors-route. 

Méthode de quantification Montréal  

Mise à l’échelle des données provinciales au prorata de la population. 

 

Sous-secteur : Ferroviaire 

Méthode de quantification Québec 

Utilisation des données du Bilan énergétique national pour déterminer la consommation des 

divers carburants de ce secteur 
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Méthode de quantification Montréal  

Mise à l’échelle des données provinciales au prorata de la population. 

 

Matières résiduelles 

La matière organique renferme plusieurs atomes comme le carbone et l’azote. Elle émet des 

gaz en se décomposant. En milieu aérobie, elle libère du CO2. En milieu anaérobie, elle libère 

du CH4. L’incinération de ces matières libère aussi des GES.  

 

Sous-secteur : Enfouissement et traitement des déchets solides 

Méthode de quantification Québec  

La majorité des données d’émissions provient des déclarations obligatoires des émissions 

transmises aux gouvernements par les gestionnaires de lieux d’enfouissement. Pour certains 

lieux d’enfouissement municipaux et certains sites de traitement biologiques et pour les lieux 

d’enfouissement réservés aux usines de pâtes et papiers, les estimations sont basées sur le 

modèle de décomposition de premier ordre tirée des lignes directrices 2006 du GIEC comme 

base de calcul. À noter, les déchets de construction, rénovation et démolition (CRD) sont 

inclus. 

Méthode de quantification Montréal 

La méthode retenue est celle du site consolidé (il est donc supposé que toutes les matières sont 

enfouies au même site). Les déchets considérés sont les domestiques et ceux des industries, 

commerces et institutions (ICI), les déchets générant potentiellement peu de méthane comme 

les résidus de construction et démolition ont été exclus.  

- Utilisation de l’outil LAND GEM pour calculer les émissions de l’an 2013 en 

considérant 50 ans d’accumulation de matières résiduelles.  

- Paramétrage de l’outil selon les caractéristiques locales (taux d’émissions de 

méthane, capacité maximale du site d’enfouissement, climat sec ou humide, 

etc.). 

 

Sous-secteur : Traitement biologique des matières organiques 

Méthode de quantification Québec et Montréal 
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- Calcul du produit du tonnage de matières générées et des coefficients 

d’émissions du méthane (CH4) et de l’oxyde de diazote (N2O) pour la catégorie 

générique des matières organiques.  

À noter, le CO2 émis lors du traitement des déchets biologiques est comptabilisé, mais non 

additionné dans l’inventaire, en effet, les émissions biogéniques sont exclues. Aucune 

biométhanisation n’est présente dans les limites d’inventaire de l’Arrondissement le Sud-

Ouest. 

 

Sous-secteur : Traitement et rejet des eaux usées municipales 

Méthode de quantification Québec 

La méthode d’Environnement et Changement climatique Canada (ECCC) est retenue, deux 

volets sont comptabilisés : les émissions attribuables au traitement des eaux usées et les 

émissions attribuables au plan d’eau récepteur (PER). Les coefficients d’émissions propres au 

pays sont utilisés. 

 Calcul des émissions de CH4 :  

- Utilisation d’une équation permettant d’estimer la teneur en matières 

organiques (MO) dans les eaux usées en tenant compte de la population, de la 

technologie de traitement et des caractéristiques du PER.  

 Calcul des émissions de N2O :  

- Utilisation d’une équation tenant compte de l’estimation de la quantité de 

protéines consommées par la population du territoire à l’étude et de la 

technologie utilisée pour le traitement des eaux usées.  

 Émissions directes des PER: 

- Utilisation d’équations utilisant les données de la proportion de matières 

organiques et d’azote n’ayant pas été retirée lors du traitement.  

À noter, les émissions de CO2 sont considérées comme biogéniques et donc non additionnées 

dans l’inventaire. De plus, plusieurs équations existent selon le scénario de rejet, par exemple 

dans le cas où les eaux usées sont rejetées directement dans les cours d’eau. Dans les limites 

des frontières du territoire à l’étude, aucun de ces scénarios ne s’applique. 

Méthode de quantification Montréal 
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La méthodologie utilisée est celle du RIN 1990-2013. 

 CH4 des fosses septiques :  

- Calcul du coefficient annuel d’émissions de méthane en fonction du nombre de 

personnes desservies par une fosse septique. 

 N2O des eaux usées municipale :  

- Utilisation d’une équation permettant de déterminer l’azote émis par les eaux 

usées en fonction de la quantité et du taux d’absorption des protéines 

consommées par les individus du territoire à l’étude. 

À noter, la Ville de Montréal avait omis de quantifier le CH4 des eaux usées municipales dans 

ses inventaires précédents. Cela a récemment été rectifié, la méthodologie pour cette source 

d’émissions est basée sur le RIN. 

 

Sous-secteur : Incinération 

Méthode de quantification Québec 

Quantification directe des incinérateurs municipaux et de matières résiduelles dangereuses 

transmise au MELCCFP. 

À noter, les émissions des bâtiments d’incinération sont agglomérées, il n’y a donc pas de 

distinction entre les émissions provenant des matières incinérées et les émissions liées aux 

commodités des bâtiments (chauffage, climatisation, etc.) 

Méthode de quantification Montréal 

 Boues :  

- Calcul du produit du tonnage de boues générées et des coefficients d’émissions 

du méthane (CH4) et de l’oxyde de diazote (N2O).  

À noter, les seules matières incinérées sur le territoire de l’agglomération sont les boues 

provenant de la Station d’épuration des eaux usées Jean R. Marcotte. 

 Gaz naturel et mazout :  

Sert de combustible pour alimenter l’incinérateur de boues de la Station d’épuration 

des eaux usées, Jean R. Marcotte.  
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- Calculer le produit de la quantité de carburant consommée (m3 et L) et des 

coefficients d’émissions du dioxyde de carbone (CO2), du méthane (CH4) et de 

l’oxyde de diazote (N2O). 

 

Procédés industriels et utilisation de produits (PIUP) 

Une partie des émissions provient de l’utilisation de produits contenant des molécules gazeuses 

possédant la propriété du forçage radiatif et donc un PRP. C’est le cas par exemple des PFC, 

HFC et du SF6. Ce type de molécules est entre autres utilisé dans les unités de réfrigération et 

de climatisation.  

 

Méthode de quantification Québec 

- Utilisation des données provenant des déclarations obligatoires des émissions 

transmises aux gouvernements.  

- Estimations pour les catégories de production non soumises au RDOCECA : 

certaines productions et consommations d’halocarbures, de SF6 et de NF3, 

fabrication et utilisation d’agents propulseurs, d’anesthésiques, certaines 

fabrications et utilisations de PFC et SF6 dans les équipements électriques et 

certaines utilisations non énergétiques. 

Méthode de quantification Montréal 

 Procédés industriels :  

- Utilisation de données obtenues directement des déclarations obligatoires des 

industries transmises au Service de l’environnement de la Ville de Montréal. 

 Utilisation de produits :  

- Mise à l’échelle des données provinciales provenant du RIN en fonction de la 

population.  

 

Au sein de la Ville de Montréal, deux arrondissements, Outremont et Saint-Laurent, ont 

actuellement réalisé des inventaires de gaz à effet de serre. Le Sud-Ouest est donc le troisième 

parmi les 19 arrondissements à effectuer cet exercice. Outremont et Saint-Laurent ont fait appel 

à une firme de consultation externe pour réaliser ce travail. 
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1.4 Cadre conceptuel des méthodes de quantifications des villes et municipalités  

La section suivante permet d’établir les bases théoriques des méthodes de quantification de 

GES pertinentes dans le cadre de cette étude.  

 

1.4.1 Définitions des champs d’émissions 

Les émissions sont réparties en 3 catégories, les émissions directes (champ 1), les émissions 

directes provenant d’un réseau de distribution d’énergie (champ 2) et les émissions indirectes 

(champ 3) (Fong et al., 2021). Cette répartition permet de délimiter les émissions et de ce fait 

d’éviter le double comptage au sein d’un même inventaire (Bader & Bleischwitz, 2009). 

 

Le champ 1 inclut les sources d’émissions physiquement présentes à l’intérieur des limites 

géographiques du territoire, par exemple la combustion, les fuites, etc. Le champ 2 fait 

spécifiquement référence à la production d’énergie d’un réseau de distribution. La production 

peut avoir lieu à l’intérieur ou à l’extérieur des limites du territoire (Fong et al., 2021). Au 

Québec, les émissions attribuables aux barrages hydroélectriques qui alimentent la Ville de 

Montréal et donc l’Arrondissement Le Sud-Ouest sont comprises dans le champ 2. À noter que 

ces barrages se trouvent à l’extérieur des frontières du territoire. D’autres exemples de parcs 

énergétiques peuvent être : une centrale thermique au charbon, un réacteur nucléaire, un parc 

éolien, etc. Le champ 3 représente toutes les émissions intrinsèques d’un territoire, c’est-à-dire 

celles produites à l’extérieur des frontières géographiques, mais qui sont causées par les 

activités du territoire à l’étude (Fong et al., 2021). Dans le cas de l’Arrondissement Le Sud-

Ouest, les sources du champ 3 peuvent inclure la production, la fabrication et le transport des 

biens importés pour la consommation, la production et le transport de combustibles, le 

traitement des déchets sortant des frontières du territoire, etc.  
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1.4.2 Méthodes théoriques de quantification 

Selon G. Chen et al. (2019), trois méthodes de quantification des émissions de GES sont 

principalement utilisées à l’échelle urbaine. Il s’agit des méthodes : 1) géographique, 2) de 

consommation et 3) basée sur les infrastructures clés. Chacune de ces méthodes possède des 

forces et des limites, il faut définir le besoin de l’inventaire au préalable afin de cibler la ou les 

méthodes les plus adéquates pour la municipalité à l’étude. Les méthodes : géographique et de 

consommation sont illustrées à la figure 1.2, celle des infrastructures clés est présentée à la 

figure 1.3. 

 

 
Figure 1.2 Schéma des méthodes de quantification géographique et de consommation 

Adapté de G. Chen et al. (2019) 
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Figure 1.3 Schéma des limites pour la méthode d’inventaire basée sur les infrastructures clés 

Adapté de G. Chen et al. (2019) 
 

La méthode géographique comptabilise strictement les émissions directes de la région à 

l’étude. Celle de consommation comptabilise toutes les émissions directes en plus d’inclure 

toutes les émissions indirectes provenant des biens et services importés nécessaires au 

fonctionnement de l’écosystème urbain. Pour sa part, la méthode basée sur les infrastructures 

clés inclut toutes les émissions directes et les émissions indirectes de certains secteurs clés 

autant pour les importations (flux entrants) que pour les exportations (flux sortants). Des 

exemples de ces secteurs sont inclus à la figure 1.3.  

 

Plus précisément, la méthode de consommation consiste à estimer combien de biens et services 

sont consommés par une ville et à multiplier la quantité de chaque bien et service par un nombre 

de GES émis pour toutes les étapes de son cycle de vie (production, distribution, utilisation et 

fin de vie) (Stockholm Environment Institute, 2019). Cette méthode peut aussi être décrite par 

les émissions produites directement sur le territoire dont sont soustraites les émissions de biens 

et services étant exportés et auquel sont additionnées les émissions de biens et services 

importés (Andrade, Dameno, Pérez, Andrés, & Lumbreras, 2017). Employer cette méthode 

dans le contexte où une municipalité consomme plus de biens et services qu’elle en produit 

semble tout indiqué. Cependant, les incertitudes sont encore assez élevées dans ce type 

d’exercice en raison entre autres du manque de données colligées concernant les chaînes 



33 

d’approvisionnement de l’écosystème urbain. De plus, les méthodes existantes emploient 

souvent des données incertaines et la définition des frontières du système représente un défi 

(Wiedmann et al., 2013). Les villes et municipalités sont des acteurs clés en ce qui concerne 

les émissions directes et indirectes d’un territoire. En effet, elles peuvent agir entre autres sur 

les enjeux de transport actif et collectif, les systèmes énergétiques des bâtiments, etc. (Winter 

et al., 2022) Elles peuvent aussi se doter de mesures permettant d’orienter la consommation de 

leurs citoyens. En se basant sur le profil de consommation du milieu, il est possible d’aménager 

le territoire et de légiférer pour favoriser par exemple l’agriculture urbaine, le commerce de 

proximité, la réduction des matières enfouies ou incinérées, etc. (Galdeman, Ba, Zignani, 

Quadri, & Gaito, 2021) Dans ce contexte, il s’avère pertinent de comptabiliser les émissions 

de GES par les approches géographique et de consommation. 

 

Le protocole GPC sans être exactement identique reprend les idées de la méthode basée sur les 

infrastructures clés. Dans ce protocole, en plus des émissions territoriales, les émissions des 

biens et services clés des activités d’une ville sont intégrés (G. Chen et al., 2019). 

 

Wiedmann et Minx (2007) utilisent des termes différents, mais les concepts demeurent 

similaires. Ils recensent deux manières de quantifier soit par une approche ascendante et une 

approche descendante. 

 

La méthode ascendante reprend les concepts d’analyse de procédés développés pour l’analyse 

du cycle de vie (ACV). Il s’agit donc de considérer un système comme une multitude de 

procédés et d’analyser les flux d’émissions du berceau au tombeau. Cette approche comporte 

beaucoup d’avantages pour un système dont les limites sont clairement définies. Elle permet 

de comptabiliser les émissions directes (champ 1) ou semi-directes (champ 2) localisées à un 

endroit spécifique. Dans le cas d’une entité gouvernementale comme objet d’étude, les bases 

de données ACV s’avèrent complexes à utiliser. Effectivement, les données ne sont pas 

disponibles pour tous les produits et services à étudier. 
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La méthode descendante Environmental Input-Output Analysis considère les frontières 

économiques d’un territoire et se base sur les données de production et de consommation 

(imports et exports). Le caractère complet et global de cette méthode offre une compréhension 

générale d’un système, mais omet ses détails et ses spécificités (Wiedmann & Minx, 2007). 

Cette méthode est alignée avec la méthode de consommation des travaux de G. Chen et al. 

(2019). Une combinaison des méthodes ascendante et descendante permet d’obtenir une étude 

détaillée et robuste (Wiedmann & Minx, 2007). 

 

Peu importe la méthode retenue, il demeure important de bien départager les catégories qui 

seront étudiées sous l’angle de la production de celles de la consommation afin d’éviter le 

double comptage (Hoornweg et al., 2011).  

 

1.4.3 Mise en application : méthode basée sur les facteurs d’émissions 

Les émissions devraient être quantifiées directement à l’aide d’une méthode d’échantillonnage 

pour chaque processus. Cette étape est préalable au calcul d’un facteur d’émissions pour un 

procédé unique (US EPA, 2023). Dans le cas où l’échantillonnage à la source est impossible, 

la quantification directe des émissions peut se faire par une approche de bilan massique. Cette 

méthode requiert de connaître les quantités de matières entrantes et sortantes d’un processus. 

Cela permettra ensuite la définition d’un facteur d’émissions pour un processus spécifique (US 

EPA, 2023). Les facteurs d’émissions présentent donc des incertitudes (US EPA, 2023). Selon 

le protocole GPC, les facteurs d’émissions les plus locaux possibles devraient être utilisés 

(Fong et al., 2021). 

 

Lorsque les émissions sont issues d’une réaction de combustion, l’équation générale 1.1 

associant la quantité de combustible brûlée au facteur d’émission adéquat peut être employée. 

 

 

 
 (1.1) 

Où  
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Émissions GES = Émissions d’un gaz à effet de serre en fonction d’un type de carburant 

Qté de combustible = Quantité de combustible consommée pour un temps défini (les unités 

varient pour chaque carburant : (kg, L, m3, etc.)  

Facteur d’émissions = Quantité de gaz émis pour une quantité énergétique donnée (kg gaz/L, 

m3 de combustible, etc.) Ce facteur est habituellement propre à une région donnée et à au type 

de technologie employée.  

Tiré de (Environnement et Changement climatique Canada, 2023 ; Gomez & Watterson, 2007) 

 

Une fois les émissions de chacun des gaz quantifiés, elles sont ramenées en équivalent CO2. 

Cette procédure permet l’uniformisation des résultats et donc leur comparaison. L’équation 1.2 

présente cette conversion des émissions de GES vers les émissions de CO2 équivalent. 

 

 
 (1.2) 

Où 

CO2 équivalent = Émissions en tonnes d’équivalent CO2 

GESi = Émissions du GESi en tonnes  

PRPi = Potentiel de réchauffement planétaire (PRP) du GESi mentionné au tableau 1.2 

i = Un GES mentionné au tableau 1.2  

Tiré de (Ministère de l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques, 2022) 

 

La conversion de chaque GES calculé en émissions de CO2 équivalent permet la comparaison 

entre les différents secteurs d’émissions (Ministère de l’Environnement et de la Lutte contre 

les changements climatiques, 2022). L’horizon de temps utilisé est 100 ans.  

 

1.4.4 Global Protocol for Cities (GPC) : définition, forces et limites 

Le GPC est le protocole le plus populaire parmi les villes du monde entier, il est accessible 

gratuitement (G. Chen et al., 2019). Il a été produit conjointement par C40, ICLEI et World 

Resources Institute (WRI). Le GPC propose deux niveaux de rapport d’inventaire : Basic et 

Basic+. Le niveau Basic comptabilise principalement les émissions directes du territoire ainsi 
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que l’électricité importée. Le niveau Basic+ comptabilise les mêmes émissions que le niveau 

Basic auxquelles s’ajoutent les émissions indirectes de certaines infrastructures clés comme 

l’assainissement de l’eau potable, le traitement des eaux usées, le traitement des matières 

résiduelles et le secteur agricole. Les émissions indirectes sont engendrées au-delà des 

frontières géographiques du territoire. La section champ 3 autre du GPC permet de prendre en 

considération selon les données disponibles d’autres sources d’émissions indirectes (Fong et 

al., 2021).  

 

Dans la dernière version du protocole disponible, la comptabilisation de secteurs clés pouvant 

générer des émissions indirectes comme les déchets, l’aviation et le transport de l’eau sont 

devenus un incontournable. Ce n’est cependant pas le cas pour les émissions indirectes liées 

par exemple aux matériaux de construction, à la nourriture, à l’assainissement et au traitement 

de l’eau et à l’énergie (G. Chen et al., 2019). Pourtant, les instances municipales ont un pouvoir 

d’action concernant les émissions indirectes de ces secteurs. D’après Winter et al. (2022), les 

villes et municipalités ont un contrôle limité concernant les émissions directes de leur territoire. 

En revanche, comme elles ont un contrôle direct sur une large proportion des individus, ceux-

ci optant majoritairement pour la vie urbaine, les politiques qu’elles adoptent peuvent avoir de 

majeurs impacts sur les émissions intrinsèques. Dans l’optique de varier et d’optimiser les 

mesures de réduction des émissions de GES directes et intrinsèques, il serait cohérent de 

comptabiliser l’ensemble des secteurs associés (Teicher, 2023). Ce manque illustre une lacune 

du protocole GPC.  

 

Bader et Bleischwitz (2009) nuancent tout de même cette vision en soulevant que les catégories 

et sous-catégories d’inventaire définies par le GIEC (dont découle le GPC) incluent toutes les 

activités émettrices de GES anthropogéniques. Dans un inventaire national, les ressources 

disponibles permettent d’inclure toutes les catégories d’émissions directes. Au palier 

municipal, des choix sont parfois nécessaires faute de données disponibles. Parfois, il est plus 

judicieux pour une ville d’éviter de quantifier chaque petite activité, mais plutôt de se 

concentrer sur les plus émettrices. De plus, comme expliqué précédemment, les villes ont aussi 

un intérêt à quantifier les émissions indirectes. 
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En parallèle, Erickson et Lazarus (2012) discutent de la pertinence de conserver la partie 

d’émissions provenant de la production industrielle des villes et municipalités. Ces auteurs 

relèvent trois enjeux majeurs au fait d’incorporer les émissions industrielles aux émissions de 

la collectivité. D’abord, comme les industries produisent habituellement pour une plus grande 

part de population que la communauté dans laquelle elles sont implantées et que leur 

production (et émissions) fluctue en fonction du marché économique, leurs émissions sont 

variables au fil du temps et donc peuvent à elles seules faire fluctuer considérablement le bilan 

GES de la collectivité. Les auteurs mentionnent donc qu’il s’agit d’une interférence pour la 

mesure des effets des politiques climatiques du territoire, car cela limite la possibilité d’évaluer 

leurs effets. Dans le même ordre d’idées, comparer les communautés entre elles devient un 

exercice complexe, puisqu’elles comportent des différences majeures quant aux types et à la 

quantité d’industries présentent sur leur territoire. Finalement, il y a aussi la possibilité qu’une 

industrie soit géographiquement délocalisée, dans ce cas les émissions d’une communauté 

pourraient être réduites significativement, et ce même en l’absence de politiques climatiques 

mises en place par le gouvernement local.  

 

Cependant, avant de prendre la décision d’exclure certaines catégories en fonction de leur 

importance globale, tous les secteurs principaux devraient être couverts par le premier 

inventaire. Ce dernier servira de guide pour les suivants, à savoir si certaines catégories peuvent 

être exclues ou si des approximations suffisent (Bader & Bleischwitz, 2009). 

 

Pour l’instant, les protocoles d’inventaire dont fait partie le GPC se concentrent surtout sur la 

façon dont l’inventaire doit être réalisé, mais ils ne permettent pas d’utiliser les résultats pour 

faire des liens avec les prises de décisions (les politiques) à établir, modifier ou retirer le cas 

échéant (G. Chen et al., 2019). 
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1.4.5 Particularités d’un petit territoire  

Les quartiers et les arrondissements sont de petits territoires possédant leurs spécificités. Le 

manque de connaissances et les lacunes pour prendre en compte les réalités spécifiques d’un 

quartier sont des limites connues pour toutes les études liées à la durabilité d’un quartier, dont 

les ACV et les inventaires de GES. En effet, un quartier diffère d’un produit industriel dans le 

sens qu’il s’inscrit dans un contexte bien particulier. Par ailleurs, le quartier interagit avec un 

climat local, des outils technologiques, des habitudes culturelles, etc., qui lui sont propres 

(Lotteau, Loubet, Pousse, Dufrasnes, & Sonnemann, 2015). Dans ce contexte, des 

méthodologies de quantification pour répondre aux besoins de ces territoires restreints restent 

encore à développer. La méthode de collecte de données par sondage a été utilisée et permet 

de réaffirmer la pertinence d’obtenir des données d’activités locales (Lin, Yu, Bai, Feng, & 

Wang, 2013). 

 

Choisir une unité temporelle pour une ACV de quartier est complexe, car le quartier se 

construit au fil du temps et les éléments le composant ont des durées de vie variables. Les 

changements d’usage ou les rénovations peuvent être tenus spontanément, dès lors, mesurer 

l’impact du quartier sur une période donnée dans une perspective d’ACV devient un défi 

(Lotteau et al., 2015). Une façon de gérer cette difficulté peut être avec l’inventaire annuel 

d’émissions de GES. Ce dernier permet d’avoir un portrait global sur une période déterminée.   

 

1.5 Défis de quantification pour les territoires de petite échelle comme les villes, 
municipalités et arrondissements 

En matière d’inventaire de GES, les villes et municipalités doivent arrimer deux besoins bien 

distincts. Le premier besoin est la compilation d’un inventaire aussi précis et complet que 

possible en utilisant une méthodologie rigoureuse, cela permettra d’orienter adéquatement la 

prise de décisions. Le second besoin est d’agir concrètement au moyen de mesures de réduction 

des émissions. En effet, l’inventaire n’est pas une fin en soi et l’administration locale doit 

ultimement consacrer des ressources aux actions. En ce sens, le temps passé à réaliser un 
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inventaire de qualité ne doit pas empiéter sur le temps à consacrer à la mise en œuvre d’un plan 

d’action (Bader & Bleischwitz, 2009). 

 

1.5.1 Défi de frontières 

Les premiers protocoles existants ont été élaborés sur la base du producteur d’émissions. Ainsi, 

la quantification du territoire suivant ces protocoles inclut seulement les émissions directes de 

ce dernier. Cependant, cette méthode manque de logique particulièrement à l’échelle des villes, 

car elles sont souvent dépendantes de ressources externes à leurs frontières. Par exemple, elles 

peuvent consommer, sur une base constante, d’importantes quantités d’énergie produites hors 

frontières. Ce défi est donc appelé, le défi de frontières. C’est en partie pour répondre à ce défi 

que des protocoles comme le Global Protocol for Community-Scale Greenhouse Gas Emission 

Inventories (GPC) ont été élaborés. Ces protocoles incluent non seulement les activités liées 

aux émissions directes, mais également certaines activités hors frontières associées à des 

émissions indirectes. (G. Chen et al., 2019) Il s’agit cependant que des balbutiements de leur 

inclusion. Il y a un grand écart encore entre les émissions intrinsèques réelles d’un territoire et 

les émissions déclarées à la suite d’exercices de quantification suivant les protocoles.  

 

1.5.2 Défi de comparaison entre territoires/organisations 

Pour une même ville, l’utilisation de différents protocoles et outils de quantifications mène à 

des résultats différents (Bader & Bleischwitz, 2009 ; G. Chen et al., 2019). Ils incluent ou 

excluent différents gaz, la définition des catégories d’émissions n’est pas la même et peut 

manquer de clarté et les critères permettant de définir les limites de l’étude sont variables 

(Santovito et al., 2015). D’autres variations peuvent inclurent les champs d’émissions inclus 

dans l’inventaire et les valeurs de PRP utilisées pour chacun des gaz comptabilisés (Bader & 

Bleischwitz, 2009). Dans une optique de comparaison, les langues utilisées pour l’interface 

des outils peuvent aussi s’avérer un obstacle. Notamment, dans le cas où des villes de pays 

différents souhaitent faire l’exercice d’inventaire en utilisant le même outil. Au passage, 

l’importance de l’inventaire en tant que guide de l’action climatique doit être rappelée. La 
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comparaison n’est donc pas une fin en soi de cet outil. Cependant, les comparaisons peuvent 

permettre de repérer les villes et municipalités de même envergure, puis d’évaluer l’effet des 

mesures de réduction sur ces territoires avant de les mettre en place ou de les écarter (Bader & 

Bleischwitz, 2009). 

 

1.5.3 Défi interurbain de double comptage 

Par rapport à la notion de champ d’émissions traité à la section 1.4.1 de ce mémoire, il existe 

un défi de double comptage lorsqu’on tente d’additionner les inventaires de plusieurs entités 

municipales. En effet, comme les acteurs municipaux peuvent inclure dans leur inventaire des 

émissions produites à l’extérieur de leurs frontières géographiques, mais aussi toutes celles 

directement émises, additionner leur inventaire avec celui d’un territoire voisin pourrait mener 

au double comptage. À noter que le double comptage est surtout un enjeu dans le cas où 

l’objectif est d’additionner plusieurs inventaires locaux à des fins de compte-rendu ou de 

déclarations officielles destinés à une instance supérieure (Bader & Bleischwitz, 2009). Encore 

une fois, l’objectif principal de l’inventaire étant de guider l’action climatique, l’addition 

d’inventaires n’est pas une nécessité. Toutefois, s’assurer de bien répartir les émissions permet 

d’attribuer la responsabilité de la réduction à une instance spécifique et ainsi éviter de transférer 

perpétuellement cette responsabilité à autrui. La réalité terrain en revanche demande de 

considérer que plusieurs acteurs peuvent avoir différents leviers d’action sur la même source 

d’émissions. 

 

1.5.4 Défi de collecte de données 

Les données requises pour étudier les flux entrants et sortants du milieu urbain proviennent 

souvent de sources diverses et ont été acquises pour différentes utilités. Certaines d’entre elles 

ne sont pas toujours fiables, d’autres sont difficilement compréhensibles (Mirabella & 

Allacker, 2021). Elles sont souvent de différents ordres de grandeur (échelle) et n’ont pas la 

même résolution lorsqu’il s’agit de données spatiales. Ainsi, les assembler pour générer un 

modèle à l’échelle d’une ville ou d’un quartier représente un défi. Les nouvelles technologies, 
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comme Light Detection and Ranging (LiDAR), contribuent à acquérir plus facilement des 

données spécifiques et de haute résolution pour un territoire donné. Combinées à d’autres 

données spatiales à haute résolution, elles permettent de mieux classifier les bâtiments d’un 

quartier par exemple selon leur âge, leur taille et leur fonction. Une collecte de données in situ 

ne permet pas toujours l’acquisition de tous les paramètres nécessaires pour la modélisation 

d’un métabolisme urbain. (Kellett et al., 2013) 

 

Aussi, le palier municipal n’a pas accès aux mêmes sources de données que les instances 

provinciales et nationales, par exemple, l’intégralité des caractérisations des matières 

résiduelles de RECYC Québec, les données des travaux routiers de compétences provinciales, 

etc. En plus, les données générées (extrapolées ou généralisées) ne sont pas nécessairement 

représentatives du territoire municipal. L’instance provinciale dispose de plus de ressources 

humaines et financières pour son exercice de collecte de données. Même si elle doit couvrir un 

grand territoire, ce qui engendre la nécessité de consacrer des ressources, une meilleure base 

de données primaires, caractérisée par la quantité, la diversité et la qualité, permet l’élaboration 

et la diversification des méthodes de traitement. Le défi est donc double, non seulement la 

quantité et la qualité des données disponibles manquent, mais le partage entre les instances 

gouvernementales et les organisations du territoire n’est pas optimisé.  

 

L’étape de collecte de données est habituellement la plus longue de tout l’inventaire. Le temps 

moyen pour la mise en place de l’inventaire est de 4 à 6 mois pour les municipalités et villes. 

Cependant, les employés municipaux ne travailleront pas sur l’inventaire à temps plein. Ils 

doivent transmettre des requêtes à divers départements pour les données et attendre leur 

transmission (Bader & Bleischwitz, 2009). 

  

1.5.5 Défi d’échelle 

Lorsque les données ne sont pas disponibles à l’échelle locale, utiliser des données d’inventaire 

national ou provincial et les mettre à l’échelle peut être une solution intéressante pour gagner 

du temps. Surtout dans le cas où, il s’agit d’un secteur dont les émissions sont moindres en 
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comparaison aux autres secteurs. Cette méthode comporte cependant des limites. Notamment, 

la perte de précision dans les résultats d’inventaire. De plus, selon le paramètre de mise à 

l’échelle employé (taille de la population, énergie consommée dans la communauté, etc.), la 

variabilité du territoire de petite échelle ne sera pas représentée. (Bader & Bleischwitz, 2009). 



 

CHAPITRE 2 
 
 

MÉTHODOLOGIE 

2.1 Synthèse de la problématique et objectifs du mémoire  

Les émissions anthropiques de GES à l’échelle mondiale exercent des pressions sans précédent 

sur le système climatique de la Terre. Les instances municipales sont désignées comme des 

acteurs clés de la lutte contre les changements climatiques. Devant ce constat, plusieurs villes 

et municipalités se sont engagées à réduire drastiquement leurs émissions, voire d’atteindre la 

carboneutralité d’ici 2050.  

 

Dans l’optique de contribuer à l’atteinte des objectifs fixés par la Ville de Montréal, 

l’Arrondissement Le Sud-Ouest entreprend des exercices de quantification d’émissions des 

GES. N’étant pas une fin en soi, ces exercices ont pour objectif d’identifier les mesures les 

plus cohérentes et efficaces menant à des actions de réduction d’émissions pour le territoire. 

Les émissions directes et une portion des émissions indirectes sont concernées par cette étude 

et par les futures mesures de réduction.  
 

L’objectif global visé par ce projet de recherche consiste à développer une méthodologie de 

quantification pour l’Arrondissement Le Sud-Ouest, un territoire d’échelle restreinte et dont la 

gouvernance se distingue des villes et municipalités québécoises. À l’aide de cette méthode, 

un portrait représentatif des émissions de GES du Sud-Ouest peut être dégagé, dans le but de 

guider la prise de décisions vers des mesures de réduction cohérentes, optimales et stratégiques. 

Conséquemment, cette instance municipale devrait pouvoir répondre aux objectifs qu’elle s’est 

fixés.  

Cet exercice méthodologique d’inventaire se construit au travers d’une suite d’étapes menant 

aux objectifs spécifiques de cette étude.   

 



44 

1. Dans un premier temps, il s’agit de développer une méthodologie de quantification des 

émissions de GES des activités municipales ainsi que de la collectivité de 

l’Arrondissement le Sud-Ouest, puis de l’appliquer pour l’année 2019. 

2. Ensuite, dans l’optique de comprendre comment la végétation urbaine peut contribuer 

à l’atteinte des objectifs de réduction des émissions de l’Arrondissement, l’objectif est 

de quantifier le potentiel de séquestration du carbone pour le territoire à l’étude 

notamment par l’indice de canopée urbaine.  

3. Puis, à l’aide d’un sondage s’adressant aux ménages du territoire à l’étude, tirer des 

constats par rapport à certains éléments d’émissions indirectes liées aux habitudes de 

consommation. Cela permet d’ailleurs d’ajouter un volet quantification selon la 

méthode d’inventaire basée sur la consommation d’un territoire et donc de prendre en 

compte une plus grande partie des émissions indirectes. La méthode d’échantillonnage 

prévue pour ce questionnaire est non probabiliste, ainsi, les observations et constats de 

la présente étude sont d’ordre qualitatif. 

4. Enfin, en regard des résultats obtenus, suggérer des pistes de solutions s’apparentant à 

des mesures de réduction ou de bonnes pratiques ciblées au contexte de 

l’Arrondissement pour favoriser l’atteinte de ses objectifs.  
 

2.2 Choix des secteurs d’inventaire  

Les secteurs d’inventaire choisis sont arrimés au protocole des partenaires pour la protection 

du climat (PPC). Ce protocole découle du Global Protocol for Community-Scale Green House 

Gas Inventories (GPC Protocol) (Fong et al., 2021). Le Sud-Ouest s’étant engagé à prendre 

part à ce programme, il était impératif de respecter les requis, y étant associés. Idéalement, un 

protocole et des facteurs d’émissions provenant du quartier étudié seraient utilisés. Cependant, 

comme il n’en existe pas à ce jour, le protocole GPC offre les lignes directrices pour la 

quantification de plusieurs secteurs du territoire à l’étude (Santovito et al., 2015). 
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L’impossibilité d’acquérir des données fiables et donc une estimation réaliste des émissions de 

GES pour l’aviation et la portion diesel et autres carburant du secteur hors-route explique leur 

exclusion de l’inventaire. Les activités liées à l’agriculture sont considérées comme absentes 

du territoire, ce secteur est donc également exclu. L’exclusion de ces secteurs respecte les 

lignes directrices du protocole GPC.  

 

Les incertitudes sur les facteurs d’émissions sont considérées comme faibles (5 %). Cette 

évaluation est basée sur la méthode des tiers du GIEC, elle-même reprise par le protocole GPC 

(5, 15 et 30%). Cette méthode d’évaluation de l’incertitude sera expliquée à la section 2.7. Les 

facteurs d’émissions employés pour l’inventaire du Sud-Ouest sont précis, car ils tiennent 

compte du contexte québécois et canadien en regard du climat, des technologies utilisées et 

des combustibles utilisés.  

2.3 Facteurs d’émissions  

Les tableaux 2.1 à 2.5 présentent les facteurs d’émissions utilisés pour la quantification des 

émissions de GES du Sud-Ouest pour l’année 2019.  

Tableau 2.1 Facteurs d’émissions pour l’énergie stationnaire des secteurs résidentiel et 
commercial et institutionnel 

 Source 
d’énergie 

Unité CO2 CH4 N2O CO2éq. Référence 

Gaz naturel g/m3 1878 0,037 0,035 1890,00 (ICLEI Canada, s.d.) 
Électricité g/kWh 1,20 0,0002 0,0001 1,20 (Environnement et 

Changement 
climatique Canada, 
2021b) 

Bois - 
résidentiel 

g/kg 1539 
(émissions 

biogéniques) 

12,9 0,12 1932,96 (Environnement et 
Changement 
climatique Canada, 
2021a) 

Propane - 
résidentiel 

g/L 1 515 0,0270 0,1080 1545,24 (Environnement et 
Changement 
climatique Canada, 
2021a) 
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Tableau 2.1 Facteurs d’émissions pour l’énergie stationnaire des secteurs résidentiel et 
commercial et institutionnel (suite) 

 Source 
d’énergie 

Unité CO2 CH4 N2O CO2éq. Référence 

Propane - 
commercial 
et 
institutionnel 

g/L 1 515 0,0240 0,1080 1545,16 (Environnement et 
Changement 
climatique Canada, 
2021a) 

Mazout léger 
-résidentiel 

g/L 2753 0,0260 0,0060 2755,37 (Environnement et 
Changement 
climatique Canada, 
2021a) 

Mazout léger 
- commercial 
et 
institutionnel 

g/L 2753 0,0260 0,031 2762,19 (Environnement et 
Changement 
climatique Canada, 
2021a) 

Mazout lourd g/L 3 124 0,057 0,064 3 145 (Environnement et 
Changement 
climatique Canada, 
2021b) 

 

Tableau 2.2 Facteurs d’émissions pour l’énergie stationnaire du secteur industriel 
Tiré de Environnement et Changement climatique Canada (2021a) 

Source 
d’énergie 

Unité CO2 CH4 N2O CO2éq. 

Diesel g/L 2681 0,078 0,022 2689,19 
Mazout léger g/L 2753 0,006 0,031 2761,631 
Kérosène g/L 2560 0,006 0,031 2568,631 
Mazout 
lourd 

g/L 3156 0,12 0,064 3176,832 

Gaz de 
distillation  

g/L 1797 0,032 0,00002 1797,90146 

GPL et LGN 
des usines de 
gaz 

g/L 1416 0,024 0,108 1446,156 

Charbon g/kg 2198  0,03 0,02 2204,3 
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Tableau 2.2 Facteurs d’émissions pour l’énergie stationnaire du secteur industriel (suite) 
Tiré de Environnement et Changement climatique Canada (2021a) 

Source 
d’énergie 

Unité CO2 CH4 N2O CO2éq. 

Déchets 
ligneux et 
liqueur 
résiduaire 

g/kg 1715 
(émissions 

biogéniques) 

0,1 0,07 1736,91 

Coke 
pétrolier 

g/m3 3761 0,12 24 10316,36 

Liqueur 
résiduaire 

g/kg 1250 0,03 0,005 1252,205 

 

Tableau 2.3 Facteurs d’émissions pour le transport routier et hors-route 
Tiré de ICLEI Canada (s.d.) 

Source d’énergie CO2éq. (g/L) 
Essence véhicules légers 2299 

Essence camions légers 2299 

Essence véhicules lourds 2352 

Diesel véhicules légers 2732 

Diesel camions légers 2732 

Diesel véhicules lourds 2712 

Essence véhicules hors-
route 

2361 
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Tableau 2.4 Facteurs d’émissions pour le transport maritime et ferroviaire 

Source 
d’énergie 

Unité CO2 CH4 N2O CO2éq. Référence 

Diesel 
ferroviaire 

g/L 2 680,50 0,149 1,029 2965,589 (Environnement et 
Changement 
climatique Canada, 
2021a) 

Essence 
bateaux 

g/L 2307 0,22 0,063 2331 (Ministère de 
l’Environnement, 
de la Lutte contre 
les Changements 
climatiques, de la 
Faune et des Parcs 
(MELCCFP), 
2022) 

 

Tableau 2.5 Facteurs d’émissions pour les matières résiduelles 

Type de 
matière 

Unité CH4 N2O Référence 

Boues 
d'épuration 
(incinération) 

g/tonne 9,7 990 (Environnement et Changement 
climatique Canada, 2021a) 

Eaux usées 
(CH4) 

kg/kg 
DBO5 

0,0396 N/A (Ministère de l’Environnement, de la 
Lutte contre les Changements 
climatiques, de la Faune et des Parcs 
(MELCCFP), 2022) 

Eaux usées 
(N2O) 

kg N2O-
N/kg N 

N/A 0,016 (Environnement et Changement 
climatique Canada, 2021a) 

Compostage g/kg 
matière 

1,51 0,18 (Environnement et Changement 
climatique Canada, 2021a) 

2.4 Collecte de données  

La collecte de données est un processus important de l’exercice d’inventaire. Dans le cadre de 

cette étude, des données primaires et secondaires ont été utilisées.  

Les données primaires comprennent notamment : 
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1.  Les données directes de l’Arrondissement, services centraux Ville de Montréal ou 

fournisseurs (HQ, Énergir, etc.) ; 

2. Les données provenant du sondage au ménage. 

Il s’agit de données directes qui peuvent être combinées directement à des facteurs 

d’émissions pour obtenir une estimation des émissions de GES.  

 

Les données secondaires incluent : 

1. Les données disponibles sur les sites gouvernementaux ayant permis la mise à l’échelle 

pour le calcul des émissions de GES ; 

2. Les données disponibles dans des articles scientifiques révisés par les pairs. 

Il s’agit de données correspondant à un territoire plus grand que le Sud-Ouest, mais qui peuvent 

être employées pour estimer des quantités d’énergie consommée, d’eau utilisée ou de déchets 

produits par l’écosystème urbain de l’Arrondissement.  

2.5 Inventaire des activités municipales 

Les sections 2.5.1 à 2.5.4 réfèrent uniquement à l’inventaire des activités municipales. Les 

estimations et calculs ont été réalisés en partie par Thibaut Temmerman, agent de recherche en 

Transition écologique de l’Arrondissement du Sud-Ouest, préalablement au début de ce projet. 

 

2.5.1 Flotte de véhicules  

La liste des véhicules appartenant à l’Arrondissement ainsi que leur consommation en litres 

d’essence annuelle était disponible. Ainsi, les véhicules ont été répartis selon leur catégorie : 

légers, utilitaires légers ou utilitaires lourds. Puis la quantité de carburant utilisée, pour chaque 

catégorie, a été associée à son facteur d’émissions pour estimer la quantité de CO2 équivalent 

émis à l’atmosphère pour l’année d’étude. 

 

Concernant les émissions des véhicules de collecte des matières résiduelles, le kilométrage 

routier de l’Arrondissement a été calculé au moyen du logiciel de géoréférencement QGIS 
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(QGIS Development Team, 2022), des cartes disponibles sur la plateforme Géoindex pour le 

réseau routier (Ministère de l’Énergie et des Ressources naturelles, 2018) et du site web des 

données ouvertes de la Ville de Montréal pour le polygone correspondant à l’Arrondissement 

Le Sud-Ouest (Ville de Montréal, 2013). L’hypothèse de ce calcul est qu’un camion emprunte 

les deux côtés de la rue autant de fois par semaine qu’il y a de collectes. Les véhicules qui 

effectuent le trajet sont des véhicules lourds (Nguyen & Wilson, 2010). Le nombre total de 

kilomètres parcourus est multiplié par 52 semaines pour trouver le kilométrage annuel total. 

Ensuite, ce dernier est multiplié par la donnée de consommation du camion de déchets pour un 

kilomètre (1 km). Cette valeur provient de l’étude de Nguyen & Wilson  (2010). 

 

2.5.2 Bâtiments  

Les données de consommation d’électricité et de gaz naturel pour les bâtiments dont 

l’Arrondissement est responsable ont été transmises directement par le service des immeubles 

de l’Arrondissement. Ces quantités d’énergie et de combustible ont donc été combinées aux 

facteurs d’émissions correspondant pour obtenir les tonnes de CO2 équivalent.  

 

Les bâtiments loués par l’administration sont omis comme les données de consommation 

énergétique, pour ces adresses spécifiques, ne sont pas disponibles. Ces bâtiments peuvent 

inclure par exemple les locaux de la mairie d’arrondissement.  Autrement dit, les seuls 

bâtiments considérés sont ceux dont la Ville de Montréal est propriétaire. Les bâtiments omis 

dans cette portion d’inventaire seront par ailleurs inclus dans l’inventaire de la collectivité. Les 

données proviennent d’une source primaire. Le portrait pour ce secteur et pour les bâtiments 

considérés est fiable.  

 

2.5.3 Déchets solides 

Le nombre de lieux de collecte a été transmis par le service des matières résiduelles de 

l’Arrondissement (Rousseau Mccann, 2021). L’hypothèse que chaque lieu génère 500 L de 

déchets hebdomadairement a été émise. Cette dernière est basée sur le type de contenant et leur 
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capacité disponible sur les 127 sites dont la collecte des matières résiduelles est coordonnée 

par le service des matières résiduelles de l’Arrondissement. Les contenants présents sur les 

sites sont composés en partie de bacs roulants de 360 L, en partie de sacs en bord de rue et en 

partie de conteneurs (6 verges) (Rousseau Mccann, 2021). Le manque de données ne permet 

pas de connaître la proportion exacte de chaque type de contenant. En utilisant les données 

disponibles, les proportions pour chaque type de contenant sont de 24 % pour les conteneurs 

(6 verges), 24 % pour les bacs roulants (360 L) et 52 % pour les sacs (Rousseau Mccann, 

2021). Deux sacs standards de 74 L sont considérés pour l’exercice. Les contenants sont aussi 

considérés comme à pleine capacité à chaque période de collecte et à l’exception des sacs (2), 

un seul contenant est présent par site. La production hebdomadaire de déchets relevant de cette 

hypothèse est donc de 421 L pour l’année 2019. Une production de déchets hebdomadaire de 

79 L produits par les employées, dont le nombre (584 en 2019) a été transmis par une 

responsable des ressources humaines, est ajoutée à l’hypothèse (J. Turgeon, communication 

personnelle, 21 septembre 2022). Il est considéré que chaque employé remplit une corbeille de 

bureau de 3,4 L par jour travaillé (5 jours/semaine pendant 52 semaines) (Recycle Away, 

2024). Le type de corbeille considéré est celui pouvant être accroché à un bac de recyclage 

inséré sous un bureau de travail (Recycle Away, 2024).  

 

Au regard des données disponibles, l’équation 2.1 provenant du protocole des partenaires dans 

la protection du climat (PPC) a été utilisée pour le calcul du tonnage de déchets solides générés 

pour l’année 2019.  

 

 

Où : 

Déchets s. = Quantité totale de déchets ultimes générés par les activités 

corporatives de l’Arrondissement Le Sud-Ouest en 2019 en tonnes (t) 

CC = capacité du contenant en mètres cube (m3) 

Qté remplie = Proportion du contenant remplie lors du ramassage en pourcentage 

(%) 

(2.1) 
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Fr. pick up = fréquence de ramassage en fois par mois (nombre de 

ramassages/mois) 

Conv. V à m = Facteur de conversion du volume à la masse (0,178) (t/m3) 

nb mois/an = Nombre de mois pour une année (12 mois) 

Adapté de (ICLEI Canada, s.d.) 

 

Afin de déterminer la quantité de déchets générés lors des 50 années précédentes, un ratio a 

été calculé proportionnellement aux déchets générés par la collectivité. L’hypothèse retenue 

suppose que le ratio calculé pour l’année 2019 est le même pour les années précédentes. Les 

données sont ensuite entrées dans le logiciel LANDGEM. La procédure est expliquée en détail 

à la section 2.6.4 sous-section Déchets solides de ce mémoire.  

 

2.5.4 Traitement de l’eau potable  

Les données de consommation d’électricité, de gaz naturel et de mazout pour la station de 

traitement d’eau potable Atwater située sur le territoire géographique de l’Arrondissement ont 

été transmises directement par le Service de l’eau de la Ville de Montréal. Ces quantités 

d’énergie et de combustible ont donc été combinées aux facteurs d’émissions correspondant 

pour obtenir les tonnes de CO2 équivalent.  

2.6 Inventaire des activités de la collectivité 

Les sections 2.6.1 à 2.6.5 réfèrent uniquement à l’inventaire de la collectivité.  

 

2.6.1 Population de la collectivité 

La population du Sud-Ouest en 2019 a été estimée à l’aide des données disponibles sur le site 

Montréal en statistiques (Statistiques Canada, 2021). Les données étant disponibles pour 

l’année 2016 et l’année 2021, une interpolation linéaire a été effectuée. En effet, l’hypothèse 

est que le taux de croissance de la population est le même pour chaque année intercalaire.  
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2.6.2 Énergie stationnaire  

Électricité   

Les données d’électricité pour tous les secteurs ont été transmises par Hydro-Québec. Les 

données d’Hydro-Québec ont été triées afin d’obtenir les différentes catégories demandées par 

l’outil PPC : résidentiel, commercial et institutionnel et industriel. Par la suite, les 

kilowattheures d’électricité ont été combinés au facteur d’émissions pour obtenir les tCO2éq. 

(ICLEI Canada & Fédération canadienne des municipalités, s.d.).  

 

Les données d’électricité incluent la consommation des véhicules électriques, les émissions de 

ces derniers sont donc incluses dans l’énergie stationnaire plutôt que dans le secteur transport. 

De plus, la consommation d’électricité pour le secteur des industries énergétiques est incluse 

dans les industries manufacturières et de la construction. En effet, il n’était pas possible de 

désagréger les données d’énergie fournie aux différents secteurs industriels.  

 

Les données reçues par Hydro-Québec incluent l’énergie fournie au métro du Sud-Ouest. 

Comme l’organisation responsable de ce réseau, la société des transports de Montréal (STM), 

a transmis à l’Arrondissement les données exactes d’utilisation d’électricité pour le métro, cette 

valeur a été retranchée de la section commerces et institutions du secteur de l’énergie 

stationnaire (Société de transport de Montréal (STM), communication personnelle, 19 août 

2022). Elle a été attribuée, par la suite, au secteur du transport ferroviaire.  

 

Gaz naturel  

Les données de gaz naturel pour tous les secteurs ont été transmises par Énergir. Les mètres 

cubes de gaz naturel ont été combinés aux facteurs d’émissions adéquats afin de calculer les 

émissions de GES.  
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Les émissions liées au gaz naturel pour le secteur des industries énergétiques sont incluses dans 

les industries manufacturières et de la construction, les raisons étant les mêmes que pour 

l’électricité.  

Bois (secteur résidentiel uniquement) 

Un ratio basé sur les bâtiments de l'Arrondissement qui chauffent au bois et les bâtiments de 

la province qui chauffent au bois est ensuite multiplié par la donnée provinciale de 

consommation énergétique. Cette valeur est multipliée par les coefficients d’émissions 

appropriés pour déterminer les tonnes de CO2 équivalent émises par la combustion du bois de 

chauffage. Les données pour le Sud-Ouest ont été transmises par le Service de l’évaluation 

foncière de la Ville de Montréal (Ville de Montréal, Stéphane Fréjeau, communication 

personnelle, 2022) et celles du Québec proviennent de la Base de données complète sur la 

consommation d'énergie (Ressources naturelles Canada, 2024). Le ratio est multiplié par 1/3 

des émissions issues du bois de chauffage calculées par Ressources naturelles Canada (2022) 

pour l’année 2019. En effet, au Québec, les 2/3 de la consommation de bois pour le chauffage 

sont utilisés pour les résidences secondaires en territoire rural et nordique (Wagner et al., 

2016). Suivant cette hypothèse, une partie des émissions est retranchée pour conserver celles 

attribuables aux milieux urbains dont le Sud-Ouest fait partie.  

 

La méthode de calcul retenue tient compte de la proportion de maisons chauffées au bois sur 

le territoire. Une méthode de mise à l’échelle selon le ratio de maison unifamiliale du Québec 

par rapport à celui du Sud-Ouest a aussi été élaborée. En l’utilisant, le résultat obtenu est très 

près de celui retenu. Cependant, le nombre d’habitations unifamiliales d’une province en 

rapport avec celle d’un arrondissement présente des caractéristiques non liées à la quantité de 

bois utilisée comme source de combustible. Ainsi, la méthode retenue est considérée comme 

la plus adéquate. 
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Mazout & propane 

En ce qui concerne le mazout et le propane pour les secteurs résidentiels, institutionnels et 

commerciaux, un ratio en fonction de la population a été établi dans le but de mettre à l’échelle 

la consommation en litres des bâtiments de la province de Québec pour le Sud-Ouest. Afin 

d’effectuer la conversion des données en joules obtenues des tableaux de la Base de données 

complète sur la consommation d'énergie, la table des facteurs d’émissions du gouvernement 

du Québec a été utilisée pour pouvoir retrouver les unités de combustible équivalentes aux 

quantités consommées. Ces valeurs ont ensuite été multipliées par les facteurs d’émissions 

adéquats (Ressources naturelles Canada, 2022 ; Transition énergétique Québec, 2019).  

Émissions fugitives 

Les données transmises par Énergir ont permis de calculer un ratio en fonction de la 

consommation de gaz naturel du Sud-Ouest par rapport à celle de la province de Québec. Ce 

ratio est ensuite appliqué aux émissions fugitives comptabilisées par Énergir dans le cadre du 

Règlement sur la déclaration obligatoire de certaines émissions de contaminants dans 

l’atmosphère (RDOCECA) découlant de la Loi sur la qualité de l'environnement (LQE).  

Énergie pour le milieu industriel (autre qu’électricité et GN) 

Les émissions concernant la consommation industrielle de mazout, de mazout lourd, de diesel, 

de kérosène, de gaz de distillation, de charbon, de coke pétrolier et de déchets ligneux et liqueur 

résiduaire sont estimées à partir d’un ratio. Ce ratio a été déterminé en calculant la proportion 

d’énergie en pétajoules (PJ) consommée par l’Arrondissement du Sud-Ouest et par la province 

de Québec pour l’électricité et le gaz naturel. La moyenne des deux proportions (consommation 

industrielle de gaz naturel du Sud-Ouest/consommation industrielle de gaz naturel de la 

province de Québec et consommation industrielle d’électricité du Sud-Ouest/consommation 

d’électricité industrielle de la province de Québec) a permis de trouver le ratio suivant : 0,67 %. 

Ce ratio a ensuite été utilisé pour calculer les consommations en pétajoules de tous les 

combustibles mentionnés ci-haut. Puis, ces consommations d’énergie ont été associées à leurs 

facteurs d’émissions respectifs pour la comptabilisation des émissions de GES.  
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Étant donné que les informations concernant les sources d’énergie utilisées par toutes les 

industries présentes sur le territoire du Sud-Ouest ne sont pas accessibles, il est impossible 

d’assumer la présence ou l’absence d’une ou l’autre des sources d’énergie recensées pour la 

province du Québec. Toutes les sources d’énergie possibles sont donc prises en compte dans 

le calcul. Il s’agit d’une méthode conservatrice qui cadre avec les directives du protocole GPC.  

 

Industrie de la construction 

Les émissions de ce sous-secteur ont été comptabilisées au prorata de la population à partir des 

données provinciales.  

 

2.6.3 Transport  

Routier  

Le transport routier représente un défi de quantification pour les inventaires des collectivités 

et surtout pour un territoire restreint. En effet, il s’agit d’un système ouvert au sein duquel les 

entrées et les sorties sont fréquentes et dépendent beaucoup de comportements humains 

imprévisibles et aléatoires (Xu et al., 2018). De ce fait, prévoir, calculer et modéliser les 

déplacements d’un arrondissement montréalais s’avère complexe. 

 

Plus précisément, l’étape de collecte de données est difficile. Les données récoltées sont 

souvent imprécises, incomplètes et morcelées. Cette étape peut aussi être dispendieuse (Leduc, 

2008). Aussi, les modes de transports des usagers ainsi que les types de véhicules présents sur 

le territoire sont variés, ce qui rend le suivi difficile (Chocholac, Hruska, Machalik, 

Sommerauerova, & Sohajek, 2021 ; Xu et al., 2018).  Dans le même ordre d’idées, les quartiers 

sont divisés selon plusieurs usages (commerciaux, résidentiel, industriel, etc.), ce qui génère 

différents patrons de déplacements. Ces différents patrons rendent la comptabilisation 

complexe et les déplacements difficilement prévisibles. Pour ajouter à la complexité, même en 
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tenant compte des patrons de déplacements, il faut considérer qu’ils sont dynamiques et 

peuvent évoluer en raison par exemple de travaux de voirie.  

 

Dans le contexte où les données précises sur un quartier ne sont pas disponibles, la meilleure 

méthode de quantification développée à ce jour est utilisée pour les exercices d’inventaire de 

GES.  

 

En ce sens, une démarche méthodologique a été entreprise pour ce secteur. Diverses 

possibilités de quantification ont été explorées afin de sélectionner la plus adéquate pour 

l’exercice d’inventaire du Sud-Ouest. La présente section de ce mémoire est dédiée à une 

courte analyse des méthodes de quantification considérées. À noter qu’il ne s’agit pas d’une 

liste exhaustive, d’autres méthodes existent et pourraient être développées.  

 

Ventes de carburant (méthode retenue) 

Les émissions issues du transport routier ont été estimées à partir de la méthode liée au 

carburant vendu par les stations-service du territoire. La quantification pour ce secteur 

comporte deux grandes étapes, d’abord la définition des caractéristiques du parc de véhicules 

et ensuite l’attribution de la quantité de carburant consommée (L) pour chaque catégorie de 

véhicule.  

 

La base de données des véhicules en circulation de la Société d’assurance automobile du 

Québec (SAAQ) a permis de réaliser la caractérisation du parc automobile du Sud-Ouest 

(Société de l’assurance automobile du Québec, 2020b). Les véhicules de la base de données 

correspondant à la région de Montréal sont conservés, puis répartis selon leur classe et leur 

type de carburant. Un ratio de population est utilisé pour retrouver la proportion de véhicules 

de chaque catégorie présente au Sud-Ouest.  

 

La classification des véhicules selon s’ils sont légers ou lourds a été déterminée par leur masse. 

Suivant les normes provinciales pour la quantification des émissions, une masse inférieure ou 

égale à 3900 kg permet de classer le véhicule comme léger, si la masse est supérieure à cette 



58 

valeur, le véhicule est classé lourd (Gouvernement du Québec, 2021). Les véhicules légers 

doivent ensuite être répartis selon s’il s’agit de véhicules ou de camions légers.  

 

Les véhicules au propane sont considérés comme probablement non présents au Sud-Ouest. 

Les véhicules hybrides sont inclus dans la catégorie à essence. Les véhicules électriques sont 

inclus dans l’énergie stationnaire, car il est impossible de désagréger les données des bornes 

de recharge des quantités totales d’électricité utilisée par les bâtiments.   

 

Les données concernant le diesel et l’essence vendus sur le territoire ont été transmises par la 

Régie de l’énergie du Québec (Régie de l'énergie du Québec, Lafleur, C., communication 

personnelle, 27 juillet 2022). Une hypothèse importante à noter est que le carburant vendu est 

réparti proportionnellement pour chaque catégorie de véhicule. Cet aspect sera discuté à la 

section 3.2.3 sous-section Transport routier. 

 

Les résultats de ces manipulations sont multipliés par les coefficients d’émissions appropriés 

pour quantifier les émissions de GES.  

 

Méthode d’estimation issue de l’enquête origine-destination (O-D) 

Cette méthode s’appuie sur le nombre de déplacements motorisés comptabilisés par l’enquête 

O-D pour calculer le nombre de kilomètres (km) parcourus annuellement par les véhicules dans 

l’Arrondissement. Le parc automobile est ensuite départagé pour jumeler les kilomètres 

parcourus aux valeurs de consommation d’énergie (L/100 km) issues de moyennes 

canadiennes (ICLEI Canada, s.d.). La consommation d’énergie est finalement multipliée par 

les facteurs d’émissions appropriés pour le calcul d’émissions de GES.  

À noter:  

1. Les déplacements motorisés totaux sont disponibles dans l’enquête O-D. Cependant, ils 

incluent les déplacements externes au territoire à l’étude. Le ratio des déplacements 

motorisés totaux de l’Arrondissement (incluant les déplacements externes) par rapport 

aux déplacements non motorisés est établi. Cette proportion peut ensuite être multipliée 

par le total des déplacements à l’intérieur des frontières du territoire. Cela permet 
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d’obtenir une approximation du nombre de déplacements motorisés effectués au Sud-

Ouest (Autorité régionale de transport métropolitain (ARTM), 2018);  

2. Les déplacements passagers ne sont pas désagrégés de ceux des conducteurs, dans ce 

contexte, il est implicite que les passagers sont dans un véhicule différent de ceux des 

conducteurs. En réalité, ils pourraient avoir utilisé le même véhicule. Il s’agirait donc de 

trajets à retrancher au bilan; 

3. La valeur de km parcourus au sein de l’Arrondissement pour chaque déplacement 

(environ 7,6 km) a été déterminée selon la distance à parcourir sur le boulevard Notre-

Dame Ouest d’un bout à l’autre de ce dernier. 

  

Méthode issue de l’enquête origine-destination développée par Souhaila Bendahmane  

Une nouvelle méthode d’estimation a été développée grâce aux données de l’enquête O-D. Des 

points de repère sont établis dans l’Arrondissement Saint-Laurent (le territoire à l’étude), pour 

établir des trajets moyens correspondants aux déplacements des véhicules automobiles sur le 

territoire à l’étude. Ces trajets sont conservateurs, c’est-à-dire qu’ils sont les plus longs 

possibles par rapport aux points de repère. Une estimation est également faite concernant les 

trajets d’autobus. Cette approche permet donc de quantifier les émissions de GES en se basant 

sur les kilomètres parcourus sur le territoire et donc générés par les déplacements réels. Les 

contraintes de temps du projet actuel ont limité l’application de cette méthode, puisque les 

trajets de l’enquête O-D doivent être traités un par un. De plus, comme l’enquête O-D 

considère une période de temps très courte (une journée de semaine en saison automnale), 

l’échantillon de déplacements n’est pas représentatif de l’année. D’ailleurs la Chaire de 

recherche en mobilité de Polytechnique (Université de Montréal) effectue présentement des 

travaux sur le développement d'un logiciel d'affectation des trajets de l'enquête O-D. 

Éventuellement, cette méthode sera beaucoup plus accessible et simple d’utilisation.  

 

Méthode MOVES EPA 

L’Environmental Protection Agency (EPA) basé aux États-Unis a développé un logiciel 

permettant de quantifier les émissions de GES provenant de la circulation routière. Selon le 
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contexte, ce logiciel peut être adapté pour quantifier les émissions canadiennes. C’est d’ailleurs 

le logiciel utilisé par ECCC pour produire les inventaires nationaux.  Comme mentionné à la 

section 1.3.2, le kilométrage moyen parcouru et le taux de consommation de carburant moyen 

pour chaque classe de véhicules sont nécessaires pour calculer la consommation de carburant 

(L) des véhicules. 

 

Données de la plateforme Insights de Google (Environmental Insights Explorer (EIE)) 

L’approche est la mise à l’échelle des résultats obtenus pour l’agglomération de Montréal par 

EIE pour Le Sud-Ouest. Dans un premier temps par un ratio de population (Statistiques 

Canada, 2021) et dans un deuxième temps par un ratio moyen de carburant vendu sur le 

territoire pour l’année 2019 (Régie de l’énergie du Québec, 2020, 2022). Les données de la 

plateforme EIE sont des données de déplacement qui proviennent directement d’individus 

ayant activé le service de localisation sur leurs appareils mobiles. 

 

Hors-Route 

En faisant la différence entre les ventes de carburant brutes et nettes d'essence (Gouvernement 

du Canada, 2022), il est possible d’estimer le carburant ayant servi pour les véhicules hors 

route dans la province (Gouvernement du Canada, 2022). À titre de rappel, les ventes brutes 

correspondent aux ventes totales en litres de carburant sur le territoire de la province en 2019. 

Les ventes de carburant nettes sont définies par la quantité de carburant vendu en litres (L) sur 

lequel la taxation routière a été payée.  

 

Compte tenu des données disponibles, un ratio a été calculé afin de déterminer le pourcentage 

de véhicules hors route présents sur le territoire de Montréal par rapport à celui de la province 

(Société de l’assurance automobile du Québec, 2020a). Ensuite, ce ratio a été multiplié par 

celui associé à la population du Sud-Ouest et de l'agglomération afin de passer à l’échelle de 

l’Arrondissement. Le résultat a été multiplié par le volume de carburant servant aux véhicules 

hors route de la province (Gouvernement du Canada, 2022). L’équation 2.4 présente ces 

calculs.  
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  (2.2) 

 

Où : 

 = Quantité de carburant en litres (L) vendu ayant été utilisée hors du circuit 

routier de l’Arrondissement Le Sud-Ouest en 2019 

 = Nombre de véhicules immatriculés comme des véhicules outils et donc 

hors-réseau routier pour le territoire de l’agglomération de Montréal en 2019 

 = Nombre de véhicules immatriculés comme des véhicules outils et donc 

hors-réseau routier pour la province de Québec en 2019 

 = Population en nombre d’individus de l’Arrondissement Le Sud-Ouest en 2019 

= Population en nombre d’individus de l’agglomération de Montréal en 2019 

 = Quantité de carburant en litres (L) vendu ayant été utilisée hors du 

circuit routier de la province de Québec en 2019 

 

Maritime  

Parcs Canada a transmis à l’Arrondissement le nombre de passages aux écluses 1 et 5 du Canal 

Lachine en 2019 (Parcs Canada, communication personnelle, 2022).  Une estimation du temps 

passé à l'intérieur des frontières du territoire pour chaque embarcation a été réalisée en 

considérant la durée estimée de 3 heures par Parcs Canada pour parcourir le canal Lachine en 

entier (Agence Parcs Canada, 2019). Les deux tiers du canal sont situés au Sud-Ouest, ainsi, le 

nombre d’heures de navigation par embarcation utilisé pour cet exercice d’inventaire est de 2 

heures (Google Maps, 2022).  

 

L’hypothèse suivante est émise : tous les bateaux utilisent l’essence comme carburant. Afin 

d’estimer les litres d’essence consommés par les bateaux ayant navigué sur le canal, des valeurs 

moyennes de gallons d'essence utilisés par heure pour les embarcations récréotouristiques ont 
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été employées. Ces valeurs proviennent d’une étude réalisée en 2015 (Hwang, Yang, Wilson, 

Taylor, & Miao C, 2015). 

 

Cette méthode basée sur plusieurs hypothèses comporte des limites notables. D’une part, il y 

a la probabilité de variabilité dans la durée des transits. D’autre part, il y a possiblement des 

embarcations circulant avec un moteur électrique sur le canal plutôt qu’à essence. Enfin, une 

grande diversité d’embarcations ayant des dimensions et caractéristiques distinctes est 

possible. 

 

Ferroviaire 

Métro 

Les données ont été transmises par un agent de la Société de transport de Montréal (STM) 

(Société de transport de Montréal (STM), Simon Broquet, communication personnelle, 19 août 

2022). Elles comprennent l’intégralité de la consommation d'énergie du poste de district Lionel 

Groulx.  

 

Canadien national (CN) 

Les données de consommation totale d'essence pour l’année 2019 sont accessibles en ligne 

(Compagnie des chemins de fer nationaux du Canada (CN), 2020), elles ont été réduites à 

l'échelle de l'Arrondissement grâce à un ratio déterminé entre la longueur totale du réseau 

ferroviaire disponible sur la carte du réseau en ligne (Compagnie des chemins de fer nationaux 

du Canada (CN), s.d.), et la longueur du réseau à l'intérieur du territoire de l'Arrondissement. 

La longueur du réseau de l'Arrondissement a été estimée à 15 km à l’aide de l’outil de mesure 

de Google Maps (Google Maps, 2022). Il s'agit d'une estimation conservatrice.  

 

Via Rail 

L’estimation des émissions de GES provient des données de CO2 équivalent émis par 

passager/km de Via Rail (Via Rail Canada, 2019b). Le nombre de passagers ayant voyagé en 

direction ou en provenance de Montréal a été estimé à l’aide du Rapport annuel de Via Rail 
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2019 (Via Rail Canada, 2019a). La longueur du tronçon ferroviaire sur le territoire de 

l'Arrondissement est estimée à 15 km (Google Maps, 2022).  

Aérien  

Considérant que la seule méthodologie possible est celle de la mise à l’échelle par rapport aux 

données provinciales et que le seul levier d’action de l’Arrondissement est la sensibilisation 

auprès de sa population quant aux émissions issues du transport aérien, cette catégorie a été 

exclue.  

 

De plus, comme l’aéroport Pierre Elliot-Trudeau de Montréal est une voie de transport aérien 

internationale, il est plutôt complexe d’attribuer des émissions à un territoire restreint comme 

celui du Sud-Ouest. Par ailleurs, le Global Protocol for Community-Scale Greenhouse Gas 

Emission Inventories (GPC) suggère de comptabiliser les transports par voie aérienne 

uniquement lorsqu’un aéroport et/ou un aérodrome sont incluent dans les limites du territoire 

(Fong et al., 2021). 

 

2.6.4 Matières résiduelles 

Déchets solides 

Afin de déterminer les émissions de gaz à effet de serre provenant des déchets solides de 

l’Arrondissement, la méthodologie du site consolidé a été retenue. La méthode du site 

consolidé a permis d’utiliser les équations de décomposition de 1er ordre au travers de l’outil 

LAndGEM version 3.03 (US EPA Office of Research and Development & Clean Air 

Technology Center, 2005). Ainsi, les données de déchets solides envoyés à l’enfouissement 

depuis les 50 dernières années étaient requises. À noter que les encombrants et les déchets de 

construction (CRD) ont été exclus, car leur décomposition n’entraine pas d’émissions de GES 

significatives. C’était, d’ailleurs, la méthode de quantification retenue par la Ville de Montréal 

avant le changement de méthodologie en 2023 (Wagner et al., 2016).  
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Les données des déchets générées par l’agglomération de Montréal de 1969 à 2009 étaient 

disponibles dans le rapport d’inventaire des émissions de la Ville de Montréal de 2013 (Wagner 

et al., 2016). Les données des ordures ménagères résidentielles générées par l’Arrondissement 

ont été fournies par la Ville de Montréal pour les années 2010 à 2019 (Audrey Laisney, 

communication personnelle, 8 juillet 2022). Il a donc fallu procéder à une estimation pour le 

tonnage de déchets de l’Arrondissement de 1969 à 2009. En effet, les équations de 

décomposition de 1er ordre demandent les données de tonnage des matières résiduelles des 50 

dernières années. Il a également fallu procéder à une estimation pour les déchets produits par 

les industries, commerces et institutions (ICI) lors des années 2010 à 2019.   

 

En ce sens, une année de base a d’abord été utilisée pour procéder à l’estimation des déchets 

générés par les ICI de l’Arrondissement du Sud-Ouest. L’année retenue est l’année 2016 

puisque toutes les données étaient disponibles pour cette année (Ministère du Développement 

durable de l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques, 2016a). Ainsi, 

les données de déchets ICI de l’agglomération ont été réduites à l’échelle de l’Arrondissement 

par le prorata de la population. Le tonnage des déchets ICI à l’échelle de l’Arrondissement 

pour 2016 est additionné au tonnage des ordures ménagères de l’Arrondissement pour la même 

année. Par la suite, un ratio entre l’estimation du tonnage total des déchets générés par 

l’Arrondissement et le tonnage total des déchets générés par l’agglomération a été calculé. Ce 

ratio a par la suite été utilisé pour estimer les déchets générés par l’Arrondissement du Sud-

Ouest pour les années 1969 à 2009 inclusivement. L’équation 2.5 présente le calcul utilisé pour 

la quantification des déchets du Sud-Ouest.  

 

 
(2.3) 

Où : 

 = Masse en tonnes métriques (t) de déchets ultimes générés par l’Arrondissement Le 

Sud-Ouest pour l’année  

 = année de quantification des déchets comprise entre 1969 et 2009 inclusivement 
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= Masse en tonnes métriques (t) de déchets ultimes générés par les 

institutions, commerces et industries de l’agglomération de Montréal en 2016 

= Population en nombre d’individus de l’Arrondissement Le Sud-Ouest en 2016  

= Population en nombre d’individus de l’agglomération de Montréal en 2016 

 = Masse en tonnes métriques (t) de déchets ultimes générés par l’Arrondissement 

Le Sud-Ouest pour l’année 2016 

 = Masse en tonnes métriques (t) de déchets ultimes générés par 

l’agglomération de Montréal en 2016 

= Masse en tonnes métriques (t) de déchets ultimes générés par l’agglomération 

de Montréal pour l’année  

  

En ce qui a trait aux années 2010 à 2019, le ratio provenant de l’année 2016 entre les déchets 

produits par les ICI de l’agglomération et ceux du Sud-Ouest a été utilisé pour estimer ceux 

générés pour les autres années. Ainsi, une quantité totale de déchets générés a été estimée.   

  

Les tonnages de déchets obtenus ont été entrés dans l’outil LandGEM. Quatre fichiers ont été 

utilisés pour respecter l’évolution des valeurs de k et de L0 disponibles dans le RIN partie 2 

datant de 2017 (Environnement et Changement climatique Canada, 2019). 

  

Le site d’enfouissement consolidé est considéré comme un site avec captage intégral du gaz 

d’enfouissement, c’est-à-dire équipé pour capter les émissions au moment de la décomposition 

des matières. Le pourcentage de captation du méthane retenu est de 87% (Bureau d’audiences 

publiques sur l’environnement, 2008). Ce dernier provient de la méthodologie de la Ville de 

Montréal (Wagner et al., 2016).  

 

Traitement biologique 

Les données de compostage proviennent du Bilan massique des matières résiduelles pour 

l'année 2019 de la Ville de Montréal. Elles ont été obtenues auprès du service des matières 

résiduelles de la Ville de Montréal.   
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Pour chaque matière dont les données étaient présentées dans d’autres unités que les tonnes 

métriques, des outils permettant la conversion des volumes ou des nombres vers la masse en 

tonnes ont été utilisés (AVCALC, 2023a, 2023b ; Couillard, Bage, & Trudel, 2009 ; 

Environnement Canada, 2013 ; Forest Reasearch, 2023). En plus d’inscrire le tonnage des 

matières organiques, l’information selon s’il s’agissait de matière sèche ou humide a été 

consignée.  

 

Incinération 

Les matières incinérées pour le territoire à l’étude sont essentiellement composées des boues 

d’épuration (Hebert, 2021). Les données de boues générées par l'agglomération ont été 

transmises par le service des matières résiduelles de la Ville de Montréal et ont été ramenées à 

l’échelle de la population du Sud-Ouest (Audrey Laisney, communication personnelle, 8 juillet 

2022; Statistiques Canada, 2021). Le tonnage de boues résultant a, par la suite, été multiplié 

par les facteurs d’émissions appropriés.   

 

Eaux usées 

Les émissions provenant des eaux usées municipales ont été quantifiées selon les équations du 

Guide de quantification des émissions de gaz à effet de serre du gouvernement québécois 

(Ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les Changements climatiques, de la Faune 

et des Parcs (MELCCFP), 2022).  

 

La méthode de quantification du N2O repose sur la quantité d’azote présente dans les eaux 

usées. Cette quantité peut être estimée sur la base de la consommation annuelle de protéines 

par personne, de la population du territoire ainsi que par rapport à la quantité de produits 

ménagers rejetés dans l’eau. Par stoechiométrie et en considérant des facteurs comme : la 

fraction d’azote dans les protéines, la fraction de protéine non consommée et les technologies 

de traitement des eaux usées, il est possible d’estimer les émissions de ce gaz (Ministère de 
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l’Environnement, de la Lutte contre les Changements climatiques, de la Faune et des Parcs 

(MELCCFP), 2022).   

 

La quantification du CH4 repose sur la quantité de protéines moyenne consommées par 

individu par jour et sur le nombre d’habitants du territoire à l’étude. Ces informations 

permettent de déterminer la charge organique annuelle totale de l’usine de traitement des eaux 

usées. Cette charge se quantifie à l’aide de l’indice de la demande biologique en oxygène 

(DBO5). L’indice de DBO5 pour cette étude provient de la base de données de facteurs 

d’émissions conçue par le GIEC (Intergovernmental Panel on Climate Changes (IPCC), 

2021).  Une fois toutes ces informations réunies, l’efficacité du traitement des eaux usées ainsi 

que les facteurs d’émissions permettent de calculer les émissions de CH4. 

 

Les données de population pour les calculs d’émissions de ce secteur proviennent de la Ville 

de Montréal (Statistiques Canada, 2021). La station d’épuration de Montréal est une centrale 

de traitement aérobie (Maintenance Québec, 2019).  

 

2.7 Processus industriels et utilisation de produits (PIUP) et Agriculture, 
foresterie et autres affectations des terres (AFAAT) 

Aucune AFAAT n’est présente dans les limites du territoire à l’étude, cette catégorie est donc 

exclue de l’inventaire.  

 

Concernant les procédés industriels, la déclaration d’émissions d’une industrie régie par le 

RDOCECA a permis de quantifier cette catégorie. Les émissions issues de l’utilisation de 

produits, pour leur part, incluant notamment les gaz PFC, HFC, SF6 et NF3 sont obtenues en 

mettant à l’échelle au prorata de la population celles de l’inventaire provincial. 

2.8 Calculs d’incertitude d’inventaire  

Le travail d’inventaire est un amalgame d’hypothèses et de méthodes d’estimations pour 

obtenir un portrait représentatif des émissions d’un territoire. En ce sens, les résultats de chaque 
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secteur et sous-secteur inventorié présentent des incertitudes. Le GIEC ainsi que le GPC 

recommandent d’utiliser la méthode des tiers pour évaluer les facteurs d’émission et les 

données obtenues pour chaque secteur et sous-secteur d’émission. Les trois niveaux 

d’incertitude sont donc : faible (5 %), moyen (15 %) et élevé (30 %). Un niveau faible 

d’incertitude signifie que les données proviennent d’une source directe. Le niveau moyen 

signifie une confiance moyenne envers les données et la méthode d’estimation. Le niveau 

d’incertitude élevé signifie que les données sont principalement mises à l’échelle (Fong et al., 

2021). Les tableaux 2.6 à 2.9 inclusivement détaillent le niveau d’incertitude des secteurs et 

sous-secteurs inventoriés.  

 

Tous les facteurs d’émissions utilisées par l’outil PPC et ceux ayant été utilisés pour 

l’inventaire de l’Arrondissement du Sud-Ouest ont une fiabilité de niveau élevé. C’est-à-dire 

que leur niveau d’incertitude est faible (± 5 %). 

Tableau 2.6 Incertitudes et qualité des données pour l’inventaire municipale 

Secteurs Incertitudes Valeur de 
l’incertitude 
(%) 

Niveau 
d’incertitude 

Bâtiments 
municipaux 

Données de consommation 
d’énergie de combustibles et 
d’électricité proviennent des 
fournisseurs d’énergie 

±5 Faible 

Véhicules Données de consommation de 
carburants (essence et diesel) 
exactes étaient disponibles.  
À noter cependant que la 
consommation d’électricité est 
comptabilisée dans le secteur des 
bâtiments municipaux. 

±5 Faible 

Éclairage public Données de consommation 
d’électricité proviennent du 
fournisseur d’énergie 

±5 Faible 
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Tableau 2.6 Incertitudes et qualité des données pour l’inventaire municipale (suite) 

Secteurs Incertitudes Valeur de 
l’incertitude 
(%) 

Niveau 
d’incertitude 

Enfouissement des 
matières résiduelles 

Méthode d’estimation détaillée 
à la section 2.5.3 de ce mémoire 

±30 Élevé 

Production d’eau 
potable 

Données de consommation 
d’énergie étaient disponibles et 
ont été transmises à 
l’Arrondissement 

±5 Faible 

 

Tableau 2.7 Incertitudes et qualité des données pour l’inventaire collectif secteur de l’énergie 
stationnaire 

Secteurs Incertitudes Valeur de 
l’incertitude 
(%) 

Niveau 
d’incertitude 

Consommation 
d’énergie du secteur 
résidentiel 

Données obtenues directement 
des fournisseurs d’énergie pour 
l’électricité et le gaz naturel 
Méthode d’estimation basée sur 
les données de consommation 
provinciales pour le mazout, le 
propane et le bois  

Électricité ±5 
Gaz naturel ±5 
Mazout ±30 
Propane ±30 
Bois ±30 

Électricité & 
Gaz naturel 
Faible 
 
Mazout, 
Propane & 
Bois 
Élevé 

Consommation 
d’énergie du secteur 
commercial 

Données obtenues directement 
des fournisseurs d’énergie pour 
l’électricité et le gaz naturel 
Méthode d’estimation basée sur 
les données de consommation 
provinciales pour le mazout et le 
propane   

Électricité ±5 
Gaz naturel ±5 
Mazout ±30 
Propane ±30 

Électricité & 
Gaz naturel 
Faible 
 
Mazout & 
Propane 
Élevé 
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Tableau 2.7 Incertitudes et qualité des données pour l’inventaire collectif secteur de l’énergie 
stationnaire (suite) 

Secteurs Incertitudes Valeur de 
l’incertitude 
(%) 

Niveau 
d’incertitude 

Consommation 
d’énergie du secteur 
industriel 

Données obtenues directement 
des fournisseurs d’énergie pour 
l’électricité et le gaz naturel 
Méthode d’estimation basée sur 
les données de consommation 
provinciale pour le mazout, le 
mazout lourd, le diesel, le 
kérosène, le gaz de distillation, 
le charbon, le coke pétrolier et 
les déchets ligneux et la liqueur 
résiduaire.  
 

Électricité ±5 
Gaz naturel ±5 
Mazout ±30 
Mazout lourd 
±30 
Diesel ±30 
Kérosène ±30 
Gaz de 
distillation ±30 
Charbon ±30 
Déchets 
ligneux et 
liqueur 
résiduaire ±30 
Coke pétrolier 
±30 

Faible 

Construction Méthode d’estimation basée sur 
une mise à l’échelle des données 
provinciales 

±30 Élevé 

Émissions fugitives Méthode d’estimation basée sur 
les émissions provinciales  

±30 Élevé 

 

Tableau 2.8 Incertitudes et qualité des données pour l’inventaire collectif secteur du transport  

Secteurs Incertitudes Valeur de 
l’incertitude 
(%) 

Niveau 
d’incertitude 

Transport routier Méthode d’estimation basée sur 
le volume de carburant vendu à 
l’intérieur des limites du 
territoire.  

±30 Élevé 
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Tableau 2.8 Incertitudes et qualité des données de l’inventaire collectif secteur du transport 

(suite) 

Secteurs Incertitudes Valeur de 
l’incertitude 
(%) 

Niveau 
d’incertitude 

Transport maritime Méthode d’estimation basée sur 
le nombre d’embarcations ayant 
traversé le canal Lachine en 
2019. 

±30 Élevé 

Transport ferroviaire 
(passagers) 

Méthode d’estimation basée sur 
le nombre de passagers ayant 
transité par la gare Bonaventure 
en 2019.   

±30 Élevé 

Transport ferroviaire 
(marchandises) 

Méthode d’estimation basée sur 
la fréquence de passage des 
trains sur le tronçon de voie 
ferrée présent à l’intérieur des 
limites du territoire. 

±30 Élevé 

Transport ferroviaire 
(métro) 

Données de consommation 
d’électricité transmises par la 
Société de transport de Montréal 
(STM) 

±5 Faible 

Transport hors-route Méthode d’estimation basée sur 
les données provinciales, puis 
les résultats ont été ajustés à la 
population de l’Arrondissement 
Le Sud-Ouest 

±30 Élevé 
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Tableau 2.9 Incertitudes et qualité des données de l’inventaire collectif secteur des matières 
résiduelles, des procédés industriels et de l’utilisation de produits 

Secteurs Incertitudes Valeur de 
l’incertitude 
(%) 

Niveau 
d’incertitude 

Enfouissement des 
matières résiduelles 

Méthode d’estimation basée sur 
la proportion de déchets générés 
annuellement par 
l’Arrondissement par rapport à 
l'Agglomération.  

±30 Élevé 

Incinération des 
matières résiduelles 

Méthode d’estimation basée sur 
un rapport entre la population de 
l’Arrondissement et celle de la 
Ville de Montréal. Les matières 
incinérées se limitent aux boues 
d’épuration.  

±15 Moyenne 

Traitement des eaux 
usées 

Méthodologie prescrite par le 
Guide québécois de 
quantification des émissions de 
GES. Les valeurs utilisées pour 
les formules sont des moyennes 
canadiennes ou provinciales.  

±30 Élevé 

Compostage Données de matières récupérées 
exactes provenant de 
l’Arrondissement.  

±5 Faible 

Procédés industriels 
et utilisation de 
produits (HFC, PFC, 
SF6 et NF3) 
 

Données provenant de 
l’inventaire provincial, mises à 
l’échelle au prorata de la 
population 

±30 Élevé 

Procédés industriels 
et utilisation de 
produits  

Données exactes provenant de la 
déclaration annuelle obligatoire 
que l’entreprise fait parvenir à la 
Ville.  

±5 Faible 

 

L’incertitude combinée de chaque inventaire provient de l’équation 2.6 développée par le 

GIEC. 
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(2.4) 

Où  

 = Incertitude totale en pourcentage  

 = Émissions de GES (tCO2éq.) pour un secteur  

=  Pourcentage d’incertitude pour le secteur d’émissions 

Tirée de (Hiraishi, Odingo, Penman, Abel, & Eggleston, 2021) 

 

2.9 Séquestration du carbone 

L’échelle de grandeur du potentiel de séquestration annuelle des végétaux de l’Arrondissement 

Le Sud-Ouest a été mesurée dans le but de saisir en quelle proportion ils permettent de 

compenser une partie des émissions de GES anthropiques. Deux méthodes de quantification 

peuvent être utilisées selon les besoins. La méthode des équations allométriques permet de 

modéliser la croissance annuelle d’un arbre selon son âge, son diamètre hauteur poitrine (dhp) 

et son essence (McPherson, Van Doorn, & Peper, 2016). De son côté, la méthode d’équation 

utilisant l’indice de canopée urbaine permet d’estimer la croissance de la superficie de la 

canopée annuellement. Cette méthode est un peu moins précise, car elle utilise une valeur de 

croissance moyenne plutôt que de prendre en compte l’individualité de chaque arbre (Pasher, 

McGovern, Khoury, & Duffe, 2014).  

 

Dans le contexte de l’étude au Sud-Ouest, le taux de séquestration annuel du carbone par la 

canopée urbaine a été déterminé à l’aide de la méthode utilisant l’indice de canopée urbaine en 

raison de la disponibilité des données. En effet, les données permettant d’utiliser les équations 

allométriques n’étaient disponibles qu’en partie pour les arbres présents en terres publiques. 

L’indice de canopée urbaine pour l’année 2019 était, pour sa part, disponible. 

 

L’équation développée par Pasher, McGovern, Khoury, & Duffe (2014) a donc été appliquée. 

Cette méthode est la plus récente et fiable pour travailler avec les données de l’indice canopée 

en milieu urbain. Elle est également adaptée au contexte géographique nord-américain. 
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L’indice de canopée urbaine est une valeur tirée d’images aériennes du territoire permettant de 

déterminer quelle portion est couverte par la cime des arbres par rapport à la superficie totale. 

L’équation 2.7 donne un aperçu du calcul.  

 

 (2.5) 

Où  

 = Séquestration annuelle de carbone au sein de la biomasse (tCO2éq./an) 

 = superficie du territoire à l’étude (ha) 

 = Indice de canopée urbaine du territoire à l’étude (%) 

 = taux de croissance de la superficie de la canopée urbaine (tCO2éq./ha/an)  

Tirée de Pasher et al., 2014 

 

Afin d’utiliser l’équation 2.7 dans le contexte du Sud-Ouest, les variables sont tirées de 

diverses sources. Celles-ci sont présentées au tableau 2.10. En plus de la valeur réelle de 

l’indice de canopée utilisée pour le calcul, d’autres indices de canopée ont été utilisés pour 

analyser les variations du potentiel de séquestration par les arbres urbains, lorsque la couverture 

végétale arborescente augmente sur le territoire.  

Tableau 2.10 Variables utilisées pour la quantification du carbone séquestré sur le territoire 
du Sud-Ouest 

Variable Valeur Source de données 

H 1570 hectares (ha) (Montréal, s.d.-b) 

ICAU1 20,18 % 

(Ville de Montréal, Daniel Bédard, 

communication personnelle, 13 

octobre 2022) Valeur pour l’année 

2019 

ICAU2 23,4 % (Fondation David Suzuki, 2022) 

ICAU3 30 % 
Hypothèse : augmentation de  

10 % de l’indice canopée en 2019 
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Tableau 2.10 Variables utilisées pour la quantification du carbone séquestré sur le territoire 
du Sud-Ouest (suite) 

Variable Valeur Source de données 

ICAU4 100 % 

Hypothèse : couverture 

complète de la superficie du 

territoire par la canopée 

CRW 76,9 tCO2éq./ha/an (Pasher et al., 2014) 

 

2.10 Sondage au ménage  

Afin de récolter des données sur les habitudes de consommation des ménages du Sud-Ouest, 

un questionnaire d’enquête en ligne a été conçu et publié au travers des comptes de médias 

sociaux de l’Arrondissement. Les répondants étaient donc des volontaires selon une approche 

participative (Gouvernement du Canada, 2021). L’échantillon est composé de 200 ménages de 

l’Arrondissement. 

 

Dans le but d’émettre des constats d’ordre qualitatif et de faire des comparaisons avec 

l’inventaire de GES, une partie des données collectées a permis de quantifier les émissions de 

l’échantillon sondé selon cinq secteurs soit : la consommation d’énergie stationnaire 

résidentielle, le transport routier, l’alimentation (la consommation de protéines), les matières 

résiduelles et la consommation d’appareils électroniques. La méthodologie de quantification 

des émissions pour chacun de ces secteurs est détaillée dans la présente section de ce mémoire. 

 

2.10.1 Généralités 

Afin d’analyser les données recueillies par le questionnaire d’enquête, la première étape était 

de les traiter. En ce sens, quelques étapes préliminaires pour nettoyer les données brutes ont 

été effectuées :  

1. Retrait des entrées non conformes ou totalement incomplètes; 
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2. Retrait de données aberrantes et correction par la donnée moyenne de l’échantillon 

(Nicolau, 2006); 

3. Correction des réponses confuses ou inappropriées par déduction logique ou 

hypothèses. Par exemple, un répondant avait indiqué résider dans un logement et une 

maison unifamiliale, la réponse a été corrigée selon si la personne avait indiqué être 

locataire ou propriétaire. En assumant ainsi qu’une personne occupe une seule 

résidence et que les locataires occupent des logements, alors que les propriétaires 

occupent une maison. 

 

À noter que plusieurs limites sont associées au questionnaire d’enquête et à la démarche du 

sondage, ces dernières seront traitées au chapitre 3.  

 

2.10.2 Énergie résidentielle  

Afin de quantifier les émissions de GES des ménages du Sud-Ouest, le questionnaire d’enquête 

contenait des questions sur le type, la taille et la source d’énergie des habitations. Les questions 

8 & 9 du questionnaire se trouvant à l’annexe 1 portaient sur ce sujet. Les étapes de traitement 

de données suivantes ont été réalisées pour trouver les tonnes de CO2 éq. émises par ce secteur : 

 

1. Inventorier les logements selon leur taille et leur source d’énergie.  

a. Liste des tailles de logements : 

i. Appartement et condos dans la même catégorie : 2 ½, 3 ½, 4 ½, 5 ½, 

etc.  

ii. Maison unifamiliale : 1 chambre, 2 chambres, 3 chambres, 4 chambres, 

5 chambres et +    

iii. Maison jumelée : 1 chambre, 2 chambres, 3 chambres, 4 chambres, 5 

chambres et +  

2. Associer les quantités d’énergie utilisées en moyenne par an pour chaque type de 

logement. 

Le tableau 2.11 permet d’illustrer ces deux premières étapes. 
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Tableau 2.11 Consommation moyenne en GJ/an des logements selon leur taille 
Adapté de Statistiques Canada (2015) 

Taille des logements Consommation moyenne (GJ/an) 

Condos et appartements 

2,5 57 

3,5 74 

4,5 105 

5,5 133 

Maison unifamiliale 

1 chambre 105 

2 chambres 105 

3 chambres 133 

4 chambres 133 

5 chambres et + 128 

Maison jumelée 

1 chambre 74 

2 chambres 105 

3 chambres 133 

4 chambres 133 

5 chambres et + 128 

 

3. Convertir l’énergie utilisée en émissions de GES à l’aide des coefficients d’émissions 
appropriés présentés au tableau 2.12.  
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Tableau 2.12 Coefficients d'émissions des sources d'énergie stationnaire  
Tiré de Ressources naturelles Canada (2009), Environnement  
et Changement climatique Canada (2022a), Régie de l’énergie  

du Canada (2016) et Ressource naturelles Canada (2012)  

 
 

2.10.3 Transport routier 

Dans le même ordre d’idées que pour les résidences, les répondants du sondage étaient invités 

à transmettre leur modèle de véhicule, l’année de fabrication, le type de carburant ainsi que 

leur kilométrage annuel. Les questions 10 et 11 du questionnaire se trouvant à l’annexe 1 

portaient sur ce sujet. À l’aide de ces informations, les étapes suivantes ont pu être effectuées 

pour quantifier les émissions de GES du secteur : 

1. Comptabiliser les véhicules de chaque catégorie d’usage selon le rapport d’inventaire 
national (Environnement et Changement climatique Canada, 2022b).  

a. Catégories présentes dans l’échantillon : 
i. Véhicule léger à essence niveau 1  

ii. Véhicule léger à essence niveau 2 
iii. Camion léger à essence niveau 1 
iv. Camion léger à essence niveau 2 
v. Motocyclette sans catalyseur 

vi. Véhicule léger au diesel 
vii. Véhicule lourd au diesel 

viii. Véhicule électrique  
Note 1 : Les véhicules en autopartage sont considérés comme des véhicules légers à essence 

de niveau 2. 
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Note 2 : Les véhicules hybrides sont considérés comme des véhicules à essence. 

 

2. Déterminer le kilométrage annuel des véhicules en multipliant leur kilométrage 
quotidien par 365 jours.  

3. Transformer les données de kilométrage annuel en litres (L) d’essence consommés à 
l’aide du tableau de consommation d’essence moyenne développé par le gouvernement 
de la Colombie-Britannique (ICLEI Canada, s.d.).  

4. Convertir l’essence consommée en émissions de GES à l’aide des coefficients 
d’émissions pour chaque type de véhicule présentés au tableau 2.13 (Environnement et 
Changement climatique Canada, 2022b).  

 

Tableau 2.13 Coefficients d’émissions selon le type de véhicule 
Adapté de Environnement et Changement climatique Canada (2022b) 
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2.10.4 Alimentation 

Les personnes répondantes ont été invitées à partager le type de protéine qu’elles consomment 

à chaque repas et en quelle quantité sur une base hebdomadaire en excluant le premier repas 

de la journée et en considérant qu’une journée compte trois repas. Le secteur agricole industriel 

est à l’origine d’émissions principalement de CO2, de CH4 et de N2O. Notamment en raison de 

l’utilisation de machinerie au champ, de l’élevage animal et de la fertilisation des sols. La 

question 20 du questionnaire se trouvant à l’annexe 1 porte sur ce sujet. Ces données ont permis 

d’estimer les émissions de GES issues d’une partie de l’alimentation de l’échantillon. 

 

Pour chacun des ménages, la quantité de portions de chaque aliment consommé/semaine a été 

multipliée par 52 semaines, puis par le nombre de personnes total du ménage et finalement par 

le coefficient d’émissions approprié. Les coefficients d’émissions pour ce secteur sont 

présentés au tableau 2.14.  

 
Tableau 2.14 Coefficients d'émissions par  

portion de protéine consommée  
Adapté de Health Canada (2013)  

et Ritchie & Roser (2022) 
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2.10.5 Enfouissement des déchets solides et traitement des matières organiques 

Concernant les émissions de GES provenant des matières résiduelles générées par 

l’échantillon, seulement les déchets ultimes et les matières biologiques ont été considérés. En 

effet, le recyclage n’a pas été inclus dans le questionnaire, car les émissions associées à ce 

secteur sont souvent liées au transport des matières plutôt qu’à leur traitement. Les questions 

14 à 16 du questionnaire se trouvant à l’annexe 1 portent sur ce sujet. Les étapes suivantes ont 

été effectuées afin d’estimer les émissions :  

1. Déterminer la quantité en litres (L) de déchets et de matières organiques générée par 

ménage (1 sac déchets standard équivaut à 74 L) (Home Depot International, Inc., 

2022). Pour les réponses à intervalles, la valeur du milieu est retenue. Par exemple, si 

le répondant indique l’intervalle 0 à 10 L. La quantité de matières organiques retenue 

est 5 L; 

2. Multiplier la valeur en litres par la densité de matières organiques ou d’ordures 

ménagères pour obtenir une quantité en kilogrammes (kg); 

3. Multiplier la quantité de déchets hebdomadaires générés en kg par le coefficient 

d’émissions approprié (les coefficients sont présentés au tableau 2.15), puis par 52 

semaines pour obtenir une quantité annuelle de CO2 équivalent émis. 

Les coefficients d’émissions proviennent de la base de données Ecoinvent. Le procédé pour 

les déchets domestiques est market for municipal solid waste | municipal solid waste | Cutoff, 

S – CA-Qc, celui pour les matières organiques est market for biowaste | biowaste | Cutoff, S – 

RoW. 
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Tableau 2.15 Coefficients d'émissions utilisés pour la quantification des émissions de GES 
des matières résiduelles 

Type de matière 

Coefficient 
d’émissions 

(kgCO2éq./kg 
déchets) 

Frontières 
Méthode 
d’impact 

Déchets solides 
domestiques 

0,58926 (Recyc-
Québec, 2014) 

Collecte des déchets au 
bord du chemin 

jusqu’au traitement 
final des matières 
(enfouissement et 

incinération) 

CML 2001 
(superseded) 
Indicateur : 
GWP100a 

Organiques 0,17989 
(Jungbluth, 2011) 

Collecte des matières 
organiques au bord du 

chemin jusqu’au 
traitement des matières. 

CML 2001 
(superseded) 
Indicateur : 
GWP100a 

 

2.10.6 Appareils électroniques 

Les appareils électroniques sont une partie importante des émissions d’un ménage occidental. 

En effet, l’extraction des métaux rares, le processus de fabrication et les étapes de transport 

sont des activités émettrices. Afin de quantifier ce secteur, il a été demandé aux répondants 

d’indiquer le nombre et le type d’appareils électroniques qu’ils ont au sein de leur ménage. Les 

questions 17 à 19 du questionnaire disponible à l’annexe 1 portaient sur ce sujet. Les étapes 

suivantes ont été réalisées :  

1. Multiplier le coefficient d’émissions présenté au tableau 2.16 pour chaque type 

d’appareil par la quantité d’appareils par ménage; 

2. Les coefficients d’émissions n’incluent pas nécessairement la phase d’utilisation et la 

mise au rebut. Ce choix méthodologique est conséquent puisque les phases de 

production et de fabrication des appareils électroniques utilisés au Québec sont celles 

ayant l’impact le plus important (Viana, Cheriet, Nguyen, Marchenko, & Boucher, 

2022).  
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Tableau 2.16 Coefficients d'émissions utilisés pour quantifier les émissions de GES des 
appareils électroniques 

Appareils Coefficient 
d’émissions 
(kgCO2éq./appareil) 

Frontières Méthode 
d’impact 

Ordinateurs 
portables 

169,13581 
(Bourgeault, 2011) 

Extraction des 
matières premières, 
transport et 
fabrication et 
distribution 

CML 2001 
(superseded) 
Indicateur : 
GWP100a 

Téléphones 
cellulaires 

57 (Ercan, 
Malmodin, 
Bergmark, Kimfalk, 
& Nilsson, 2016) 

Extraction des 
matières premières 
jusqu’à la fin de vie 
(traitement des 
déchets) 

N/A 

Télévisions 435,68431 
(Filimonau, 2018) 

Extraction des 
matières premières, 
transport, fabrication 
et distribution 

CML 2001 
(superseded) 
Indicateur : 
GWP100a 

 

2.11 Méthode de mise à l’échelle de l’inventaire de l’Arrondissement 

L'inventaire de l'Agglomération de Montréal a été mis à l'échelle de l’Arrondissement et les 

résultats ont été comparés à ceux de cette étude. Afin de réaliser cette démarche, un ratio de 

population (population Arrondissement Le Sud-Ouest/population de l’agglomération de 

Montréal) a été appliqué aux résultats de l’inventaire de l’Agglomération de Montréal. Les 

émissions provenant des secteurs de l’agriculture, de la foresterie et de l’affectation des terres 

n’ont pas été prises en compte pour la mise à l’échelle comme ces secteurs ne sont pas présents 

dans l’Arrondissement Le Sud-Ouest.  





 

CHAPITRE 3 
 
 

PRÉSENTATION ET INTERPRÉTATION DES RÉSULTATS 

3.1 Inventaires des activités municipales  

L’inventaire des activités municipales sert à mieux cerner les émissions directes provenant de 

secteurs dont l’Arrondissement a un plein contrôle. C’est-à-dire qu’il peut à tout moment 

mettre en place des mesures de réduction ou effectuer des changements concernant ces 

activités. Cet inventaire peut être un bon point de départ pour mettre en place des mesures 

concrètes dans l’Arrondissement. Toutefois, il est important de noter que ces émissions 

représentent moins d’un point de pourcentage (1 %) des émissions totales de GES pour 

l’exercice d’inventaire de la collectivité en 2019. Ainsi, des mesures doivent être réfléchies au-

delà de cette portée pour viser une réduction des émissions qui tend vers la carboneutralité 

territoriale. La figure 3.1 permet de constater que le secteur des bâtiments contribue à plus de 

la moitié des émissions de GES de l’inventaire corporatif de l’Arrondissement Le Sud-Ouest. 
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Total des émissions : 4188 tCO2éq. 

Figure 3.1 Répartition des émissions de GES en tCO2éq. par secteur d’activités  
pour l’inventaire corporatif de l'Arrondissement Le Sud-Ouest en 2019 

 

Dans l’inventaire corporatif, le secteur eau et égout correspond exclusivement aux émissions 

issues de l’utilisation d’énergie pour la production d’eau potable. Dans le cas du Sud-Ouest, il 

s’agit de la consommation d’électricité, de gaz naturel et de mazout de l’usine de production 

d’eau potable Atwater. 

 

L’inventaire corporatif se distingue par la justesse des émissions quantifiées. En effet, comme 

elles sont calculées à partir de données réelles de consommation d’énergie, les résultats sont 

assez fiables. Les deux exceptions à cette affirmation sont le transport des matières résiduelles, 

inclus dans le secteur du transport et les émissions issues des déchets solides. Les résultats pour 

le transport des matières résiduelles pourraient être sur ou sous-estimés considérant que les 

émissions issues de cette activité ont été estimées à partir d’hypothèses basées sur la longueur 

du réseau routier du Sud-Ouest, sur la fréquence de passage des camions ainsi que sur la 

consommation moyenne de carburant des camions comme expliqué à la section 2.5.2. Pour 
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leur part, les émissions du secteur des déchets solides présentent une incertitude élevée. En 

effet, la quantité de matières générées par les bâtiments et les installations de l’Arrondissement 

n’était pas disponible, elle a donc été estimée à l’aide de connaissances transmises par les 

professionnels en gestion des matières résiduelles (GMR) de l’Arrondissement. Comme ce 

secteur compte que pour 1,68 % du portrait global (voir figure 3.1), le résultat réel n’aurait pas 

d’incidence sur les proportions qu’occupe chaque secteur dans l’inventaire. Par exemple, si le 

tonnage de déchets était doublé ou triplé, le secteur des matières résiduelles ne dépasserait pas 

les bâtiments ou le transport en importance. Toutefois, dans un exercice ultérieur, cette portion 

méthodologique pourrait être améliorée en effectuant une caractérisation terrain des matières 

résiduelles et en tenant compte d’autres paramètres comme la nature des emplois occupés et 

les activités réalisées dans les lieux de collecte. 

 

Les bâtiments alimentés au gaz naturel sont le plus grand contributeur aux émissions de 

l’administration de l’Arrondissement. La figure 3.2 fait état de 5 bâtiments contribuant pour 

66 % du secteur.  
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Figure 3.2 Proportion d'émissions de GES en tCO2éq. des 5 bâtiments municipaux les  
plus émetteurs du Sud-Ouest en 2019 

 

Les complexes sportifs alimentés au gaz naturel et possédant des piscines sont les bâtiments 

les plus émetteurs. C’est la réalité des 5 bâtiments présentés à la figure 3.2. Des 

recommandations de mesures seront émises au chapitre 4 en ce qui concerne la réduction des 

émissions tout en visant le maintien des services de piscine municipale. 

 

Le deuxième plus grand contributeur est la flotte de véhicules routiers. Comme présenté sur la 

figure 3.3, les véhicules lourds sont responsables de 77 % des émissions de ce secteur.  
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Total des émissions : 1668 tCO2éq. 

Figure 3.3 Répartition des émissions de GES en tCO2éq. par type de véhicules  
de l’inventaire corporatif de l’Arrondissement Le Sud-Ouest en 2019 

 

Les émissions du transport corporatif incluent toutes les activités servant au bon 

fonctionnement des services municipaux. Ces activités sont spécifiquement le transport des 

matières résiduelles, le déneigement, le déplacement des employés, l’entretien des parcs, des 

routes, des espaces urbains, des canalisations, des bâtiments, etc. La figure 3.3 permet de 

constater que plus de trois quarts des émissions de ce secteur sont liés à des activités nécessitant 

des véhicules lourds. Le défi ici est donc de conserver des services municipaux de qualité tout 

en réduisant les émissions.  

3.2 Inventaire des activités de la collectivité 

L’inventaire de la collectivité d’un territoire a pour objectif de présenter un portrait des 

émissions de GES de ce dernier tout en tenant compte des limites rencontrées lors d’un tel 

exercice. Ainsi, l’inventaire couvre le plus de secteurs d’activités possible en fonction de la 
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disponibilité des données. Comme vu précédemment au chapitre 2, la combinaison d’un 

inventaire de type géographique et de consommation permet un bilan approfondi. En réalité, 

un tel exercice est rarement accompli. Considérant les ressources disponibles pour cette étude, 

le bilan est surtout réalisé sur une base géographique. Quelques éléments de consommation 

sont aussi ajoutés sous un angle qualitatif à la section 3.4 du présent mémoire. 

 

3.2.1 Sommaire de l’inventaire collectif 

La figure 3.4 permet de conclure que les deux postes d’émissions les plus importants au Sud-

Ouest sont l’énergie stationnaire et le transport. En excluant les industries, le secteur de 

l’énergie stationnaire incluant les résidences, les commerces et les émissions fugitives compte 

pour 22 % des émissions. 

 

 
Total des émissions : 518 488 tCO2éq. (incluant les émissions biogéniques du bois) 

Figure 3.4 Répartition par secteur d’activités des émissions de GES de la collectivité 
 de l’Arrondissement Le Sud-Ouest en 2019 
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En excluant le transport aérien (non calculé), le transport routier contribue à 94 % du secteur 

des transports et donc 29 % de l’inventaire collectif total. En comparaison avec les inventaires 

provinciaux, le secteur du transport arrive au second rang pour le Sud-Ouest. Il arrive au 

premier rang pour la province. À noter que le constat est le même pour les arrondissements de 

Saint-Laurent en 2019 et d’Outremont en 2019. L’écart est cependant plus faible pour 

l’Arrondissement d’Outremont qui ne comporte presque aucune activité industrielle.  

 

Comme présenté à la figure 3.4, le secteur des déchets représente 5 % du bilan d’émissions 

pour le Sud-Ouest en 2019. Malgré qu’il ne s’agisse pas d’un résultat élevé, les municipalités 

et villes peuvent réguler et contrôler plusieurs paramètres entourant les matières résiduelles. 

Par exemple, elles peuvent décider du volume des contenants de récupération des matières, des 

fréquences de collecte, des véhicules utilisés pour la collecte (Winter et al., 2022). Dès lors, il 

devient très pertinent pour l’Arrondissement de développer des actions et mesures afin de 

réduire au maximum les émissions de ce secteur. En plus de réduire les émissions du secteur 

lui-même, les mesures de réduction des matières résiduelles permettent d’avoir un impact sur 

la consommation et donc sur les émissions issues de la production des biens et services 

concernés. En résumé, agir en aval permettra une réduction en amont. 

 

Les résultats de la catégorie PIUP sont assez fiables pour les procédés industriels, puisque les 

quantités de gaz émises ont été calculées par l’industrie elle-même et qu’elles sont vérifiées 

par les autorités gouvernementales. Les données ont d’ailleurs été obtenues de source directe. 

 

Pour l’utilisation de produits, la méthode de mise à l’échelle permet un portrait général des 

émissions de ce secteur. Cependant, elle ne tient pas compte des particularités de 

l’Arrondissement. Ce résultat manque donc de précision pour permettre de tirer des 

conclusions significatives. En effet, l’utilisation de gaz réfrigérants, par exemple, n’est pas 

fonction du nombre d’habitants d’une région. Le type d’industrie ainsi que le climat d’une 

région entre autres sont des éléments qui peuvent exercer une influence sur leur utilisation.  
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3.2.2 Énergie stationnaire 

La figure 3.5 renseigne sur l’importante contribution du secteur industriel aux émissions de 

GES du Sud-Ouest.  Ce secteur, en excluant les processus industriels et l’utilisation de produits, 

contribue à 27 % des émissions collectives de l’Arrondissement pour l’année 2019. En incluant 

les processus industriels, ce pourcentage atteint 40 %. En comparaison, la contribution du 

secteur industriel en excluant les processus industriels des émissions de GES de 

l’Arrondissement d’Outremont est inférieure à 1 % pour la même année d’inventaire. (Enviro-

accès inc., 2021) Pour l’Arrondissement St-Laurent, les émissions liées au secteur industriel 

pour l’année 2017 sont de 25 %. (Boutin & Tacquet, 2018) Pour la collectivité montréalaise, 

ce ratio s’élève à 21 %. Comme mentionné dans les travaux d’Erickson et Lazarus (2012) en 

section 1.4.4 de ce mémoire, la pertinence de conserver les émissions industrielles dans le bilan 

GES des municipalités et villes est discutable. Cette inclusion limite la capacité de comparaison 

entre les inventaires d’autres arrondissements. L’analyse et l’interprétation des résultats de 

cette section sont donc décortiquées de sorte que le Sud-Ouest puisse se concentrer sur les 

secteurs d’émissions sur lesquels il a un pouvoir d’action directe. 
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Total des émissions : 240 760 tCO2éq. 

Figure 3.5 Répartition des émissions de GES en tCO2éq. du secteur de  
l'énergie stationnaire de l'Arrondissement Le Sud-Ouest en 2019

 

La figure 3.5 renseigne aussi sur la faible proportion qu’occupent les émissions fugitives dans 

l’inventaire collectif du Sud-Ouest. Les émissions de ce sous-secteur sont attribuables à la 

consommation de gaz naturel comme source d’énergie. Ainsi, la réduction de l’utilisation de 

ces sources d’énergie aura un impact direct sur les émissions de ce sous-secteur. Les résultats 

obtenus permettent de constater que la contribution de celui-ci est plutôt faible par rapport aux 

autres secteurs. La méthode utilisée pour la quantification des émissions fugitives induit des 

incertitudes dans les résultats obtenus. Effectivement, les émissions fugitives d’un territoire ne 

sont pas directement proportionnelles à la consommation de ce même territoire. Par exemple, 

les bris de conduites, les purges, le torchage et les fuites peuvent influencer ces émissions 

(Metrio inc., 2019). Cette méthode permet de dégager une idée du portrait des émissions pour 

le Sud-Ouest. Considérant que le bilan GES se veut un outil d’aide à la décision, il est bénéfique 

qu’il soit aussi complet que possible. Williams, Ars, Vogel, Regehr et Kang (2022) ont publié 

une étude incluant l’échantillonnage des émissions fugitives issues du réseau de distribution 
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du gaz naturel de Montréal. Dans celle-ci, les résultats montrent que l’échantillonnage effectué 

permet de calculer des émissions semblables à celles estimées par la méthodologie de 

quantification des émissions de GES de la Ville de Montréal. Cependant, d’autres études 

seraient nécessaires pour conclure de manière définitive.  

 

Les émissions issues du secteur de la fabrication sont dominantes dans l’Arrondissement au-

delà de celles provenant de la construction comme présenté à la figure 3.6. 

 

 
Total des émissions : 139604 tCO2éq. 

Figure 3.6 Répartition des émissions en tCO2éq. issues de la combustion  
du secteur industriel du Sud-Ouest pour l’année 2019 

 

Ce constat permet de renforcer la forte présence du secteur industriel au sein de 

l’Arrondissement Le Sud-Ouest. Toutefois, il faut noter que des mises à l’échelle des données 

provinciales ont été effectuées pour les sources d’énergie autres que l’électricité et le gaz 

naturel du secteur de la fabrication. Cela induit nécessairement des incertitudes dans les 

résultats obtenus.  
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Cependant, comme présentées à la figure 3.7, les autres sources d’énergie sont beaucoup moins 

utilisées en termes de GJ que l’électricité et le gaz naturel. Effectivement, elles représentaient, 

en 2019, 28 % de toute la consommation énergétique provinciale de ce secteur. Dans ce cas, 

utiliser une méthode de mise à l’échelle pour cette proportion de consommation énergétique 

s’avère approprié. De plus, la méthode choisie a permis de respecter la proportion d’énergie 

consommée au regard de l’électricité et du gaz naturel, ce qui permet de rapprocher au mieux 

possible les proportions des autres énergies consommées au portrait réel.  

 

 

Figure 3.7 Répartition des émissions de GES en tCO2éq. selon la source d'énergie  
pour le secteur industriel de la fabrication et énergétique du Sud-Ouest en 2019 

 

Les résultats de cette section sont justes pour l’électricité et le gaz naturel de tous les sous-

secteurs. En effet, les données exactes de consommation de ces deux sources d’énergie ont été 

utilisées pour la quantification. Bien que certaines limites soient présentes, à ce jour, il s’agit 

de la méthode la plus directe pour estimer avec précision les émissions de GES d’un secteur 

donné. En ce qui concerne l’électricité, cette méthode demande de se fier aux compteurs et à 

leur lecture. Une proportion d’électricité consommée pourrait avoir été omise si des 

branchements ont été altérés dans les compteurs. Cela constitue, cependant, une infraction 

légale. Les compteurs sont entretenus régulièrement pour assurer la précision des mesures 

(Gouvernement du Canada, 2021a).  
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Une méthode de mise à l’échelle des données provinciales est aussi employée pour le secteur 

de la construction. Il serait intéressant de revoir la méthodologie pour utiliser les données 

directes de projets de construction de l’Arrondissement afin d’avoir une quantification plus 

près de la réalité locale. De plus, seules les émissions directes sont considérées pour ce secteur. 

Cependant, puisque ces activités requièrent souvent de nouveaux matériaux provenant de 

l’extérieur du territoire à l’étude, analyser les émissions indirectes permettrait d’approfondir 

les conclusions de l’exercice d’inventaire. Ce qui aurait pour effet de renforcer la pertinence 

des pistes de réduction suggérées. Cela est d’autant plus pertinent considérant le pouvoir 

d’action direct de l’Arrondissement sur le secteur de la construction.   

 

Comme indiqué au tableau 3.1, la consommation d’électricité industrielle est principalement 

localisée à Pointe Saint-Charles (H3K) et à Saint-Henri (H4C). Ces données permettent de 

confirmer la présence industrielle plus marquée dans ces deux quartiers et donc la présence de 

plus d’émissions de GES. En ce sens, analyser le type d’industries de ces quartiers ainsi que 

les mesures de réduction associées permettrait une meilleure compréhension des leviers 

d’actions pour l’Arrondissement. Le Plan Climat de la Ville de Montréal fait part d’orientations 

d’actions comme stimuler l’économie circulaire et l’écologie industrielle. La Ville considère 

jouer un rôle d’accompagnement et un pouvoir de concertation pour mettre en lien les 

différents acteurs du milieu. De plus, elle souhaite implanter des zones dites d’innovations 

permettant de valoriser les technologies émergentes axées sur une croissance propre et durable 

(Montréal, 2022). Les quartiers Saint-Henri et Pointe Saint-Charles pourraient être des sites 

tout indiqués pour accueillir une zone d’innovation ou pour être encadrés par des mesures 

d’économie circulaire et de synergies industrielles. À noter tout de même que les paliers de 

gouvernement provincial et fédéral sont plus habiletés que les instances municipales à mettre 

en place des politiques concernant les industries de la province. De plus, le prix sur le carbone 

(taxe carbone ou marché par exemple) est le mécanisme, à l’heure actuelle, contribuant le plus 

à la réduction des émissions au pays. Le principal besoin des entreprises pour continuer à 

évoluer est un cadre stable. Ce dernier peut inclure ou non des mesures environnementales, 

mais doit demeurer le même. En effet, le caractère prévisible du cadre entrepreneurial permet 
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aux entreprises de prospérer tout en s’ajustant aux normes, lois et règlements (Boisclair, 2022). 

Des travaux concertés entre les trois paliers de gouvernement pourraient donc mener à des 

réductions d’émissions plus importantes et probablement dans un plus court délai.  

Tableau 3.1 Proportion d'électricité consommée par le secteur industriel selon les différents 
quartiers de l'Arrondissement Le Sud-Ouest, 2019 

Quartier de l’Arrondissement Proportion de la consommation d’électricité 
du secteur industriel 

H3C (Griffintown et Petite-Bourgogne) 6 % 
H3J (Griffintown et Petite-Bourgogne) 7 % 
H3K (Pointe Saint-Charles) 36 % 
H4C (Saint-Henri) 47 % 
H4E (Ville-Émard et Côte Saint-Paul) 4 % 

 

Comme présenté à la figure 3.8, les sources d’énergie contribuant le plus aux émissions de 

GES pour le secteur résidentiel en 2019 sont le gaz naturel et le mazout. 

 

 

Figure 3.8 Répartition des émissions de GES selon la source d’énergie du secteur résidentiel 
en fonction du pourcentage de consommation en GJ et des émissions en tCO2éq. de  

l’Arrondissement Le Sud-Ouest en 2019 

 

Proportionnellement, le gaz naturel représente environ 1/5 de la consommation d’énergie de 

ce secteur et contribue aux ¾ de ces émissions. De son côté, le mazout représente environ 1/20 

de la consommation d’énergie et contribue presque à ¼ des émissions. Ces deux sources 
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d’énergie sont plus émettrices que l’électricité comme il est possible de le constater en 

consultant le tableau 3.2. L’outil PPC utilisé pour cette étude inclut seulement le facteur 

d’émissions associé à la production de l’électricité. Toutefois, des émissions sont aussi issues 

de la consommation de chaque kWh, le facteur d’émissions pour l’année 2019 est de 

1,5 gCO2éq./kWh consommé. Effectivement, ces émissions proviennent des pertes directes 

d’énergie électrique pouvant subvenir lors de son transport. Au sein des lignes de transport, 

des pertes d’halocarbures et de SF6 utilisés dans les équipements sont aussi des sources 

d’émissions. Le calcul des émissions devrait par addition tenir compte à la fois du facteur 

d’émission de la production de 1,2 gCO2éq./kWh et de celui de la consommation de 

1,5 gCO2éq./kWh (Environnement et Changement climatique Canada, 2021b). Cela étant dit, 

même en additionnant les émissions issues de la production et de l’utilisation d’électricité, le 

résultat obtenu demeure faible en comparaison avec les émissions provenant de la combustion 

d’énergies fossiles. Les conclusions de cette étude demeurent donc les mêmes.  

 

Tableau 3.2 Taux d’émissions des différentes sources d’énergie du secteur résidentiel pour 
l’Arrondissement Le Sud-Ouest de la Ville de Montréal en 2019 

Source d’énergie Kilogrammes de CO2éq./GJ 

Mazout 71,24 

Gaz naturel 49,40 

Bois 23,24 

Propane 61,16 

Électricité 0,34 

 

Dans le contexte actuel, la transition de l’utilisation de sources d’énergie comme le gaz naturel 

et le mazout vers des sources d’énergie renouvelables comme l’hydroélectricité aurait pour 

effet de réduire considérablement les émissions de GES du secteur de l’énergie stationnaire.  

 

Au passage, il faut tout de même tenir compte des freins liés à l’électrification. Il est donc 

important de rappeler les contraintes climatiques comme la saison hivernale qui crée une 

demande accrue en énergie appelée pointe hivernale (Mercure, 2023). De plus, le climat peut 
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aussi avoir un effet sur la production d’énergie. Dans certains cas, la production d’énergie peut 

être plus faible que la demande par exemple pour les éoliennes ou les panneaux solaires s’il ne 

vente pas ou qu’il fait nuageux. Dans d’autres cas, à l’inverse, elle peut être supérieure à la 

demande si les conditions climatiques sont favorables. Enfin, elle peut être complètement 

arrêtée lors d’événements météorologiques extrêmes comme le verglas. Cela mène au défi de 

stockage de l’énergie pour permettre une constance dans l’alimentation du réseau (Aalto, 

Haukkala, Kilpeläinen, & Kojo, 2021).  

 

Comme la demande pour l’électricité est appelée à croître en raison d’une transition des sources 

énergétiques des véhicules comme des bâtiments, la résilience et la fiabilité du réseau doivent 

être assurées (Whitmore & Pineau, 2021). À court terme, certes, les coûts de rénovation et 

d’adaptation des infrastructures existantes sont élevés. Il s’agit d’une contrainte à considérer. 

De plus, en planifiant les travaux de construction, des évaluations d’impact devraient avoir lieu 

afin d’éviter leur déplacement d’une région à une autre (Aalto et al., 2021). 

 

D’un point de vue sociétal, les nouveautés impliquent des changements d’habitudes et de 

comportements pour les individus. Par exemple, l’utilisation des bornes de recharge électriques 

plutôt que la pompe à essence. Les connaissances mécaniques pour les réparations d’un 

véhicule peuvent aussi différer. Les secteurs d’emplois sont aussi appelés à évoluer et donc 

certains corps de métiers pourraient disparaître et être remplacés par d’autres (Philibert, 2019).  

 

Au Sud-Ouest, le secteur résidentiel est électrifié environ à 70 %, le secteur commercial et 

institutionnel à 40 % et le secteur industriel à 20 %. Le Sud-Ouest possède aussi une industrie 

de verre. La fabrication du verre est un procédé nécessitant un chauffage des matériaux à 

température très élevée. Présentement, les énergies fossiles permettent d’atteindre les 

températures souhaitées plus efficacement que l’énergie électrique. Cette réalité entraîne 

clairement des conséquences sur les émissions du territoire et il faut le considérer dans la 

réflexion concernant les mesures à mettre en place pour atteindre les objectifs de réduction des 

émissions de GES.  
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Considérant la présence de ces freins, des mesures sont mises en œuvre par la province de 

Québec et la Ville de Montréal pour réduire le mazout du secteur résidentiel. Ces dernières 

incluent des programmes incitatifs de subventions pour les rénovations et des projets de lois et 

règlements. Par exemple, l’interdiction de cette source d’énergie au sein des nouvelles 

constructions (moyennant certaines exceptions) est en vigueur à la Ville de Montréal depuis le 

1er octobre 2024 (Ville de Montréal, 2024a). 

 

Selon une étude de Aliakbari Sani et al. (2022), la région du Grand Montréal, incluant le Sud-

Ouest, peut atteindre une réduction considérable des émissions de GES (tendre vers la 

neutralité) au moyen de l’électrification. Cela est possible en raison de l’eau comme source 

d’énergie. Cette étude, cependant, ne considère pas les principes d’ACV et donc les possibles 

déplacements d’impacts. Cette conclusion repose aussi sur le fait que les émissions du secteur 

industriel ne sont pas élevées pour la région du Grand Montréal. En revanche, à l’échelle locale, 

le Sud-Ouest doit composer avec plusieurs industries. Il faut donc prendre en considération 

cette réalité comme énoncé plus tôt.  

 
Les figures 3.7 (industriel), 3.8 (résidentiel) et 3.9 (commercial) permettent de constater que la 

présence du gaz naturel dans le profil énergétique de l’Arrondissement Le Sud-Ouest est la 

cause de la majorité des émissions de GES de ses bâtiments. C’est d’ailleurs aussi le cas pour 

les Arrondissements d’Outremont et de Saint-Laurent de la Ville de Montréal. En réponse à 

cet enjeu, des recommandations et pistes d’action seront présentées au chapitre 4.  
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Figure 3.9 Répartition des émissions de GES en tCO2éq. et de la consommation  
d’énergie du secteur commercial et institutionnel en valeurs relatives  

du Sud-Ouest pour l’année 2019 

 

Les méthodes de mise à l’échelle pour la quantification de la consommation de mazout, de 

propane et de bois pour les sous-secteurs résidentiel et commercial et institutionnel ont 

l’inconvénient de générer des résultats pouvant être légèrement sur ou sous-estimés.  

 

En ce qui concerne le bois, le ratio calculé pourrait ne pas correspondre à la quantité réelle 

consommée par le territoire du Sud-Ouest. Et ce, même avec l’adaptation méthodologique de 

multiplier le ratio par seulement 1/3 des émissions provinciales. La littérature renseigne sur le 

fait qu’aux États-Unis, les ménages situés en milieu urbain consomment un peu moins de la 

moitié du bois consommé par les ménages situés en milieu rural (N. Song, Aguilar, Shifley, & 

Goerndt, 2012). Si cette hypothèse est conservée pour le Québec, il est probable que 

l’Arrondissement du Sud-Ouest de Montréal ait une consommation inférieure de bois par 

rapport à une municipalité située en région éloignée, et ce malgré un nombre supérieur 
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d’habitants. Conséquemment, la quantité de GES émise serait sur ou sous-évaluée. Également 

à considérer, les émissions de CO2 liées à la combustion du bois sont d’ordre biogénique et 

peuvent être exclues du bilan des émissions selon le protocole GPC (Fong et al., 2021). Dans 

cette étude, elles sont comptabilisées, mais exclues du bilan final. 

 

La consommation de combustible comme le mazout et le propane dépendent de différents 

facteurs comme le climat, le type de bâtiment, son enveloppe et ses caractéristiques, le nombre 

d’occupants du bâtiment et la quantité, le type et le temps d’utilisation des appareils 

consommateurs d’énergie (U.S. Energy Information Administration, 2021). La méthode par 

ratio de population ne permet pas de considérer les caractéristiques spécifiques de 

l’Arrondissement le Sud-Ouest en ce sens. Cette méthode permet de dégager une idée du 

portrait de consommation de ces combustibles pour le Sud-Ouest.  

 

3.2.3 Transport 

 

Cette section présente et détaille les résultats des émissions de GES de l’Arrondissement pour 

le secteur du transport. 

 

Transport maritime  

 

En observant la figure 3.10, il est possible de conclure que le secteur du transport maritime est 

un faible contributeur du secteur des transports en raison de la nature des embarcations 

circulant sur le canal Lachine. Les résultats sont possiblement surestimés puisque l’hypothèse 

méthodologique utilisée est que toutes les embarcations possèdent un moteur à essence. Dans 

les faits, il y a possiblement présence de moteurs électriques au sein des embarcations transitant 

sur le canal. 
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Total des émissions: 160 078 tCO2eq

Figure 3.10 Répartition des émissions de GES du secteur des transports  
de l’Arrondissement Le Sud-Ouest en tCO2éq. en 2019 

 

La méthode de quantification utilisée permet d’employer les données réelles de passage des 

bateaux sur le canal et donc de gagner en précision pour l’estimation des émissions. À défaut 

d’avoir accès aux trajets exacts des embarcations du canal, les données accessibles et les 

hypothèses émises ont permis d’estimer de façon conservatrice les émissions liées à la 

navigation au Sud-Ouest.  

 

Transport ferroviaire 

L’utilisation du métro contribue à seulement 0,04 % des émissions de GES du secteur des 

transports et ce qu’il soit plein ou vide, car la quantité d’énergie utilisée pour le maintenir en 

fonction est constante. Les résultats d’émissions pour ce moyen de transport sont d’ailleurs 

fiables puisque les données de consommation d’énergie réelles étaient disponibles. Ces 
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résultats permettent d’appuyer le recours à ce type de moyen de transport en vue d’atteindre 

des cibles de réduction d’émissions.  

 

Quelques limites des méthodes d’estimations pour ce secteur sont tout de même à noter. D’une 

part, elles comportent une incertitude en ce qui a trait à la longueur du tronçon ferroviaire 

traversant le Sud-Ouest. D’autre part, la donnée obtenue de Via Rail concernant les émissions 

de CO2 équivalent par passager est une valeur moyenne. Comme cette dernière est obtenue en 

s’appuyant sur des valeurs moyennes de carburant utilisé par les trains, il est raisonnable de 

conclure que le train ne consommera pas une quantité de carburant significativement différente 

lors d’une variation de centaines de passagers. Il faut d’ailleurs noter que la vitesse du train est 

assez basse lorsqu’il passe au Sud-Ouest en comparaison à ses déplacements interurbains. Cela 

fait aussi varier sa consommation de carburant. Le scénario optimal aurait été d’obtenir les 

données réelles de consommation de carburant pour les trains Via Rail comme c’est le cas pour 

les trains du CN.   

 

Les estimations sont basées sur les données rendues disponibles par les compagnies 

ferroviaires, il s’agit des données les plus précises, fiables et facilement accessibles. Dans le 

but de générer un portrait vraisemblable des émissions du secteur ferroviaire, cette méthode 

est la plus adéquate. Ce portrait est intéressant à incorporer dans l’inventaire considérant 

qu’une gare se situe à l’intérieur des limites du territoire étudié (Fong et al., 2021).    

 

Transport routier 

Considérant l’importance des émissions issues du transport routier comme observable à la 

figure 3.10, ce secteur est analysé plus en détail. Au tableau 3.3, le parc de véhicules du Sud-

Ouest est réparti selon le type de véhicule en circulation et le carburant utilisé.  
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Tableau 3.3 Proportions du parc de véhicules au Sud-Ouest en 2019 (mise à l’échelle de la 
Ville de Montréal) 

Adapté de Société de l'assurance automobile du Québec (2020b) 

Type de véhicule 
Proportion des 

véhicules à 
essence 

Proportion 
des véhicules 

au diesel 

Proportion 
totale, selon le 

type de 
carburant 

Total peu 
importe le 

type de 
carburant 

Voitures 69 % 27 % 
66 % (essence) 

67 % 
1 % (diesel) 

Camions légers 31 % 12 % 
29 % (essence) 

30 % 
1 % (diesel) 

Véhicules lourds 0 % 61 % 
0 % (essence) 

3 % 
3 % (diesel) 

 
Proportion 

totale  
 

95 % 5 % 
 

100 % 

 Total 100 % 100 % 

 

Ces données permettent de constater que les véhicules au diesel sont majoritairement des 

véhicules lourds. Vis-à-vis l’essence, le diesel est plus écoénergétique, c’est-à-dire qu’à 

quantité égale, le diesel permet de parcourir une plus grande distance que l’essence. Cependant, 

son coefficient d’émissions est supérieur à celui de l’essence tel que présenté au tableau 3.4. 

Pour le même nombre de kilomètres parcourus, le diesel reste un plus faible émetteur de GES, 

mais les particules émises dans l’air par la combustion de ce dernier sont plus nocives. En effet, 

les quantités de particules en suspension (PM) et d’oxydes nitreux (NOx) émises sont 

supérieures.  
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Tableau 3.4 Taux moyens d’émissions des carburants les plus utilisés pour le transport 
routier 

Adapté de Transition énergétique Québec (2019) 

Type de carburant Kilogrammes de CO2éq./L 

Essence 2,3612 

Diesel 2,7898 

 

À noter aussi, presque le tiers de la flotte est composé de camions légers. Il pourrait être 

intéressant de réfléchir à la place du camion léger en milieu urbain densément peuplé et 

anthropisé. Effectivement, cette catégorie de véhicule est plus énergivore que l’automobile 

conventionnelle, ce faisant, réduire la proportion de ces véhicules dans le parc résulte en une 

diminution du carburant total consommé sur le territoire. Il s’agit d’ailleurs d’une tendance 

généralisée applicable au territoire québécois (Whitmore & Pineau, 2021).  

 

Émissions du transport routier selon les autres méthodes analysées  

Comme présenté à la section 2.6.3 sous-section Routier, plusieurs méthodes ont été analysées 

afin de quantifier le transport routier. Les résultats et l’analyse de ces méthodes sont présentés 

au tableau 3.5 ainsi qu’au sein des prochains paragraphes.  

 

Tableau 3.5 Résultats d'émissions des différentes méthodes de quantification du transport 
routier 

Méthode de quantification utilisée  Émissions de GES (tCO2 éq.) 

Ventes de carburant (méthode retenue) 150 868 

Enquête Origine-Destination 70 156 

Méthode issue de l’enquête O-D développée 

par Souhaila Bendahmane 

N/A 
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Tableau 3.5 Résultats d'émissions des différentes méthodes de quantification du transport 
routier (suite) 

 
Méthode de quantification utilisée  Émissions de GES (tCO2 éq.) 

MOVES EPA N/A 

Environmental Insights Explorer (EIE)

Ratio population 

169 202 

Environmental Insights Explorer (EIE)

Ratio carburant consommé 

148 155 

 

La méthode choisie, celle des ventes de carburant, ne permet pas de quantifier exactement 

quelle quantité de carburant a été réellement consommée sur le territoire du Sud-Ouest. En 

effet, même si le ravitaillement de carburant s’est fait aux stations-service du territoire, les 

véhicules ont potentiellement circulé à l’extérieur des limites géographiques déterminées pour 

l’étude. Inversement, la circulation, au sein du territoire, de véhicules ayant acheté du carburant 

à l’extérieur des limites du territoire s’avère très probable. Prétendre que les deux phénomènes 

permettent d’atteindre un équilibre absolu serait erroné. Comme le secteur du transport est un 

secteur clé pour l’émission de GES (un peu plus de 30 % des émissions de la collectivité en 

2019), développer de meilleures méthodes de comptabilisation s’avère pertinent.   

 

Afin de déterminer en quelle proportion les véhicules consomment le carburant acheté, une 

mise à l’échelle en regard de la flotte de véhicule de la Ville de Montréal a été utilisée. La 

réalité de l’Arrondissement du Sud-Ouest n’est donc pas représentée pour cette portion de la 

quantification. D’ailleurs, les résultats obtenus ne peuvent être exacts. En effet, les quantités 

de carburant vendu sont réparties selon les proportions du parc de véhicules et non selon les 

kilomètres parcourus par cesdits véhicules. L’hypothèse de la méthodologie actuelle soutient 

que tous les véhicules font le même kilométrage. Dans les faits ce n’est pas le cas. Par exemple, 

même s’il y a moins de véhicules lourds dans le parc automobile, s’ils font une majorité du 

kilométrage, les émissions résultantes seront plus élevées que si le même trajet avait été 

parcouru par des véhicules légers. De plus, Le Sud-Ouest est un arrondissement où 

l’accessibilité au transport collectif et actif permet d’émettre comme hypothèse que plusieurs 
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propriétaires de véhicules l’utilisent seulement pour sortir de la Ville où du moins parcourent 

des distances réduites par rapport à d’autres secteurs de l’agglomération de Montréal. À une 

échelle plus micro, cela s’applique même par rapport au type de carburant utilisé par les 

véhicules. Les proportions pourraient différer au Sud-Ouest par rapport à l’agglomération. À 

titre indicatif, le tableau 3.6 présente les proportions du parc de véhicules du Sud-Ouest et 

celles du carburant vendu dans l’Arrondissement pour l’essence et le diesel.  

Tableau 3.6 Répartition du parc de véhicules et des ventes de carburant en fonction du type 
de carburant utilisé pour Le Sud-Ouest en 2019 

Type de carburant Proportion parc de véhicules  Proportion des ventes 

Diesel 5 % 2 % 

Essence 95 % 98 % 

Total 100 % 100 % 

 

Dans le contexte de cette étude, la disponibilité des données de vente de carburant propre au 

territoire de l’Arrondissement du Sud-Ouest est une donnée qui permettait de circonscrire les 

émissions, ce qui a mené au choix de la méthode par ventes de carburant (Régie de l'énergie 

du Québec, Lafleur, C., communication personnelle, 27 juillet 2022). En soi, les données de 

ventes de carburant sont un bon moyen d’estimer les émissions issues de la combustion de 

carburant. Cependant, dans l’optique de faire émerger des mesures de réductions pour un 

quartier ou un arrondissement, il est essentiel de s’intéresser à la question des besoins de la 

collectivité en ce qui a trait aux déplacements de celle-ci afin d’optimiser les ressources 

allouées à combler ces mêmes besoins. Dans une optique purement stratégique, il devient 

même pertinent de distinguer les besoins des désirs individuels et collectifs.  

 

La méthode testée utilisant les données de l’enquête O-D soulève plusieurs limites. Les 

résultats obtenus ne peuvent pas vraiment être retenus dans le cadre de cette étude. L’enquête 

O-D se limite à une période de 24 h et les données sont récoltées de septembre à décembre. 

Les conditions climatiques ne sont donc pas prises en compte dans cette enquête. De même 

que la période de la semaine (jour de travail/jour de congé) qui pourrait affecter les activités 
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des citoyens. Les données de l’enquête sont datées de 2018. L’hypothèse étant que le scénario 

est similaire en 2019.  

 

Du côté des manipulations faites pour la présente étude, la valeur en kilométrage, déterminée 

selon un seul axe routier du territoire, mène à des résultats qui manquent de fiabilité, lorsque 

transposés à l’année entière et même pour une journée fixe. De plus, l’utilisation d’un ratio 

pour déterminer les déplacements internes et externes motorisés pourrait induire des erreurs. 

En effet, la proportion de déplacements motorisés internes pourrait être inférieure ou 

supérieure à celle calculée (60 %) par rapport aux déplacements totaux.  

 

Ainsi, les résultats obtenus manquent de fiabilité lorsque transposés à l’année entière. Cette 

méthode ne permet pas de réduire au minimum les biais et les incertitudes, ce qui ne respecte 

pas le principe d’exactitude du protocole GPC. Bien qu’elle n’ait pas été retenue, les données 

de l’enquête O-D sont fiables. Conséquemment, tenter de développer des méthodes de 

quantification des émissions de GES issues du transport routier à l’aide de ces dernières s’avère 

une avenue intéressante. C’est d’ailleurs ce que Souhaila Bendahmane a fait, la méthode 

qu’elle a développée pour l’Arrondissement Saint-Laurent est discutée au paragraphe suivant.  

 

La méthode de quantification basée sur l’enquête O-D ayant été développée spécifiquement 

pour l’Arrondissement St-Laurent aurait pu être appliquée au Sud-Ouest aussi. Il s’agit d’une 

méthode reproductible et représentative de la réalité d’un arrondissement de Montréal. 

Toutefois, elle n’est pas encore reconnue par les protocoles de quantification des émissions de 

GES. Elle comporte aussi des limites, entre autres, celles intrinsèquement liées à l’enquête O-

D. De plus, le temps d’exécution de cette méthode était trop long pour le cadre du projet de 

recherche au Sud-Ouest. À noter aussi, malgré le caractère novateur de cette méthode, les 

résultats obtenus pour l’Arrondissement Saint-Laurent sont supérieurs à ceux obtenus pour 

l’ensemble de la Ville de Montréal la même année (Bendahmane, 2020). Ces résultats sont 

expliqués par le fait que l’enquête O-D a lieu seulement lors d’une journée aux heures de 

pointe. Donc, lorsqu’ils sont généralisés à l’année entière, une surestimation est attendue. 

D’autres données doivent, en ce sens, être considérées pour développer une méthodologie 
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permettant d’obtenir des résultats fiables. Des études à ce sujet sont en cours. Dans le cadre de 

cette étude, cette méthode a donc été écartée.  

 

Une nouvelle méthode d’estimation aurait pu être développée grâce aux données radar rendues 

disponibles par la Ville de Montréal. Ces données sont prises aux intersections munies de feux 

de circulation et à certaines intersections où l’installation de feux de circulation est à l’étude 

(Ville de Montréal, 2023d). Ces données auraient aussi pu être combinées à celles de l’enquête 

O-D. Considérant les contraintes de temps du projet actuel, la méthode radar expérimentale 

n’a pas été explorée. Elle pourrait faire l’objet de futurs travaux de recherche.   

 

Le logiciel MOVES a été développé pour le contexte des parcs automobiles et de 

l’aménagement urbain des États-Unis. L’EPA met en garde que plusieurs défis pourraient être 

rencontrés en utilisant ce logiciel dans le contexte d’autres pays. (US EPA, 2019) Cependant, 

comme il s’agit du contexte nord-américain, le Canada peut s’y fier, d’ailleurs, c’est l’outil 

utilisé pour l’inventaire national (Environnement et Changement climatique Canada, 2022b). 

Le logiciel est fiable et adapté aux requis de quantification des protocoles internationaux. Dans 

le cadre de la présente étude, les données nécessaires pour utiliser ce logiciel n’étaient pas 

disponibles pour le Sud-Ouest. Conséquemment, cette méthode n’a pas été retenue pour la 

quantification. 

 

Google a développé un nouvel outil : l’EIE, cet outil utilise les données dont l’organisation 

dispose pour modéliser les déplacements des individus. Ces données ont l’avantage d’être 

précises, car elles proviennent directement d’individus ayant activé le service de localisation 

sur leurs appareils mobiles. À l’aide de techniques avancées en informatiques comme le 

machine learning, des méthodes de mises à l’échelle sont employées pour déterminer ensuite 

les émissions de différentes villes, dont Montréal. D’ailleurs, une estimation de la séquestration 

carbone par les arbres est aussi disponible sur cet outil. Elle a aussi été évaluée par ICLEI USA. 

Comme les données de cet outil peuvent être téléchargées librement, il s’agit d’une occasion 

de comparer les résultats obtenus à travers différentes méthodologies. Il peut aussi s’agir d’un 

point de départ pour de futurs travaux de recherche (Google Environmental Insights Explorer, 
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s.d.). Il s’agit d’une méthodologie émergente qui cherche à comptabiliser les émissions 

mondialement, la méthodologie est adaptée pour être utilisée dans toutes les régions du monde.  

 

Malgré son caractère innovant en raison des données en temps réel dont Google dispose, 

comme tous les outils, ce dernier comporte aussi des limites (Google Environemental Insights 

Explorer, s.d.). Il s’agit en effet d’une compagnie dont les données et les méthodes sont 

privées. Elle choisit ce qu’elle souhaite partager. Cette approche manque de transparence 

et donc, il devient ardu de comprendre comment les résultats sont obtenus. Il faut donc s’en 

servir prudemment.   

  

Cette méthode n’a pas été retenue dans le cadre de cette étude, les données de carburant de 

l’Arrondissement ont été directement utilisées pour la quantification. Cependant, comme le 

territoire le plus précis disponible sur EIE est la Ville de Montréal, une mise à l’échelle de ces 

données est possible pour obtenir des résultats d’arrondissement. D’ailleurs, la Ville de 

Montréal utilise maintenant (en 2024) les résultats de la quantification de Google EIE tels quels 

pour ses inventaires annuels. Comme présenté au tableau 3.5, les résultats issus des 2 ratios 

utilisés sont comparables à ceux obtenus par la méthode de ventes de carburant. Ce constat 

mériterait une analyse plus approfondie.  Il pourrait être intéressant d’essayer de faire le même 

exercice avec d’autres arrondissements pour pouvoir comparer les résultats. D’autre part, il est 

raisonnable de se demander si l’hypothèse selon laquelle la quantité de carburant vendu sur un 

territoire est finalement utilisée en majorité au sein de ses frontières. En ce sens, les 

déplacements sortants seraient compensés par les déplacements entrants d’autres territoires. 

Tout cela en rappelant certaines limites méthodologiques, la méthode de Google EIE reste plus 

fiable du point de vue du kilométrage parcouru comme elle tient compte de l’itinéraire réel des 

usagers de transport. Cependant, cette méthode a été élaborée pour une échelle internationale 

et néglige les réalités locales comme celles liées aux caractéristiques du parc de véhicules, à 

l’aménagement du territoire, aux infrastructures routières et au climat. 
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Transport hors-route 

Bien que le secteur hors-route soit un faible contributeur aux émissions de GES de 

l’Arrondissement pour l’année 2019, les résultats peuvent être influencés par les limites de la 

méthode de quantification utilisée. En effet, la mise à l’échelle par rapport aux données 

québécoises comporte des incertitudes. La consommation de combustible d’une province n’est 

pas directement dépendante du nombre de personnes présentes sur ce territoire. D’autres 

facteurs peuvent faire varier la consommation de carburant hors-route comme la présence 

d’activités agricoles, forestières, minières et de construction sur le territoire.  (Statistiques 

Canada, 1999) L’utilisation de diesel (ou d’autres carburants) n’est pas comprise dans la 

présente quantification, le manque de données disponibles explique cette exclusion. 

Considérant que le territoire à l’étude ne comporte pas les activités mentionnées 

précédemment, il est probable que les résultats de ce secteur soient surestimés. Ils pourraient 

aussi être sous-estimé considérant l’exclusion du diesel de la quantification. En regard des 

données disponibles, la méthode de mise à l’échelle à partir des données provinciales est 

suffisante afin d’obtenir un portrait des émissions de GES de ce secteur pour le territoire.   

 

3.2.4 Matières résiduelles 

Le secteur des matières résiduelles est moins émetteur que ceux de l’énergie stationnaire et du 

transport. En 2019, il représente environ 5 % des émissions de la collectivité de 

l’Arrondissement, ce qui représente 25 641 tCO2éq. Comme présenté à la figure 3.11, le sous-

secteur de l’enfouissement est le plus gros émetteur du secteur des matières résiduelles. 

Considérant que l’Arrondissement enfouit tous ses déchets à l’exception des boues sèches, de 

déchets biomédicaux et de déchets dangereux qui vont à l’incinération, ce constat n’est pas 

surprenant.  Le second sous-secteur en importance est le traitement des eaux usées. Cela 

s’explique par une charge organique importante dans les eaux usées. À noter que ces eaux ont 

un potentiel énergétique intéressant, cela sera discuté au chapitre 4. En ce qui concerne le 

pouvoir d’action de l’Arrondissement, il n’en a pas vraiment sur les eaux usées en matière 

d’émissions de GES. En effet, la seule usine de traitement d’eaux usées de toute 

l’agglomération est située dans l’Arrondissement de Rivière-des-Prairies-Pointe-aux-
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Trembles. La gestion de cet établissement est confiée à l’administration centrale de la Ville de 

Montréal. Toutefois, il a beaucoup de leviers d’actions concernant la sphère des déchets solides 

comme mentionné à la section 3.2.1. Une avenue intéressante pour la gestion des déchets et 

l’optimisation du tri est la mécanisation et la robotisation. Il faut tout de même considérer que 

ces innovations requièrent elles aussi des sources d’énergie pour être fabriquées et pour 

fonctionner. Dans une optique de réduction des émissions de GES globales, ce type 

d’équipements doivent être conceptualisés en intégrant les principes d’ACV.  

 

 
Total des émissions : 25 641 tCO2éq. 

Figure 3.11 Répartition des émissions de GES en tCO2éq. du secteur des matières résiduelles, 
de la collectivité du Sud-Ouest 2019 

 

Les limites et considérations méthodologiques pour les sous-secteurs des matières résiduelles 

sont présentées ci-après. Ces dernières peuvent induire des incertitudes dans les résultats 

obtenus. 
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L’utilisation d’une méthode de site d’enfouissement consolidé signifie que les informations 

exactes pour chaque site concernant la concentration de méthane capté ne peuvent être 

utilisées. Une valeur moyenne conservatrice tirée d’une étude du Bureau d’audiences 

publiques sur l’environnement (BAPE) a été utilisée (Bureau d’audiences publiques sur 

l’environnement, 2008). 

 

La quantité de déchets générés par les institutions, commerces et industries (ICI) a été estimée 

pour les années 2010 à 2019 à partir des données disponibles pour la Ville de Montréal 

(Ministère du Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte contre les 

changements climatiques, 2016). Une méthode d’estimation a aussi été employée pour 

déterminer la quantité de déchets totale générée par la collectivité avant 2010.  Les résultats 

d’émissions en ce sens sont moins précis que si des données brutes exactes avaient été 

employées. La masse de déchets générés par la collectivité de l’Arrondissement est le résultat 

de plusieurs facteurs incluant le nombre d’habitants sur le territoire, mais aussi, le produit 

intérieur brut (PIB), l’espace disponible sur le territoire pour entreposer et traiter des déchets, 

la quantité de produits à usage unique et d’aliments gaspillés, etc. (Brown, 2015) La quantité 

de déchets générés sur un territoire peut donc varier selon d’autres facteurs qu’uniquement sa 

population. Des incertitudes peuvent aussi se glisser en raison de l’utilisation de l’outil 

LandGEM version 3.3 dont les résultats sont sujets aux marges d’erreur.  

 

Au moment de cette étude, la méthodologie de la Ville de Montréal était la même ce qui rendait 

la comparaison entre les inventaires des deux entités possibles pour cette catégorie 

d’émissions (Wagner et al., 2016). Cependant, la Ville de Montréal a récemment actualisé sa 

méthodologie (Ville de Montréal, 2023a).  

 

Par rapport au traitement des matières biologiques, les données reçues concernant les matières 

sont exactes, cependant elles ont dû être converties en tonnes pour pouvoir être converties en 

tCO2 équivalent. Les conversions sont basées sur des rapports de densité, cette étape de 

conversion représente des incertitudes. En effet, les éléments réellement récoltés par la Ville 
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de Montréal n’ont peut-être par les mêmes propriétés que celles déterminées par les outils de 

conversion utilisés pour cette étape.  

 

Considérant que les émissions de ce secteur concernent uniquement des matières organiques 

se décomposant en aérobie, les émissions sont composées presque en totalité de CO2. Ces 

émissions sont de nature biogénique. En ce sens, elles ne sont pas officiellement considérées 

dans l’objectif de réduction des acteurs municipaux (Fong et al., 2021). Un portrait général est 

donc suffisant dans ce contexte. 

 

La méthode employée pour quantifier les matières incinérées est celle reconnue par le GPC 

pour l’incinération des boues asséchées. Elle a permis d’utiliser les données exactes de matières 

incinérées pour l’année d’inventaire. Cependant, cette méthode exclut les objets ou rebuts 

incinérés à ciel ouvert par des particuliers ou des organisations. Elle exclut aussi les déchets 

biomédicaux et dangereux qui sont envoyés à l’extérieur des frontières de l’Arrondissement 

pour l’incinération. Les résultats obtenus sont donc probablement sous-estimés.  

 

Concernant les émissions de N2O provenant des eaux usées, le portrait est basé sur une 

consommation moyenne annuelle de protéines pour le pays. Ainsi, les résultats obtenus, outre 

leur ordre de grandeur, ne permettent pas de représenter la réalité spécifique d’un 

arrondissement comme le Sud-Ouest. Une analyse de sensibilité a été conduite sur les résultats 

afin d’observer comment les émissions varient si la quantité de protéines consommées 

annuellement par individu changent. Cette analyse permet de déterminer que la fonction qui 

lie cette variable au résultat est linéaire. C’est-à-dire que si la consommation de protéines 

double les émissions doublent aussi. En ce sens, si la quantité de protéines consommées varient 

de ± 20 kilogrammes/personne/an, les émissions passent de 8065 tCO2éq. à ± 2381 tCO2éq. 

Ce qui rejoint à peu près le 30 % d’incertitude ciblé pour cette étude.  

 

Le même principe s’applique pour les émissions de CH4 qui sont quantifiées au travers d’une 

charge de matière organique (DBO5) moyenne par individu par jour pour le Canada. D’ailleurs 

au moment de faire cette étude, la littérature scientifique indique que les résultats d’émissions 
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de ce secteur sont probablement sous-estimés. Effectivement, les équations recommandées par 

le GIEC pour la quantification du méthane ont été établies grâce aux données d’un petit 

échantillon de quatorze usines de traitement des eaux (Bartram et al., 2019). Selon les travaux 

de Moore et al. (2023), les lignes directrices de quantification du GIEC sous-estiment l’impact 

des émissions provenant de digesteurs anaérobies. Le guide de quantification surestimerait la 

capacité de séquestration des digesteurs et donc négligerait les émissions fugitives résultantes. 

De plus, les émissions seraient sous-estimées pour les usines de traitement de grande taille et 

encore plus pour celles de petite et moyenne taille. L’usine J-R Marcotte de Montréal est 

considérée comme une usine de grande taille. De plus, même lorsque la technologie 

d’épuration des eaux usées est connue pour une station de traitement, les facteurs d’émissions 

y étant associés présentent beaucoup d’incertitudes en raison du manque de données primaires 

provenant de ces usines (C. Song et al., 2023).  

 

Les émissions de méthane aux stations d’épuration des eaux usées peuvent aussi être 

influencées par la température de l’eau et donc par les saisons ainsi que par l’heure de la 

journée. Par exemple, le matin ou en soirée lorsque le volume d’effluents entrant à la station 

est le plus élevé (C. Song et al., 2023). Plus d’études sont requises pour établir des lignes 

directrices adéquates de quantification pour ce secteur d’émissions. Malgré toutes ces 

considérations, il faut noter que la station d’épuration J-R Marcotte est équipée d’installations 

de traitement primaire des eaux seulement (Morissette, 2023). Selon les travaux de C. Song et 

al. (2023), les étapes de traitement primaire des eaux usées ne sont pas à l’origine d’importantes 

émissions de GES. Cela étant dit, les effluents traités et déversés dans les cours d’eau naturels 

constituent un apport en méthane dissout et/ou en matières organiques. Ce phénomène est à 

l’origine d’émissions de GES en milieu aquatique (C. Song et al., 2023).  

 

Les récentes études renseignent également sur une présence significative de GES dont le CH4 

et le N2O dans les réseaux d’égouts. Ils sont donc source d’émissions fugitives et devraient être 

inclus dans les exercices d’inventaire (Jin, Gu, Shi, & Yang, 2019 ; Williams et al., 2022). Une 

méthode de quantification standardisée n’a pas encore été développée pour ce phénomène 
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d’émissions. Pour l’instant les options se limitent à des modèles de probabilités et statistiques 

ou à l’échantillonnage à la source (Beelen & Parker, 2022 ; Liu, Ni, Sharma, & Yuan, 2015).  

 

Les éléments discutés précédemment permettent d’affirmer que les émissions du sous-secteur 

des eaux usées sont sous-estimées.  

 

Comme la méthodologie employée est la même que celle des inventaires nationaux et 

provinciaux, il est possible de faire des comparaisons entre ceux-ci pour ce secteur en 

particulier. Néanmoins, améliorer cette méthode pour obtenir des résultats plus près de la 

réalité s’avère avantageux par exemple, dans l’optique de mettre en place un système de 

récupération de chaleur pour les eaux usées. En ce sens, les données de DBO5 moyenne par 

individu par jour ainsi que la consommation moyenne de protéines par individu par jour pour 

Montréal auraient été requises. Cela en conservant les équations actuelles.   

 

3.2.5 Perspectives  

La figure 3.12 permet de situer l’Arrondissement Le Sud-Ouest par rapport à la Ville de 

Montréal et à la province de Québec concernant les émissions de GES de la collectivité. Un 

constat intéressant repose sur l’impact de la densité de population sur les émissions. 
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Figure 3.12 Répartition des émissions de GES en tCO2éq. par habitant et par région 
géographique en 2019 

 

L’observation des résultats de la figure 3.12 et des données du tableau 3.7 permet d’affirmer 

que les émissions par habitant pour Montréal et le Sud-Ouest sont plus faibles que pour la 

province de Québec. Ces résultats appuient les conclusions selon lesquels les écosystèmes 

urbains plus denses ont un impact plus faible en ce qui concerne les émissions de GES.  

Tableau 3.7 Densité de population des territoires à l'étude 

Territoire Densité de 
population 

(personnes/km2) 

Population 
totale 

Référence 

Arrondissement Le 
Sud-Ouest 4 984 78 151 

(Service du 
développement 

économique de la Ville de 
Montréal, 2018) 

Ville de Montréal 890 1 704 694 (Gouvernement du 
Canada, 2017b) 

Province de Québec 6 8 164 361 (Gouvernement du 
Canada, 2017a) 
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L’écart observé pourrait être expliqué par la présence d’industries plus émettrices à l’extérieure 

de l’île de Montréal. Même s’il s’agit d’une hypothèse plausible, environ 30 % du PIB de la 

province repose sur le secteur de la fabrication de Montréal (Institut de la statistique du Québec, 

2024). Du côté du secteur de la construction, cette proportion atteint 25 % (Ville de Montréal, 

2019). À noter que le secteur économique dit primaire incluant l’extraction des ressources 

représente seulement 0,4 % de l’économie montréalaise alors qu’il s’élève à 2,3 % pour 

l’ensemble de la province (Ministère de l’Économie, de l’Innovation et de l’Énergie, 2022).  

 

Dans l’optique de mieux comprendre comment la densité peut influer sur les émissions à 

l’intérieur même de la Ville de Montréal, il pourrait être intéressant lors de travaux futurs 

d’observer la fluctuation des émissions de GES des différents arrondissements en fonction de 

leur densité de population. Cela pourrait éventuellement avoir une pertinence pour le Sud-

Ouest.  

 

Cette disparité entre les émissions par habitant de Montréal et du Sud-Ouest avec celle calculée 

pour la province de Québec permet de mettre en perspective la notion de mise à l’échelle par 

ratio de population. Effectivement, considérant la différence entre les modes de vie par 

exemple urbains et ruraux comme présenté à la section 1.2, les émissions ne sont pas les mêmes 

pour chaque personne habitant le territoire (Dodman, 2009 ; Satterthwaite, 2008). Les mises à 

l’échelle dont le secteur d’émissions n’est pas basé sur le comportement individuel ne devraient 

pas être établies en fonction du nombre d’individus habitant le territoire. Cela étant dit, il 

demeure important de définir les acteurs responsables des émissions. En effet, bien que le 

nombre d’individus sur un territoire ne soit pas nécessairement proportionnel aux émissions 

de GES générées par les industries dudit territoire, ces émissions doivent tout de même être 

attribuées aux acteurs concernés et par la suite faire l’objet de mesures de mitigation. 

 

Il est à noter que les méthodologies employées pour les trois inventaires sont en revanche 

différentes, il faut donc aborder les conclusions de cette section avec prudence.  
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3.2.6 Incertitudes  

Les tableaux 3.8 et 3.9 présentent l’incertitude combinée de chaque inventaire. Pour 

l’inventaire des activités municipales, cela représente 4188 ± 140 tCO2 éq. Du côté de 

l’inventaire collectif, ce résultat est de 518 488 ± 48 479 tCO2 éq. 

Tableau 3.8 Incertitudes des résultats d’inventaire municipal et incertitude globale 

Secteurs Émissions de GES 
(tCO2éq) Valeur de l’incertitude (%) 

Bâtiments municipaux 2196 ±5 

Véhicules 1668 ±5 

Éclairage public 2 ±5 

Enfouissement des matières 
résiduelles 70 ±30 

Production d’eau potable 253 ±5 

Incertitude combinée Inventaire municipal ±3 
 

Tableau 3.9 Incertitudes des résultats d’inventaire collectif et incertitude globale 

Secteurs Émissions de GES 
(tCO2éq) 

Valeur de 
l’incertitude 

(%) 

Consommation d’énergie secteur résidentiel 
(Électricité et Gaz naturel) 33 105 ±5 

Consommation d’énergie secteur résidentiel 
(Mazout, Propane et Bois) 12 478 ±30 

Consommation d’énergie secteur 
commercial (Électricité et Gaz naturel) 40 585 ±5 

Consommation d’énergie secteur 
commercial (Mazout et Propane) 14104 ±30 

Consommation d’énergie secteur industriel 
(Gaz naturel et Électricité) 94725 ±5 
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Tableau 3.9 Incertitudes des résultats d’inventaire collectif et incertitude globale (suite) 

Secteurs Émissions de GES 
(tCO2éq) 

Valeur de 
l’incertitude 

(%) 

Consommation d’énergie secteur industriel 
(Mazout et autres combustibles mentionnés 

au tableau 2.7, section 2.7) 
40 947 ±30 

Construction 3931 ±30 

Émissions fugitives 885 ±30 

Transport routier 150 868 ±30 

Transport maritime 53 ±30 

Transport ferroviaire (passagers) 3277 ±30 

Transport ferroviaire (marchandises) 2443 ±30 

Transport ferroviaire (métro) 64 ±5 

Transport hors-route 3373 ±30 

Enfouissement des matières résiduelles 11803 ±30 

Incinération des matières résiduelles 3236 ±15 

Traitement des eaux usées 9708 ±30 

Compostage 895 ±5 

Utilisation de produits (HFC, PFC, SF6 et 
NF3) 24 267 ±30 

Procédés industriels  67 742 ±5 

Incertitude combinée Inventaire collectif ±9 
 

3.2.7 Limites générales d’inventaire  

À la suite de la présentation des résultats d’inventaires d’émissions de GES de cette étude, il 

est important de discuter des limites pouvant influer sur la globalité de ceux-ci. L’outil 
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principal de quantification utilisé, l’outil PPC comporte des limites. Les facteurs d’émissions 

ne peuvent pas être modifiés. Les valeurs doivent être arrondies à l’entier pour pouvoir être 

entrées. Dans l’outil, le PRP du méthane est de 25 et ne peut pas être modifié. Cette valeur est 

de 28 selon les plus récentes études et sera d’ailleurs appelée à changer suivant le progrès de 

ces dernières (Smith et al., 2021). L’utilisateur n’a pas donc pas le contrôle sur le PRP utilisé 

pour chacun des gaz. Malgré son interface accessible, l’utilisateur de l’outil peut aussi 

influencer l’exercice d’inventaire selon son degré de connaissances et d’aisance. En raison de 

la confidentialité, l’ICLEI préfère ne pas divulguer les limites de son outil (Eustache, C., 

communication personnelle, 29 janvier 2024), il est donc difficile d’en dresser une liste 

exhaustive. À noter qu’une nouvelle version de l’outil PPC est en préparation. Ces 

modifications ont pour objectif d'aider les villes à lier leur inventaire et leurs actions à un 

budget climat, les lignes directrices du TCFD (Groupe de travail sur l'information financière 

relative aux changements climatiques) et d'autres indicateurs de suivi (Eustache, C., 

communication personnelle, 29 janvier 2024). 

 

De manière générale, en faisant l’exercice de quantification, il n’est pas possible de couvrir 

toutes les catégories d’émissions dans chacun des champs (1, 2 et 3) correspondant aux 

émissions directes et indirectes du territoire à l’étude. De plus, il n’est pas possible d’intégrer 

tous les GES possibles à l’exercice. Considérant l’ampleur des données à recueillir, il est 

souvent nécessaire d’utiliser des hypothèses. Par exemple, pour le secteur des eaux usées, une 

consommation de protéines moyenne par individu par jour est utilisée. Cette quantité moyenne 

pourrait varier d’un quartier à un autre. Il faut aussi considérer le caractère dynamique des 

émissions annuelles de GES, un outil de calcul annuel prend un portrait de la situation selon 

une unité de temps définie et ne tient pas compte de la fluidité des émissions au fil du temps. 

Ce à quoi une carte carbone permet d'ailleurs de remédier. 

 

L’estimation visant à quantifier la population de l’Arrondissement Le Sud-Ouest en 2019 

présente aussi des limites. Cela doit être mentionné, car ce nombre, totalisant 81 992 habitants, 

est utilisé pour la quantification de plusieurs secteurs d’inventaires faisant l’objet de mises à 

l’échelle. D’ailleurs, il ne tient pas compte des particularités économiques et sociales qui 
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pourraient avoir affecté la croissance démographique en l’an 2019. Comme mentionné à la 

section 1.5.5, lors de son utilisation et des méthodes de mise à l’échelle, il faut considérer la 

perte de précision dans les résultats obtenus.  

 

En général, malgré l’incertitude de certains résultats, réaliser un portrait des émissions d’une 

diversité de secteurs demeure intéressant. En effet, cela permet de prendre en considération les 

actions possibles pour la réduction des émissions de ces secteurs, plutôt que de les écarter. 

 

En ce sens, pour les fins de l’exercice d’inventaire qui demeure un ensemble d’estimations, 

une population estimée à l’aide des données du recensement des années précédentes est 

suffisante. Effectivement, la variation d’une centaine d’individus, voire de milliers, ne ferait 

pas varier significativement les résultats des calculs d’émissions recourant à la mise à l’échelle. 

Il est important de convenir que lors d’une année calendaire, la population d’un territoire 

fluctue au quotidien en raison par exemple des décès, des naissances, de l’immigration, de 

l’émigration, des déménagements, etc. Ainsi, le nombre utilisé pour décrire la population du 

Sud-Ouest en l’an 2019 demeure un indicateur et non une valeur absolue.  

 

Les PRP actuels de l’outil PPC sont 25 pour le méthane et 298 pour le N2O. Cependant, selon 

le plus récent rapport du GIEC, ils sont passés à 28 et 273 respectivement. Une analyse de 

sensibilité a donc été conduite sur les résultats pour observer l’effet d’utiliser les PRP les plus 

récents pour ces 2 gaz. Le nouveau scénario indique une augmentation d’environ 5000 tonnes 

de CO2 éq. pour l’inventaire collectif, ce qui n’est pas significatif considérant l’incertitude de 

9 %. Pour l’inventaire des activités municipales, c’est une augmentation de moins de 10 tonnes 

de CO2 éq. Encore une fois, il s’agit d’un résultat non significatif considérant l’incertitude de 

l’inventaire. Deux points sont à retenir de cette analyse. D’abord, comme les émissions de N2O 

sont habituellement plus faibles que celles de méthane, la diminution de son PRP dans le 

nouveau calcul ramène les émissions en tCO2 éq. des 2 scénarios à peu près aux mêmes valeurs 

et ce malgré l’augmentation du PRP du méthane. Les augmentations observées se trouvent 

dans les secteurs et sous-secteurs d’émissions à haut relâchement de méthane. C’est le cas 

notamment des émissions fugitives de gaz naturel et de l’enfouissement des déchets solides. 
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Les tableaux A III-1, A-III-2 et A-III-3 à l’annexe 3 permettent d’observer en quelle proportion 

chaque gaz comptabilisé est présent par catégorie d’émissions quantifiée pour les activités 

municipales. Les tableaux A III-4, A III-5, A III-6 et A-III-7 présentent les mêmes 

informations, cette fois pour l’inventaire de la collectivité. Ces tableaux sont un requis lors de 

la reddition de compte d’inventaires d’émissions de GES selon le protocole GPC. L’annexe 2 

pour sa part contient le Tableau-A II-1 qui présente la répartition des émissions de GES de la 

collectivité du Sud-Ouest selon les sous-secteurs quantifiés et les champs d’émissions. Il 

renseigne aussi sur la classification des sous-secteurs selon le protocole GPC et ses différents 

niveaux de reddition de comptes aux autorités concernées.  

3.3 Séquestration du carbone  

Les résultats selon la méthode de Pasher et al. (2014) permettent d’obtenir une estimation de 

la quantité de CO2 équivalent séquestrée annuellement par les arbres du territoire du Sud-

Ouest.  

 

Le tableau 3.10 permet de constater que les arbres urbains ne permettent pas de compenser les 

émissions anthropiques de GES du Sud-Ouest. En effet, le taux de séquestration annuel de la 

canopée urbaine couvre moins d’un pourcent (0,35 %) des émissions estimées pour l’inventaire 

collectif. 

Tableau 3.10 Quantité de carbone séquestrée par les arbres urbains du Sud-Ouest en fonction 
de son indice de canopée 

Année  
Indice de canopée 

(%)  
Stock net 
(tCO2e) 

Séquestration annuelle nette 
(tCO2e) 

2019 20,18 66107 1823 
Fictive 23,4 76656 2113 
Fictive 30 98866 2726 
Fictive 100  327589 9031 

 

La tendance observée concernant l’urbanisation est un étalement progressif vers les milieux 

ruraux. Les villes tendent à croître horizontalement et à occuper des espaces auparavant laissés 

à l’état naturel (Angel, 2023). Ce faisant, les végétaux environnants, actuellement présents sur 
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le territoire, incluant les arbres, ne seront pas nécessairement conservés dans les années à venir. 

L’objectif actuel de la Ville de Montréal est de passer de 6,1 % à 10 % d’aires protégées pour 

l’an 2050 (Montréal, 2022). Dans ce contexte, il est peu probable que l’indice de canopée de 

l’Arrondissement bondisse significativement d’ici 2050.  

 

Toujours selon la méthodologie de Pasher et al. (2014), une vérification a été faite pour 

connaître le taux de séquestration annuelle d’un indice de canopée de 100 % pour le territoire 

à l’étude. Ainsi, comme présenté au tableau 3.10, dans ce cas de figure, 9031 tCO2 équivalents 

seraient séquestrées par la végétation. Cela représente 2 % des émissions de l’inventaire 

collectif pour 2019.  

 

Selon une étude de la Fondation David Suzuki réalisée en partenariat avec l’organisation 

Habitat, l’indice de canopée maximale hypothétique pour le SO serait de 23,4 %. Cela signifie 

que la séquestration annuelle stagnerait à 2191 tCO2 équivalent/an (Fondation David Suzuki, 

2022).  

 

La méthode employée comporte tout de même des limites. Elle ne permet pas de tenir compte 

de la séquestration souterraine, seulement celle hors sol est considérée (Pasher et al., 2014). 

Les équations allométriques permettent de quantifier la séquestration des arbres en tenant 

compte de plusieurs paramètres comme l’essence et le diamètre d’un arbre permettant une 

quantification beaucoup plus fine de la capacité de séquestration d’un peuplement (McPherson 

et al., 2016). En ce sens, la méthode retenue pour la quantification n’est pas la plus précise 

possible. À noter que les données d’inventaire pour les arbres urbains du domaine public de 

Montréal sont disponibles depuis janvier 2023. Ces données permettent l’utilisation 

d’équations allométriques. Elles sont cependant incomplètes, car la végétation du Sud-Ouest 

s’étend aussi au domaine privé. Ces données sont importantes à prendre en compte puisqu’à 

Montréal, 60 % des territoires pouvant accueillir de nouvelles plantations sont situés sur des 

terrains privés (Fondation David Suzuki, 2022). Ainsi, en utilisant des équations allométriques 

et en considérant la séquestration souterraine, les résultats obtenus pourraient être plus précis 

et augmenteraient aussi. En effet, la capacité de séquestration serait probablement plus grande. 
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Cependant, il est raisonnable de croire que malgré cela, la capacité de séquestration ne 

permettrait tout de même pas d’atteindre la neutralité par rapport aux émissions anthropiques 

de GES du Sud-Ouest en 2019.  

 

De plus, la méthode de Pasher et al. (2014) demeure la plus à jour en Amérique du Nord 

lorsqu’il est question de quantifier la séquestration carbone selon l’indice de canopée.  De ce 

fait, selon les données disponibles au moment de l’étude, il s’agissait de la méthode la plus 

appropriée. Elle permet d’obtenir une estimation suffisante pour les besoins de l’exercice 

d’inventaire.  

  

Au-delà de la séquestration du carbone, la végétation urbaine comporte plusieurs bénéfices à 

prendre en compte dans le développement des infrastructures et la planification territoriale. 

Malgré qu’elle ne puisse pas compenser les émissions de GES d’origines anthropiques, ses 

avantages sont à considérer dans un exercice d’inventaire en vue de lutter contre les 

changements climatiques. Par exemple, selon Y. Wang & Akbari (2016), à Montréal, planter 

des arbres dans les endroits hautement achalandés en saison estivale et en journée permettrait 

de diminuer les effets des îlots de chaleur. Ces endroits incluent les aires commerciales ainsi 

que les quartiers industriels. Considérant le caractère industriel propre au Sud-Ouest, envisager 

la plantation d’arbres dans ces secteurs semble une piste cohérente notamment dans les 

quartiers Pointe Saint-Charles et Saint-Henri.  

 

La présence d’arbres si l’essence est bien choisie et qu’ils sont orientés adéquatement peut 

aussi permettre de réduire significativement les dépenses énergétiques liées par exemple au 

chauffage et à la climatisation (Ko, 2013). De ce fait, les émissions de GES s’en trouvent 

réduites également. 

 

En ce sens, utiliser la méthode de quantification de séquestration avec les équations 

allométriques devient intéressante, car elle permet d’utiliser les données concernant les 

essences d’arbres, leur diamètre hauteur poitrine (dhp), leur taux de croissance, etc. Ce portrait 

plus spécifique de l’inventaire forestier urbain permet de mieux sélectionner les essences par 
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exemple pour accroître la diversité biologique des espèces et favoriser la résilience climatique.  

Effectivement, de manière générale, elle permet de réduire l’intensité des vagues de chaleur, 

des sécheresses et des tempêtes. D’un point de vue plus spécifique, certaines essences peuvent 

être par exemple plus tolérantes au sel de déglaçage ou encore moins allergènes et donc plus 

favorables au sein de quartiers densément peuplés (Fondation David Suzuki, 2022). La 

végétation en ville contribue aussi à une meilleure qualité de l’air et à la perméabilité du sol, 

permettant à l’eau de s’infiltrer et d’augmenter la résilience du territoire aux inondations et aux 

crues. 

 

Un contre-exemple de cette application est celui de la plantation de multiples frênes dans la 

Ville, à un tel point que lorsque l’agrile du frêne, un insecte ravageur, a fait son apparition, une 

importante partie des arbres de Montréal ont dû être traités ou abattus. Afin de favoriser une 

forêt urbaine résiliente, il importe de choisir les essences en considérant leurs propriétés 

biologiques.  

3.4 Sondage aux ménages 

L’échantillon du questionnaire d’enquête présente des écarts par rapport à la population de 

l’Arrondissement. L’effectif de l’échantillon pour les quartiers représente sensiblement la 

population générale. Des constats considérant ces derniers seront donc émis afin d’explorer 

des pistes de travaux futurs et de mesures de réduction des émissions de GES. 

Tableau 3.11 Analyse du profil des personnes répondantes du questionnaire d’enquête 

Paramètres 
 
 

Degré de 
Représentativité  

Quartier Genre Âge Type 
d'habitation 

Nombre 
de 

personnes 
par 

ménage 

Locataire 
ou 

propriétaire 

Revenu 
moyen 

Sous représenté 

H4E 
(Ville-

Émard et 
Côte 
Saint-
Paul) 

Hommes 

18 
à 

30 
ans 

Appartement 
et 

Condominium 

1 
personne Locataire 

Moins 
de 

40000 
Entre 
40000 

et 
80000 
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Tableau 3.11 Analyse du profil des personnes répondantes du questionnaire  
d’enquête (suite) 

Surreprésenté H4C (St-
Henri) Femmes 

31 à 
54 
ans 
55 
ans 
et + 

Maison 
individuelle 

Maison 
jumelée 

2 
personnes 

4 
personnes 

et + 

Propriétaire Plus de 
80000 

Légende: 
(écart > 5 %, mais inférieur à 10 %) 
(écart de ± 10 %) 
(écart de ± 20 %) 
Note : Si l'option présente un écart < 5 %, elle est absente du 
tableau. 
 
L’utilisation d’un questionnaire d’enquête comme méthode de collecte de données comporte 

le biais de désirabilité sociale. Ce dernier peut influencer la façon dont les personnes répondent 

et donc biaiser les résultats. Selon ce biais, la personne répondante tentera de sélectionner ce 

qui semble le meilleur d’un point de vue sociétal et non selon sa réalité. 

 

3.4.1 Aspects sociodémographiques 

Quelques constats sur l’influence de caractéristiques sociodémographiques peuvent être émis 

à la suite de l’analyse des réponses au questionnaire d’enquête. De manière générale, le fait 

d’avoir un revenu différent, de posséder de bonnes connaissances des enjeux en transition 

écologique (TÉ) ou d'appartenir à un certain quartier ne semble pas exercer une influence 

significative sur les émissions de gaz à effet de serre résultantes. En ce sens, les émissions de 

GES des ménages de l’échantillon suivent la tendance générale suivante : plus il y a 

d’émetteurs (de ménages), plus les émissions sont élevées. Cela vient aussi soutenir les 

méthodes de mise à l’échelle proportionnelle à la population/aux activités du territoire lorsque 

les activités concernent les habitudes de consommation individuelles.  

 

Neuf personnes sur dix (9/10) indiquent faire du recyclage toujours ou le plus souvent possible. 

Cette pratique est ancrée au sein de l’échantillon. Ce résultat peut être biaisé, mais pourrait être 

confirmé en faisant l’étude avec un échantillon représentatif. Cela renseigne tout de même sur 
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le fait que l’Arrondissement n’a pas besoin de consacrer de ressources supplémentaires pour 

promouvoir cette pratique.  

 
Les personnes de plus de 55 ans émettent moins de GES que les 31 à 54 ans quand ils 

consomment de la nourriture. Cela peut s’expliquer par une consommation plus modeste 

d’aliments lors du vieillissement. Selon le recensement de 2016, la plus grande concentration 

de personnes de 65 ans et plus habite Ville-Émard (Ville de Montréal, 2018). Il pourrait donc 

être pertinent de diriger les efforts de mesures de réduction concernant la consommation 

alimentaire dans les autres quartiers.  

 

Les secteurs d’émissions sur lesquelles la situation locataire ou propriétaire des personnes 

répondantes ont le plus d’influence sont le transport routier et l’énergie fixe (bâtiments 

résidentiels). Proportionnellement, les locataires émettent plus de gaz à effet de serre liés au 

transport routier que les propriétaires. En revanche, les propriétaires sont plus émetteurs que 

les locataires pour le secteur de l’énergie fixe. Ce dernier point s’explique par des logements 

de plus grande superficie, ce qui mène à une consommation d’énergie accrue (Whitmore & 

Pineau, 2021).  Toujours selon le recensement de 2016, la plus grande concentration de 

ménages propriétaires et locataires est située dans les quartiers St-Henri, Petite-Bourgogne et 

Griffintown (Ville de Montréal, 2018). Ces quartiers pourraient être un bon point de départ 

pour les mesures de réduction d’émissions relatives aux bâtiments résidentiels. D’ailleurs, les 

quartiers de St-Henri, Ville-Émard et Pointe-Saint-Charles sont des quartiers dans lesquels une 

proportion importante des ménages doit consacrer plus de 30 % de leur revenu pour le 

logement (Ville de Montréal, 2018). Dans ce contexte, les personnes résidentes des quartiers 

de la Petite-Bourgogne et de Griffintown auraient possiblement une plus grande latitude pour 

intégrer des mesures de réduction plus dispendieuses dans leur mode de vie. Par exemple, pour 

s’acquitter d’un nouvel équipement de chauffage ou d’une taxe verte.  

 

Du point de vue du transport routier, bien que les résultats du sondage indiquent des émissions 

plus élevées pour les locataires, cela fait contraste avec les résultats du recensement. 

Effectivement, les ménages locataires sont plus concentrés dans les quartiers Saint-Henri, 

Petite-Bourgogne et Pointe Saint-Charles, mais les ménages utilisant le plus leur voiture 
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comme conducteur pour les trajets domicile-travail sont ceux de Ville-Émard. Cependant, une 

bonne concentration de ménages de Saint-Henri et de Petite-Bourgogne utilise aussi leur 

voiture pour ces déplacements (Ville de Montréal, 2018). L’échantillon de ménage n’étant pas 

représentatif, il est impossible de conclure. En revanche, comme il a été présenté dans cette 

étude, les mesures incitatives au transport collectif dans le quartier de Ville-Émard, et ce 

malgré une population un peu plus âgée, peuvent engendrer une réduction des émissions de 

GES collectives.  

 

Comme observé à la figure 3.13 Les quartiers de Griffintown, Saint-Henri et Ville-Émard ont 

des émissions d’énergie fixe plus élevées que les autres quartiers. Cela s’explique par la 

présence de mazout dans le profil énergétique de l’échantillon de ces quartiers. Renforçant 

ainsi l’idée d’effectuer une transition vers d’autres sources énergétiques pour alimenter les 

bâtiments. Il est important aussi de noter qu’un peu plus du tiers (1/3) des émissions du 

transport routier de Ville-Émard sont attribuables à la présence d’un véhicule lourd. De 

manière générale, comme expliqué dans la présente section, des distinctions existent d’un 

quartier à l’autre, ce qui permet de conclure de la pertinence de générer des résultats pour 

chacun d’entre eux. Effectivement, les habitudes de consommation énergétiques des acteurs 

d’un quartier varient d’un à l’autre, ce qui fait aussi varier les émissions de GES et ce au sein 

du même arrondissement.  
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Figure 3.13 Répartition des émissions de GES en tCO2éq. par quartier et par secteur des 
ménages sondés en 2022 

 

3.4.2 Ménages et inventaire collectif 

L’observation de la figure 3.14 indique que pour les secteurs comparables, les émissions de 

l’échantillon suivent le même ordre d’importance que celles de l’Arrondissement Le Sud-

Ouest. Le transport routier est le plus grand émetteur, suivi du secteur des bâtiments 

résidentiels et finalement de celui des matières résiduelles.  

 

 
 

Figure 3.14 Répartition des émissions de GES en tCO2éq. de 3 secteurs d’inventaire pour la 
collectivité en 2019 et l’échantillon du Sud-Ouest en 2022 
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Les différences observées à la figure 3.14 sont expliquées en partie par les interprétations 

suivantes. D’abord, le sous-secteur transport routier de l’inventaire collectif inclut tous les 

types de déplacements et de véhicules sur le territoire, dont les véhicules commerciaux, 

industriels et institutionnels. Du côté de l’échantillon, il s’agit seulement des véhicules 

domestiques. De plus, certaines hypothèses ont été utilisées (tout comme dans l’inventaire 

collectif de l’Arrondissement) pour classifier les données selon les catégories de véhicules 

souhaitées. Par exemple, les véhicules en autopartage sont considérés comme des véhicules 

légers à essence de niveau 2 et les véhicules hybrides sont considérés comme des véhicules à 

essence. Ces hypothèses, bien que conservatrices, font augmenter l’incertitude des résultats 

obtenus. L’exercice reste quand même intéressant puisque les données obtenues de 

l’échantillon renseignent précisément sur l’année de fabrication et le modèle des véhicules. 

Ces informations permettent d’utiliser les facteurs d’émissions les plus appropriés pour chaque 

véhicule. Assurant ainsi ce une plus grande précision dans l’estimation des émissions.  

 

Ensuite, les émissions des déchets solides et du traitement biologique des matières de 

l’échantillon sont calculées en incluant l’étape de collecte et de traitement des matières plutôt 

qu’en considérant seulement l’étape de décomposition des matières. Dans l’inventaire 

collectif, l’étape de collecte des matières est incluse dans le transport routier. De plus, le 

questionnaire proposait une quantité de déchets trop élevée (74 L pour un sac de déchets), le 

résultat obtenu est probablement surestimé.  

 

D’autres limites sont aussi à prendre en compte dans la quantification de ce secteur auprès des 

ménages. Effectivement, les quantités de matières générées sont estimées seulement pour les 

matières organiques et les déchets ultimes comme il est présumé que les matières recyclables 

émettent peu de gaz à effet de serre lors de leur décomposition (verre, plastique, métaux, 

carton). Cependant, leur transport, ainsi que les processus de recyclage sont des émetteurs et 

ne sont pas pris en considération. Dans l’inventaire collectif, ces processus sont inclus dans les 

secteurs des bâtiments et du transport routier. Aussi, les répondants du questionnaire devaient 

sélectionner la quantité de matières résiduelles générées à l’intérieur d’intervalles prédéfinis. 
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Ainsi, la valeur centrale de chaque intervalle a été conservée pour les calculs. En ce sens, les 

quantités de matières générées par ménage sont des quantités moyennes générées. De ce fait, 

les résultats d’émissions perdent en précision.  

 

Enfin, les données exactes de consommation d’électricité et de gaz naturel étaient disponibles 

pour les bâtiments résidentiels de l’Arrondissement, alors que pour l’échantillon les quantités 

d’énergie consommée par an pour chaque ménage sont approximatives en fonction d’une taille 

moyenne de logement. Ces données sont des moyennes québécoises.  En ce sens, les résultats 

ne représentent pas les quantités réelles d’énergie utilisée par chaque ménage. Les quantités 

d’énergie moyennes utilisées pour la quantification datent de 2011, ce qui ne représente pas 

nécessairement les quantités réelles d’énergie consommée pour 2022. Cependant, les données 

de consommation d’énergie par ménage issues de Statistiques Canada pour la province de 

Québec présentent une faible variation entre 2011 et 2019. En effet, elle était de 72,4 GJ en 

2011 et de 70,3 GJ en 2019 (Gouvernement du Canada, 2016). D’ailleurs le questionnaire 

d’enquête induisait lui-même des sources d’erreur. Précisément, la question sur le type de 

logement, sa grandeur et le nombre de pièces ne permettait pas d’obtenir les dimensions et les 

particularités (par exemple la présence d’une piscine ou d’un garage) de la résidence du 

ménage. 

 

3.4.3 Aspect consommation  

L’observation de la figure 3.15 renseigne sur le 1er poste d’émissions en importance des 

ménages de l’échantillon. Il s’agit dans ce cas de l’alimentation. Cependant, pour les ménages 

de la province de Québec, le 1er poste d’émissions en importance en 2018 était la combustion 

directe associée aux bâtiments et aux déplacements, le second est l’alimentation (Institut de la 

statistique du Québec, 2022). Même si l’énergie stationnaire et le transport (31 %) sont 

combinés pour les résultats de l’échantillon, le secteur de l’alimentation (48 %) reste le premier 

en importance. Du côté de la Ville de Montréal, en 2017, les véhicules personnels sont le plus 

grand contributeur aux émissions de GES, suivis en deuxième position par les aliments et 

boissons, la combustion domestique arrive au troisième rang (Boutin & Tacquet, 2018). En ce 
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sens, il est à noter que les secteurs du transport et du bâtiment pour l’étude aux ménages sont 

quantifiés selon une approche d’émissions directes, de leur côté, les secteurs de l’alimentation, 

des matières résiduelles et des appareils électroniques sont quantifiés selon une approche 

d’émissions indirectes. En ce sens, il est normal de noter des écarts par rapport aux études selon 

l’approche de consommation de Montréal et de Québec.  

 

 

Figure 3.15 Répartition des émissions de GES en tCO2éq. par secteur pour les  
ménages de l’échantillon sondé au Sud-Ouest, 2022 

 

Quelques limites liées à la quantification du secteur du transport pour l’échantillon pourraient 

mener à une sous-estimation des résultats.  Les quantités de carburant moyennes au 100 km 

pour chaque type de véhicules proviennent d’une étude réalisée par le gouvernement de la 

Colombie-Britannique (ICLEI Canada, s.d.). Bien que ces valeurs soient fiables et suggérées 

par le programme PPC pour les inventaires d’émissions de gaz à effet de serre des villes et 

municipalités canadiennes, elles proviennent d’un contexte externe au territoire du Sud-Ouest. 

Le calcul des émissions est basé sur le kilométrage quotidien indiqué par les répondants qui 

est ensuite multiplié par 365 pour obtenir un résultat annuel. Certains ont indiqué parcourir 0 

km quotidien, même s’ils possèdent une voiture. Il est raisonnable d’estimer qu’une partie des 

émissions dans ce contexte n’ait pas été prise en compte, car ces personnes ne parcourent 
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probablement pas 0 km annuellement. De plus, les répondants peuvent avoir estimé à la hausse 

ou à la baisse leur kilométrage quotidien. 

 

Une autre limite du questionnaire est qu’il n’était pas possible pour la personne répondante 

d’inscrire plus qu’une voiture du même type de carburant/source énergétique, par exemple, 

deux voitures à essences ou électriques. Cependant, la personne pouvait mentionner posséder 

une voiture à essence et une voiture électrique (donc deux voitures munies de deux types de 

carburants/sources énergétiques différentes).  

 

L’écart par rapport à l’étude de l’Institut de la statistique du Québec (2022) pourrait aussi 

provenir du fait que le secteur de combustion de cette étude inclut les émissions liées aux 

énergies fossiles produites et utilisées pour la fabrication de biens et la dispense de services 

aux ménages québécois. Ce qui inclut de facto des activités industrielles et commerciales à 

l’intérieur et à l’extérieur de la province.  

 
De plus, le secteur de l’alimentation du Sud-Ouest inclut seulement les aliments protéinés et 

non tous les types d’aliments et boissons. Le résultat obtenu pourrait être encore plus élevé 

pour les ménages si tous les aliments étaient considérés. L’étude des aliments protéinés 

demeure intéressante puisqu’il s’agit de la catégorie la plus importante, un peu plus d’un 

cinquième, du secteur de l’alimentation de la Ville de Montréal (Boutin & Tacquet, 2018). 

 

En plus des aspects présentés précédemment, les constats tirés des comparaisons entre les 

inventaires des différentes instances gouvernementales doivent être étudiés avec prudence. 

Effectivement, les méthodes de quantification diffèrent. Comme mentionné en section 1.5.2, il 

subsiste un défi de comparaison entre les inventaires de différents territoires puisque les 

standards de quantification sont en constante évolution et qu’il y a autant de modèles 

d’inventaire qu’il y a de villes/municipalités (Bader & Bleischwitz, 2009 ; G. Chen et al., 

2019).  

 

La figure 3.16 permet de visualiser l’impact de la consommation de différents appareils 

électroniques du quotidien sur les émissions de GES. Ainsi, les télévisions ont le plus grand 
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impact. L’écart entre les émissions pour chaque appareil peut être lié à leur masse et à la 

quantité de ressources stratégiques (métaux rares et semiconducteurs) qu’ils contiennent 

(Teehan & Kandlikar, 2013). Il demeure intéressant de présenter ce sous-secteur issu des 

données recueillies auprès des ménages. En effet, il n’est pas inclus dans l’inventaire collectif 

de l’Arrondissement, ces résultats permettent la prise en compte d’émissions indirectes liées 

aux habitudes de consommation des citoyens. 

 

 

Figure 3.16 Répartition des émissions de GES en tCO2éq. et de la quantité d’appareils 
appartenant aux ménages de l’échantillon du Sud-Ouest, 2019 

 

Les résultats présentent cependant des incertitudes. En effet, les personnes répondantes 

pourraient avoir sous ou sur évalué les objets électroniques qu’elles possèdent. De plus, 

seulement trois types d’appareils ont été retenus pour cette étude : les ordinateurs portables, 

les télévisions et les téléphones cellulaires. Aussi, les informations concernant l’année de 

fabrication des appareils sont inconnues (n’ont pas été demandées dans le questionnaire). Les 

facteurs d’émissions sont tirés de la base de données Ecoinvent et d’une étude d’ACV sur les 
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téléphones cellulaires et bien qu’ils tiennent compte du cycle de vie des appareils, ils ne sont 

pas, dans tous les cas, directement liés au contexte du territoire québécois/canadien.  

 

En regard du secteur de l’alimentation, un premier constat intéressant est que seulement 12 kg 

de protéines sont consommés environ par personne par an pour l’échantillon, alors qu’au 

Canada la moyenne est de 67,74 kg de protéines par personne par an. Cette valeur fait passer 

les émissions de CO2 éq. de l’inventaire collectif pour le secteur des eaux usées de 8065 à 1462 

tonnes pour l’année. Toutefois, il faut rappeler le caractère non représentatif de l’échantillon 

des ménages du Sud-Ouest et la différence de méthodologie pour quantifier la moyenne de 

consommation de protéines par jour par personne entre la moyenne canadienne et l’échantillon. 

De plus, pour les hommes et femmes adultes, il est recommandé de consommer respectivement 

20,44 kg et 16,79 kg de protéines par année. La donnée du Sud-Ouest est donc inférieure aux 

recommandations nutritionnelles canadiennes (Santé Canada, 2023). Ces résultats permettent 

quand même de souligner que le portrait alimentaire du Sud-Ouest est probablement différent 

de celui de la moyenne canadienne. En ce sens, une étude à l’aide d’un échantillon représentatif 

permettrait de relever des mesures d’actions pertinentes pour l’Arrondissement en ce qui 

concerne la consommation alimentaire des citoyens.  

 

Un second constat visible à figure 3.17 est la présence majoritaire de protéines issues d’une 

alimentation végétarienne au sein de l’échantillon. Cela pourrait en partie s’expliquer par 

l’offre diversifiée et accessible d’aliments de sources végétales présents dans les commerces 

urbains. Ces résultats pourraient aussi avoir été influencés par le profil des répondants. Comme 

il s’agissait de volontaires, le questionnaire a peut-être été rempli par des personnes déjà 

habituées à s’alimenter de sorte à réduire leur impact environnemental. Par ailleurs, 53 % des 

personnes répondantes ont indiqué avoir des connaissances élevées ou très élevées concernant 

le thème de la transition écologique.  
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Figure 3.17 Répartition en pourcentage des portions consommées et des tonnes  
d’équivalent CO2 émises selon le type de protéines consommées par  

l’échantillon des ménages du Sud-Ouest en 2019 

 

Les personnes répondantes pourraient avoir sous ou sur évalué le nombre de repas qu’elles 

consomment contenant les protéines incluses dans le questionnaire. De plus, la quantité d’une 

portion peut varier d’un individu à un autre. Les résultats présentent des incertitudes en raison 

de ces limites du questionnaire d’enquête.  

 

Malgré les limites méthodologiques, inclure les secteurs de l’électronique et de l’alimentation 

au sein de l’inventaire permet de prendre en considération des émissions indirectes au territoire 

de l’Arrondissement, mais engendrées par les habitudes de consommation des citoyens de 

celui-ci. Comme cela a été mentionné en section 1.2, les municipalités et villes ont un grand 



139 

pouvoir d’action concernant ces dernières. Elles sont dépendantes du milieu externe pour 

s’approvisionner, mais sont le foyer de la majorité des activités émettrices (S. Chen et al., 

2020 ; Ghaemi & Smith, 2020 ; Mirabella & Allacker, 2021). À l’heure actuelle, peu de 

municipalités font l’exercice de comptabilisation du volet consommation de leur territoire faute 

de lignes directrices (Santovito et al., 2015). La méthodologie développée pour cette section 

de l’étude est un exemple de ce qui peut être appliqué pour comptabiliser les émissions de 

champ 3 issues de la consommation d’un quartier. Au chapitre 4, il sera question de pistes 

d’action qu’un arrondissement peut prendre concernant les émissions directes, mais aussi 

indirectes de GES.  

 

Il est à noter que le questionnaire aurait pu inclure de plus amples aspects de consommation 

des ménages. Cependant, la durée de complétion devait rester accessible pour les personnes 

répondantes et donc des priorités ont été établies. Des thèmes comme le recyclage, l’agriculture 

urbaine, l’utilisation des écocentres, les résidus et déchets de construction, le compostage 

domestique et le verdissement auraient pu être abordés.  

 

3.5 Mise à l’échelle de l’inventaire de la Ville de Montréal 

Pour l’année 2019, le total des émissions de l’inventaire réel du Sud-Ouest s’élève à 

517 988 tCO2éq. Pour la même année, celui mis à l’échelle de l’inventaire de l’agglomération 

totalise 497 120 tCO2éq. L’écart entre les deux résultats est très faible considérant les 

incertitudes liées aux estimations de l’exercice d’inventaire. Cependant, la figure 3.18 permet 

d’observer des différences entre les secteurs d’émissions mis à l’échelle et ceux quantifiés 

réellement. Ces résultats permettent de mettre de l’avant la pertinence pour un petit territoire 

de quantifier ses activités au regard des caractéristiques qui lui sont propres. En faisant toujours 

preuve de prudence considérant les différences méthodologiques entre les inventaires (défi de 

comparaison section 1.5.2), ainsi que les limites choisies pour l’étude (défi de frontières, 

section 1.5.1). 
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Figure 3.18 Répartition des émissions de GES en tCO2 éq. par secteur de l’inventaire du Sud-
Ouest mis à l’échelle de celui de l’agglomération de Montréal et de l’inventaire réel du Sud-

Ouest en 2019 

 

La figure 3.18 permet donc de mentionner à nouveau la présence des émissions issues du 

secteur industriel au Sud-Ouest. Elle permet aussi de se demander dans quelle mesure 

l’inventaire d’un arrondissement comme le Sud-Ouest devrait inclure des émissions de champ 

3 liées au transport aérien et au transport de marchandises par voie maritime. Somme toute, 

l’instance gouvernementale du Sud-Ouest n’a pas de contrôle direct sur les voyages aériens ou 

sur les navires commerciaux, mais peut sensibiliser sa population et réguler/inciter les citoyens 

à adopter des comportements et habitudes sobres en carbone. Cela est aussi intrinsèquement 

lié à l’aménagement du territoire, sur lequel les arrondissements ont un grand pouvoir 

décisionnel.  

 

En définitive, plusieurs secteurs sont comparables pour les deux inventaires. Cela s’explique 

par la présence de l’usage de méthodes de mise à l’échelle pour une partie des secteurs de 

l’inventaire de cette étude.



 

 

CHAPITRE 4 
 
 

RECOMMANDATIONS ET TRAVAUX FUTURS 

4.1 Recommandations et pistes d’actions  

Au-delà des suggestions déjà présentées tout au long de ce mémoire, d’autres mesures de 

réduction d’émissions pourraient être mises en place par l’Arrondissement. Elles seront 

présentées et expliquées dans la section 4.1. Les explications permettent de faire ressortir les 

avantages, les défis et la pertinence de l’action pour l’Arrondissement.  

 

4.1.1 Rénovations et efficacité énergétique des bâtiments 

Afin de viser l’utilisation de sources d’énergie renouvelable et d’augmenter l’efficacité 

énergétique des bâtiments, il serait intéressant de promouvoir auprès des citoyens les 

subventions offertes par les instances de gouvernement fédéral, provincial et municipal (Ville 

de Montréal). Une liste des subventions pourrait être rendue disponible pour les acteurs 

concernés. Des subventions additionnelles provenant de l’Arrondissement pourraient être 

offertes pour des travaux d’isolation, d’étanchéité, de remplacement de portes et fenêtres et de 

remplacement de systèmes mécaniques (Ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les 

changements climatiques, de la Faune et des Parcs, 2024b). Concernant le volet rénovation, il 

est important de rester à l’affût de l’aspect cycle de vie pour éviter le déplacement d’impact.  

 

L’Arrondissement peut aussi réglementer les nouvelles constructions sur son territoire, en 

interdisant certaines sources d’énergie non renouvelables ou certains matériaux. Il peut par 

exemple, réglementer concernant les toitures végétales ou blanches, le nombre de cases de 

stationnement permises par édifice, la quantité de végétation requise sur le terrain, etc. Le 

secteur de l’urbanisme a aussi une influence sur le zonage qui peut par exemple influencer la 

mixité des usages dans les quartiers.  
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Le gouvernement de proximité peut aussi sensibiliser ses citoyens à réduire leur consommation 

d’énergie. La consommation d’énergie par habitant au Québec est plus importante que celles 

des États-Unis et que celles d’autres pays nordiques comme la Norvège et la Suède. Le 

chauffage est le procédé le plus énergivore, et ce dans tous les types de bâtiments. Les mesures 

de réduction d’émissions mises de l’avant dans les prochaines années devraient considérer la 

hausse des températures normales de saison faisant varier les besoins en chauffage et 

climatisation (Whitmore & Pineau, 2021). Pour appuyer la nécessité de sensibiliser les usagers 

des bâtiments, il est à noter que dans les bâtiments non résidentiels, trois facteurs principaux 

de consommation d’énergie sont identifiés : le design du bâtiment (travaux d’architecture), le 

système et les procédés liés à l’énergie du bâtiment (appareils, matériaux, technologie utilisée, 

etc.) et le comportement des occupants du bâtiment. Ce à quoi peut s’ajouter un 4ième facteur, 

c’est-à-dire un procédé ou une activité particulièrement énergivore dans le bâtiment, par 

exemple, une piscine, un centre de données, etc. En comparaison à un bâtiment optimisé, un 

bâtiment sujet à une piètre conception de base, de piètres équipements énergétiques et de 

piètres occupants pourrait consommer 10 fois plus d’énergie (Baker & Steemers, 2000). Les 

occupants des bâtiments ont donc leur rôle à jouer dans la réduction des émissions de GES.  

 

En vue de réaliser un bâtiment optimisé, les ingénieurs doivent nécessairement travailler de 

pair avec les architectes. Souvent, ces professionnels travaillent en silo et l’efficacité 

énergétique n’est plus une priorité, car l’ingénieur se charge de s’assurer que les flux 

énergétiques et aqueux s’agenceront avec les plans architecturaux. Cela ne permet pas toujours 

d’optimiser l’efficience énergétique du bâtiment (Baker & Steemers, 2000). Au Sud-Ouest, 

l’équipe d’ingénierie à l’interne sont des chargés de projets responsables des travaux de 

rénovations pour plusieurs bâtiments. Ces acteurs peuvent devenir des courroies de 

transmission lors de projet de rénovation pour permettre une bonne coordination entre les 

différentes équipes de sous-traitants embauchées pour les travaux.  

 

Au Sud-Ouest, la présence de plusieurs piscines municipales présente des défis énergétiques.  
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En ce sens, les pompes thermiques de bonne taille semblent être un équipement compatible 

avec le climat hivernal québécois. Ces pompes devraient aussi être ajustées aux besoins réels 

de circulation d’énergie, en tenant compte du maintien de la qualité de l’eau. Il peut être 

intéressant de récupérer l’énergie des eaux grises ainsi que l’énergie présente dans l’air du 

complexe aquatique sous forme d’humidité et de chaleur (Kampel, Aas, & Bruland, 2014). 

Comme pour tout autre bâtiment, une bonne isolation est aussi de mise, pour la piscine comme 

telle, mais aussi pour les portes, fenêtres et ouvertures de ventilation. Dans l’optique de 

prévenir le plus d’évaporation et d’optimiser la température de l’eau, couvrir la piscine avec 

une toile est une bonne pratique. Dans le même ordre d’idées, le contrôle du taux d’humidité 

dans l’air et de la ventilation permettront d’optimiser les dépenses énergétiques (Rojas & 

Grove-Smith, 2018). Comme identifié par Baker & Steemers (2000), le comportement des 

occupants est aussi important. En ce sens, les employés responsables pourraient être éduqués 

aux bonnes pratiques d’efficacité énergétique afin d’assurer leur maintien et ainsi diminuer la 

consommation d’énergie. 

 

Bien qu’il s’agisse à l’heure actuelle d’une option coûteuse (Whitmore & Pineau, 2021), la 

production d’hydrogène par électrolyse de l’eau au lieu du gaz naturel et du charbon pour 

notamment l’industrie du verre serait une option intéressante au Sud-Ouest.  

 

Toujours pour le domaine industriel, l’emploi de la cloacothermie pourrait être envisagé. Ce 

système nécessite un étang aéré qui peut être présent dans les complexes industriels munis de 

systèmes de traitement des eaux usées. Il permet de récupérer la chaleur provenant des eaux 

usées afin de l’utiliser dans un ou des bâtiments à proximité (Chartier, 2024).  

 

4.1.2 Véhicules lourds et le transport urbain 

Le secteur des transports est inefficace énergétiquement parlant. Les pertes énergétiques liées 

au transport et à l’utilisation des produits pétroliers représentent un gaspillage économique. En 

effet, les pertes représentent environ 50 %, c’est donc dire que la moitié de chaque dollar 

investi dans cette source énergétique est perdue (Whitmore & Pineau, 2021).  En plus de 
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contribuer à la réduction d’émissions de GES, optimiser les flux énergétiques du secteur des 

transports suppose un gain économique pour la collectivité. Les arrondissements peuvent 

encourager leurs citoyens en ce sens.  

 

La réduction à la source des émissions du secteur du transport routier se fait par d’une part la 

diminution des véhicules en circulation et des kilomètres (km) parcourus et d’autre part par la 

correspondance des véhicules et des besoins. Il s’agit à ce stade d’identifier le besoin de 

déplacement et d’y répondre avec efficience. Par exemple, les opérations de déneigement 

nécessitent un véhicule lourd. Conduire son enfant à la garderie ne nécessite pas un véhicule 

lourd. Cette section présente quelques pistes d’action pour tendre vers de moindres émissions.  

 

Afin de maintenir certains services à la collectivité comme la collecte des matières résiduelles 

et le déneigement, l’utilisation des véhicules lourds demeure, pour le moment, une nécessité. 

Le recours à l’électrification est une avenue intéressante, pour faciliter cette transition, le 

modèle d’affaire Équipement en tant que service serait à explorer. Ce modèle permet de 

maintenir une relation avec les manufacturiers de véhicules qui vendent leur produit au 

kilométrage parcouru par exemple au lieu de le vendre à l’unité. En opposition au modèle 

traditionnel, le manufacturier a avantage à produire des unités durables et de qualité (Roger, 

2023). À ce jour deux entreprises connues en Amérique du Nord offrent ce service 7GEN et 

WattEV (7GEN, 2024 ; ACTNews, 2022). 7GEN est d’ailleurs implantée au Québec 

(McKenna, 2023). Ces véhicules pourraient aussi être considérés pour les services postaux et 

de livraison à domicile. Des partenariats avec les organisations offrant ces services pourraient 

être entrepris. Les véhicules lourds peuvent aussi être munis d’un dispositif qui coupe le moteur 

lorsqu’ils sont à l’arrêt. Les biocarburants peuvent aussi être envisagés. 

 

Concernant les véhicules et camions légers de l’Arrondissement, les électrifier et les mutualiser 

comme prévu par le Service du matériel roulant (SRM) de la Ville de Montréal semble une 

mesure indiquée (Service du greffe, 2019). Cette transition devrait être faite lorsque les 

véhicules actuels arrivent à leur fin de vie. Des formations sur les mesures d’écoconduites 
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pourraient être offertes aux employés. Éventuellement, ces formations pourraient aussi être 

présentées aux citoyens. 

 

En lien avec la littérature et donc les mesures présentées au tableau 1.1, aménager des zones à 

faibles émissions au sein de l’Arrondissement et instaurer une tarification plus dispendieuse 

pour les véhicules alimentés aux énergies fossiles permettraient aussi la réduction des 

émissions directes du territoire.  

 

En matière de transport actif, deux mesures ont été identifiées par les répondants du 

questionnaire d’enquête comme prioritaires. 56,28 % d’entre eux aimeraient bénéficier 

d’infrastructures (pistes cyclables, éclairage, trottoirs, etc.) plus sécuritaires lors des 

déplacements. Puis, 45,02 % des personnes répondantes aimeraient bénéficier d’espaces 

sécurisés pour ranger leur équipement une fois arrivées à destination. Parmi les répondants 

ayant un intérêt pour ces mesures, elles sont les plus populaires pour les gens des quartiers 

Ville-Émard, St-Henri et Pointe Saint-Charles.  

 

Bien que l’Arrondissement ne puisse pas directement influencer les services de la STM, 

aménager le territoire de façon à favoriser le transport collectif est une avenue intéressante. 

C’est ce que soutiennent les résultats de cette étude ainsi que les travaux de Aliakbari Sani et 

al. (2022) et de Winter et al. (2022). La trajectoire souhaitée est une augmentation du transport 

en commun dans l’Arrondissement pour réduire la consommation d’énergie prioritairement à 

l’électrification des véhicules. 

 

4.1.3 Tri, collecte et éducation  

Le secteur des matières résiduelles n’est pas un point chaud en ce qui concerne les émissions 

de GES de l’Arrondissement, toutefois, miser sur une gestion efficiente des matières 

résiduelles permet d’avoir des effets sur la consommation en amont.  
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Après avoir constaté les résultats des émissions liés aux appareils électroniques, il paraît 

évident qu’une saine gestion en fin de vie est une mesure de réduction globale. Ainsi, assurer 

la collecte et le recyclage des matériaux de ces appareils permet d’éviter l’extraction de 

nouvelles matières premières. Cet enjeu deviendra encore plus important en regard des 

batteries de véhicules électriques. En ce sens, de la sensibilisation auprès des citoyens ainsi 

que l’étude des possibilités pour les installations de recyclage sur le territoire peuvent être 

faites. 

 

D’un point de vue logistique, comme il est suggéré dans le PALTÉ, la collecte du recyclage et 

des matières organiques devrait être offerte pour un maximum de citoyens, commerces, 

institutions et industries du territoire (Arrondissement Le Sud-Ouest, s.d.). Le tableau 1.3 

rappelle aussi la possibilité de tarifier les déchets ultimes selon un système d’utilisateur-payeur. 

Il est aussi possible de limiter le volume de déchets acceptés par unité (logement, commerce, 

entreprise, etc.) par collecte. Les fréquences des collectes peuvent aussi être modifiées (Winter 

et al., 2022). De plus, des subventions peuvent être offertes pour certains produits comme les 

couches lavables et les produits d’hygiène féminine. Afin d’encourager l’utilisation de ces 

produits, des séances d’information peuvent être offertes. 

 

Les personnes répondantes au sondage ont aussi mentionné deux freins à leur participation à 

la collecte des matières qui mérite une réflexion. D’abord, la manutention des bacs par les 

personnes employées peut endommager les bacs, il pourrait être intéressant que la collectivité 

connaisse la procédure pour se procurer de nouveaux bacs en cas d’incidents de ce type. 

Ensuite, le tri n’est pas encore acquis, des efforts de sensibilisation doivent être poursuivis en 

ce sens.  

 

4.1.4 Consommation et approvisionnement responsable 

Dans le but d’encourager une consommation à faible empreinte carbone et ainsi de réduire les 

émissions indirectes de l’Arrondissement, encourager l’économie de partage et de 
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fonctionnalité sur le territoire devient très intéressant. Financer l’abonnement de la 

communauté à des applications comme le Partage Club™ est un moyen pour y arriver.  

 

D’un point de vue alimentaire, favoriser les initiatives d’agriculture urbaine en optimisant la 

réglementation et le zonage pour les accueillir permet de réduire les freins à leur implantation.  

 

La Ville de Montréal en 2019 avait mentionné son intention d’« inciter l’ensemble des 

arrondissements et des villes liées à se doter de politiques locales d’approvisionnement 

responsable, qui incluent des cibles précises en matière de réduction des émissions de GES. » 

(Service du greffe, 2019) Le Sud-Ouest s’est doté d’une politique d’achat responsable en avril 

2022 (Le Sud-Ouest, s.d. ; Ville de Montréal, 2024b). La dernière étape afin de tendre vers la 

réduction des émissions serait de réglementer certains points de la politique au Sud-Ouest, pour 

s’assurer de concrétiser les actions développées. Il manque aussi des cibles précises en matière 

de réduction d’émissions dans la présente politique (Le Sud-Ouest, s.d.). 

 

4.1.5 Végétation  

Afin de maximiser les bénéfices des arbres au Sud-Ouest, il pourrait être intéressant d’utiliser 

un modèle permettant de planifier leur aménagement. Un modèle comme celui présenté dans 

les travaux de Brommer (2015) permet de déterminer les lieux et le nombre d’arbres pouvant 

être plantés en regard des contraintes actuelles du territoire. 

 

4.2 Constats et conclusions sur la quantification à petite échelle 

Les données spécifiques de consommation d’énergie sont la façon la plus efficace d’obtenir 

des résultats justes pour un inventaire. Sur ce point, il est intéressant pour les instances 

municipales de réaliser leurs exercices d’inventaire à l’interne considérant la facilité d’accès à 

une majorité de données nécessaires. Parfois, faute de données précises sur les réalités du 

quartier, l’exercice de quantification revient à mettre à l’échelle les données d’un territoire plus 

large. En ce sens, les mêmes méthodologies que celles d’une instance plus élevée (ville, 
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province, pays) peuvent être employées. Le processus d’inventaire est itératif, cela permet 

d’assurer un suivi des fluctuations d’émissions au fil du temps. Les méthodes de quantification 

peuvent aussi être revues pour représenter encore plus adéquatement la réalité du milieu.  

 

Comme observé à la section 3.4, il est important de travailler pour obtenir le plus de données 

pertinentes possibles en ce qui a trait à la qualité, à la quantité et à la précision. Effectivement, 

mieux connaître le territoire permettra d’adapter les mesures de réduction à des besoins réels 

plutôt qu’hypothétiques.  

 

En dépit de toutes les données locales collectées pour cette étude, les défis de comparaison et 

d’échelle présentés aux sections 1.5.2 et 1.5.5 demeurent. Afin de réduire les lacunes 

occasionnées par ces défis dans la présente étude, la section 4.3 présente des options pour de 

futurs travaux de recherche.  

 

4.3 Futurs travaux de recherche  

Les travaux de cette étude ont permis de rendre compte de l’importance d’adapter les 

méthodologies de quantification des émissions de GES à des échelles plus locales. Cela, dans 

le but d’avoir une meilleure connaissance des réalités du territoire et des habitants qui 

l’occupent, et donc de permettre aux gouvernements de proximité, comme les arrondissements, 

d’instaurer des mesures de réduction des émissions en correspondance avec ces réalités. Les 

travaux de recherche doivent tout de même être poursuivis en ce sens. Des pistes 

d’améliorations pour les prochaines études sont présentées dans cette section. 

 

En ce qui a trait aux méthodes d’inventaire, la quantification du transport à l’échelle locale doit 

faire l’objet de plus amples recherches. En effet, il y a un manque dans les données connues et 

disponibles pour pouvoir quantifier adéquatement les émissions relevant des déplacements 

urbains. Le secteur de la construction pourrait aussi être quantifié plus précisément à l’aide de 

données d’activités locales. La quantification des charges organiques des eaux usées pourrait 

être précisée. La quantification des émissions qui proviennent des égouts pourrait être réalisée. 
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L’inventaire de consommation de la Ville de Montréal pourrait aussi être étudié afin de générer 

des constats et des liens avec les résultats du Sud-Ouest. Éventuellement, dresser un inventaire 

complet issu de la consommation pour Le Sud-Ouest permettrait d’incorporer les émissions 

intrinsèques du territoire et d’opter pour des mesures de réduction cohérentes.   

 

La présente méthodologie pour l’Arrondissement gagnerait à être améliorée afin d’ajouter des 

secteurs d’inventaire et de préciser les résultats. Toutefois, la méthodologie utilisée doit 

permettre un suivi d’année en année, il faut s’assurer que l’année dix (10) soit comparable à 

l’année zéro (0). Cette harmonisation entre les inventaires annuels permet de vérifier si les 

objectifs de réduction sont atteints et si la mise en place de mesures de réduction y a contribué. 

Ainsi, il est important de trouver l’équilibre entre un outil efficient et pertinent et la possibilité 

de faire un bon suivi des mesures concrètes ayant été déployées par l’Arrondissement.  

 

Actuellement, il n’existe pas de lignes directrices pour la comptabilisation d’émissions du 

champ 3, il serait intéressant pour les quartiers d’en bénéficier.  

 

À souligner aussi, la pertinence de construire un portrait d’émissions géoréférencées, c’est-à-

dire, la possibilité de connaître les endroits exacts où ont lieu les émissions et à quel moment. 

Cette connaissance des phénomènes en temps réel permettrait de cibler encore plus 

précisément les activités et les lieux où il peut être stratégique d’intervenir (Asdrubali, 

Presciutti, & Scrucca, 2013). La modélisation peut aussi permettre de retracer les flux 

d’émissions entre les différentes composantes du milieu urbain (Chen et al., 2020). 

 

Concernant la présence de végétation urbaine, modéliser le positionnement de la plantation 

d’arbres pour optimiser les économies d’énergie liées à la climatisation et au chauffage au Sud-

Ouest serait intéressant. Cela permettrait de quantifier hypothétiquement les résultats et ainsi 

d’évaluer le rapport coûts-bénéfices d’un tel projet.  
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Dans une prochaine enquête destinée aux ménages de l’Arrondissement, un échantillon 

représentatif permettrait de conclure sur les habitudes de consommation des citoyens. En effet, 

explorer les émissions issues de la consommation en fonction d’aspects sociodémographiques, 

par exemple le revenu, l’âge, le genre, etc., pourrait permettre de cibler des politiques 

spécifiques pour certains quartiers ou groupes de la population. D’autres secteurs auraient aussi 

pu être inclus comme les habitudes entourant l’habillement (l’industrie du textile) et les 

voyages à l’étranger en avion par exemple.  

 

De plus, il serait intéressant de comparer le parc de véhicules de cet échantillon avec celui de 

la Ville de Montréal. Le secteur du transport routier étant l’un des plus émetteurs, le connaître 

finement est un indispensable pour optimiser les mesures de réduction d’émissions. D’ailleurs, 

la littérature renseigne sur le fait que plusieurs ménages résidants en bordure du canal Lachine 

utilisent leur voiture pour aller au travail, alors qu’elles sont à proximité de plusieurs axes 

cyclables (Ville de Montréal, 2018). Les raisons derrière ces habitudes en matière de mobilité 

pourraient faire l’objet d’études.  

 

La méthodologie du sondage pourrait aussi être arrimée avec celles des inventaires de 

consommation de Montréal et de la province de Québec afin de permettre la comparaison.  

 

 



 

CONCLUSION 

 

Dans l’optique de respecter les objectifs de réduction d’émissions de GES anthropiques qu’ils 

se sont fixés, les gouvernements doivent connaître leurs réalités territoriales. Les instances 

municipales sont directement en lien avec les personnes résidentes. Les actions de réduction 

mises en place peuvent donc entraîner des répercussions sur les émissions directes et indirectes 

du territoire. Dans ce contexte, l’Arrondissement Le Sud-Ouest de la Ville de Montréal 

souhaitait réaliser un exercice d’inventaire le plus ajusté à sa réalité possible, en tenant compte 

de la séquestration du carbone par la végétation et les émissions liées à la consommation des 

ménages.  

 

L’enjeu était le manque de ressources méthodologiques sur lesquels les arrondissements 

peuvent s’appuyer pour quantifier leurs émissions de GES, dans ce cas-ci plus 

particulièrement, l’Arrondissement Le Sud-Ouest. Les résultats de cette étude permettent 

d’offrir des lignes directrices en ce qui concerne des méthodes de quantification pour une 

grande majorité des secteurs d’inventaire d’un arrondissement. Les résultats permettent aussi 

de réaffirmer la pertinence d’un exercice de quantification à l’échelle locale. Ainsi, les 

gouvernements de proximité saisissent mieux la réalité unique de leur territoire et donc peuvent 

légiférer conséquemment. D’autres arrondissements pourraient utiliser les lignes directrices 

méthodologiques de ce projet afin d’établir le bilan de leurs émissions de GES.  

 

Dans le cadre de cette étude, une nouvelle méthodologie d’inventaire a été proposée et 

appliquée au cas du Sud-Ouest pour l’année 2019. Cette méthode inclut majoritairement les 

émissions directes du territoire. La quantification des émissions indirectes issues de la 

consommation est explorée grâce à l’obtention de données obtenues auprès de ménages de 

l’Arrondissement au moyen d’un questionnaire d’enquête. Le bilan des émissions inclut aussi 

le potentiel annuel de séquestration des arbres du territoire.  

 

Les résultats permettent de conclure que les secteurs d’émissions les plus importants pour le 

Sud-Ouest sont les mêmes que pour la Ville de Montréal et la Province du Québec, c’est-à-
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dire le transport routier et la consommation d’énergie pour les bâtiments. L’utilisation des 

énergies fossiles, notamment le pétrole, le diesel, le gaz naturel et le mazout est la cause de la 

majorité des émissions. La transition énergétique vers des sources d’énergie renouvelables, 

comme l’hydroélectricité, est une option intéressante. Cela, en considérant les possibilités de 

déplacement d’impact dans le but de l’éviter. Malgré la faible contribution du secteur des 

matières résiduelles au bilan, l’Arrondissement a le plein contrôle sur ce secteur. Les mesures 

de réduction liées à ce secteur permettent de limiter la consommation en amont. Cela vient 

appuyer la pertinence d’agir en ce sens. À rappeler aussi, dans cette étude, les émissions 

provenant des égouts (pouvant être incluses dans le secteur des matières résiduelles) ne sont 

pas prises en compte. Considérant qu’ils sont potentiellement d’importants contributeurs, il 

s’agit d’une limite.  L’énergie issue des égouts a d’ailleurs le potentiel d’être récupérée, puis 

intégrée dans les systèmes énergétiques urbains. Même si le transport routier est un poste 

d’émissions très important, le quantifier à l’échelle locale demeure un défi de taille. La 

méthode utilisée dans cette étude présente un portrait d’émissions similaires à celui de l’outil 

de Google EIE. Les hypothèses tirées de ce résultat pourraient être explorées lors de futurs 

travaux de recherche.  

 

Du côté de l’inventaire municipal, l’utilisation de véhicules lourds et les bâtiments alimentés 

au gaz naturel et plus spécifiquement les complexes sportifs équipés de piscines sont les 

principaux émetteurs. Une mesure pouvant atténuer les émissions des véhicules lourds serait 

d’acquérir une flotte électrique vendue comme un service plutôt qu’un bien. Une compagnie 

émergente offre cette possibilité au Québec.  

 

Malgré la pertinence démontrée de quantifier les émissions pour une échelle de territoire 

restreinte, des défis méthodologiques demeurent comme celui de devoir recourir à des 

méthodes de mise à l’échelle. En effet, en l’absence de données plus précises, elles restent un 

bon moyen d’estimation. Les limites de l’outil PPC utilisé pour cette étude doivent aussi être 

considérées en regard des résultats obtenus.  
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L’étude permet de constater la faible quantité de carbone pouvant être annuellement séquestré 

par les arbres urbains. La végétation ne peut donc pas compenser les émissions anthropiques 

de l’Arrondissement, et ce même dans un scénario où la canopée augmente. Dans ce contexte, 

les mesures de réduction des émissions deviennent impératives. La végétation urbaine a 

toutefois beaucoup de bénéfices. Au Sud-Ouest, elle pourrait, par exemple, être utilisée dans 

les complexes industriels pour réduire les conséquences des îlots de chaleur et l’énergie 

dépensée en climatisation. La quantification de la séquestration pourrait être faite par la 

méthode des équations allométriques pour bénéficier d’un portrait plus précis des 

caractéristiques des arbres présents sur le territoire. 

 

L’impact de la consommation des résidents du Sud-Ouest sur les émissions de GES est un 

point notable de l’étude. Les émissions intrinsèques de l’alimentation et des appareils 

électroniques acquis, lorsque prises en considération, font augmenter le bilan carbone 

significativement. L’étude réaffirme donc la pertinence d’inclure le volet consommation 

(émissions de champ 3) dans les inventaires et ce même à petite échelle. En effet, comme les 

gouvernements de proximité peuvent intervenir sur des enjeux comme les habitudes de vie de 

leur population, il est adéquat d’incorporer ces secteurs d’inventaire dans le bilan. L’étude 

permet d’aller encore plus loin en notant des distinctions d’habitudes selon les quartiers 

habités, ce qui accentue l’importance de connaître leurs réalités. Cependant, cette section de 

l’étude ne permet pas d’émettre des conclusions en raison de son échantillon non représentatif. 

De plus amples travaux de recherche devraient être faits à cet égard pour mieux prioriser les 

secteurs auprès desquels des mesures de réduction seraient prioritaires.  

 

En somme, cette étude au travers des différentes sections de résultats et recommandations 

permet de souligner les possibilités d’optimiser les flux et la circulation de l’énergie dans 

l’écosystème urbain au Sud-Ouest. À terme, un plan d’action de réduction d’émissions devrait 

accompagner la mise en œuvre de cet objectif général.





 

ANNEXE I 
 
 

QUESTIONNAIRE D’ENQUÊTE 

Introduction 
 
L’Arrondissement du Sud-Ouest souhaite obtenir un portrait réaliste et ancré dans le territoire 
de ses émissions de gaz à effet de serre.  
 
Soucieux en effet d’améliorer la résilience climatique de son territoire et par le fait même, 
votre bien-être, nous sollicitons votre contribution afin de comprendre vos habitudes de vie et 
de consommation, qui ont un impact sur ces émissions. 
 
Ce questionnaire comporte X questions et prend environ 12 minutes à remplir. Toutes les 
questions sont facultatives, c’est-à-dire qu’à tout moment, vous pouvez décider de ne pas 
répondre à une question et de passer directement à la suivante. Il est souhaitable que la 
personne principalement responsable des achats et du paiement des factures réponde à ce 
questionnaire.  
 
Les informations recueillies sont pour les seules fins de la présente démarche d'inventaire de 
nos émissions de gaz à effet de serre, en vue d’améliorer la mise en œuvre de notre Plan 
d'action local en transition écologique. Vos réponses demeureront en tout temps 
CONFIDENTIELLES et ANONYMES. 
 
Pour en savoir plus sur cette étude, les gaz à effet de serre et l’impact environnemental de 
nos gestes de consommation, consultez cette page.  
 
Pour toute question sur la démarche ou le sondage, communiquez avec la Section de la 
transition écologique de l’arrondissement du Sud-Ouest : 

 
 
Merci de contribuer à l’essor de votre communauté! 
 
_________________________________________________________________________
___ 
 
 
Légende des questions : 
 

 Comptabilisation de GES  
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Démographie 
 

Habitudes des citoyens  
 

 Commentaires 
 
 
 
Démographie  
 
Avant de débuter avec les questions liées à vos habitudes de consommation, voici quelques 
questions socio-démographiques. Vos réponses nous seront utiles afin de lier les actions les 
plus pertinentes aux différents profils du Sud-Ouest. 
 
 

1. Quel est votre code postal? 
● Espace de texte  
● Je ne sais pas / Je préfère ne pas répondre 

 
 

2.  Dans quelle tranche d'âge vous situez-vous ? 
● Entre 18 et 30 ans 
● Entre 31 et 54 ans 
● Plus de 55 ans  
● Je ne souhaite pas répondre 

 
3.  Êtes-vous locataire ou bien propriétaire ? 
● Locataire 
● Propriétaire 
● Je ne souhaite pas répondre 

 
4.  À quel genre vous identifiez-vous ? 
● Homme 
● Femme 
● Autre 
● Je ne souhaite pas répondre 

 
5.  Quel est le niveau de revenus de votre foyer ? 
● Moins de 40 000$ 
● Entre 40 000 et 80 000$ 
● Plus de 80 000$ 
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6.  Sur une échelle de 1 à 10, à combien évaluez-vous votre connaissance des 
enjeux liés à la transition écologique ?  

 
7. Combien de personnes composent votre ménage, vous incluant?  
● 1 
● 2 
● 3 
● … 
● Plus que 10 
Parmi ces personnes combien sont des enfants? (12 ans et moins) 
Parmi ces personnes combien sont des adolescent.e.s? (13 à 17 ans) 
Parmi ces personnes combien sont des adultes? (18 à 64 ans) 
Parmi ces personnes combien sont des aîné.e.s? (65 ans et plus) 

 
Énergie - AXE CONSOMMER 
 
      

8. Dans quel type de logement habitez-vous?  
● Appartement  

○ Quelle est la taille de votre appartement? 
■ 1 ½ 
■ 2 ½ 
■ 3 ½ 
■ 4 ½ 
■ … 
■ 8 ½ et plus 

 
● Condo 

○ Quelle est la taille de votre condo? 
■ 1 ½ 
■ 2 ½ 
■ 3 ½ 
■ 4 ½ 
■ … 
■ 8 ½ et plus 

 
● Maison unifamiliale 

○ Combien de chambres votre maison possède-t-elle? 
■ 1 
■ 2 
■ 3 
■ … 
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■ 10 et plus 
○ Combien de salles de bain votre maison possède-t-elle? 

■ 1 
■ 2 
■ 3 
■ … 
■ 6 et plus 

○ Avez-vous un sous-sol? 
■ oui 
■ non 

○ Avez-vous un garage? 
■ oui  
■ non 

 
● Maison jumelée 

○ Combien de chambres votre maison possède-t-elle? 
■ 1 
■ 2 
■ 3 
■ … 
■ 10 et plus 

○ Combien de salles de bain votre maison jumelée possède-t-elle? 
■ 1 
■ 2 
■ 3 
■ … 
■ 6 et plus 

○ Avez-vous un sous-sol? 
■ oui 
■ non 

○ Avez-vous un garage? 
■ oui  
■ non 

 
 

9. Quelle source d’énergie alimente votre système de chauffage principal? 
 

● Électricité 
● Mazout 
● Bois 
● Gaz naturel 
● Géothermie 
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Section commentaire 

Souhaitez-vous ajouter des informations concernant votre consommation d’énergie? 
● Espace de texte 

 
 
 
Transport - AXE SE DÉPLACER 
 

10. Combien de véhicules votre ménage possède-t-il? 
 
Si 0 passer directement à cette question: 
 
Utilisez-vous un service d'autopartage (par exemple: Communauto)?  

● oui 
● non 

 
Si oui : 

Combien de kilomètres parcourez-vous en moyenne annuellement avec des véhicules 
en autopartage?  

● 0-10000 km 
● 10000-20000 km 
● … 
● 100 000 km et plus 

 
 
(Pour chaque véhicule possédé:) 

Quel modèle de véhicule possédez-vous? 
À essence 

- Voiture légère 
- Véhicule utilitaire-sport (VUS) 
- Camionnette 
- Véhicule lourd (ex: camion remorque, autobus scolaire, etc.) 
- Motocyclette ou scooter 

- Électrique ou hybride 
- Voiture légère 
- Véhicule utilitaire-sport (VUS) 
- Camionnette  
- Véhicule lourd (ex: camion remorque, autobus scolaire, etc.) 
- Motocyclette ou scooter 

- Diesel 
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- Voiture légère 
- Véhicule utilitaire-sport (VUS) 
- Camionnette  
- Véhicule lourd (ex: camion remorque, autobus scolaire, etc.) 
- Motocyclette ou scooter 

 
Modèle (marque) de votre véhicule (si vous le connaissez):  

 
Année de fabrication (si vous la connaissez): 

 
11. Combien de kilomètres parcourez-vous en moyenne quotidiennement avec ce 

véhicule?  
● 0-5  
● 5-10 
● 10-15 
● 15-20 
● 20-25 
● 25-30 
● etc.  

 
12.  Qu’est-ce qui pourrait vous inciter à utiliser davantage les transports actifs 

(marche, vélo, planche à roulettes, trottinette, etc.)? 
 

13. Si un système d’emprunt de vélos cargos ou bien de remorques à vélo 
LocoMotion existait au Sud-Ouest, l’utiliseriez-vous? 

● oui  
● non 
● je ne sais pas 

 
 [Si non / Question facultative] Qu’est-ce qui pourrait vous inciter à utiliser un tel mode de 

déplacement ? 
 
Section commentaire 

Souhaitez-vous ajouter des informations concernant vos modes de déplacement? 
● Espace de texte 

 
Matières résiduelles - AXE CONSOMMER 

 

14. Faites-vous du recyclage? 
 

● Systématiquement 
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● Le plus souvent possible  
● De temps en temps  
● Rarement 
● Jamais 

 
15. En moyenne, combien de sacs de déchets standards (74 litres) produisez-vous 

par semaine?  
● 0 
● 0,5 
● 1 
● 1,5 
● … 
● 10 et plus 

 
16. En moyenne, quelle quantité de compost (en litres) produisez-vous par semaine?  

À titre comparatif, le petit bac de compostage de cuisine a une capacité de 7 litres, tandis 
que le bac brun résidentiel contient 45 litres. 
 

● Aucun 
● 0-10 L 
● 10-20L 
● 20-30L 
● 30-40L 
● 40L et plus 

 
 
Section commentaire 

Souhaitez-vous ajouter des informations concernant la gestion de vos matières 
résiduelles? 

● Espace de texte 
 
 
Appareils électroniques - AXE CONSOMMER 
 

17. Combien votre ménage possède-t-il d’ordinateurs portables? 
● 0 
● 1 
● 2 
● 3 
● … 
● 10+ 
18. Combien votre ménage possède-t-il de téléphones cellulaires? 
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● 0 
● 1 
● 2 
● 3 
● … 
● 10+ 

 
19. Combien votre ménage possède-t-il de télévisions? 
● 0 
● 1 
● 2 
● 3 
● … 
● 10+ 

 
Alimentation - AXE SE NOURRIR 
 

20.  Sachant qu’une semaine compte 14 repas (en excluant le déjeuner), combien 
de repas comportant les protéines suivantes votre ménage mange-t-il en moyenne 
par semaine? 

● viande rouge (bœuf, mouton/agneau, etc.) 
● porc et volaille 
● poissons et fruits de mer 
● oeufs 
● protéines végétales (légumineuses, tofu, tempeh, lentilles, etc.) 
● Produits laitiers 

 
 

21. Concernant la production et la consommation locale des aliments, indiquez svp 
parmi les options suivantes les pratiques mises en place pour votre ménage.  

 

 oui (toute 
l’année) 

oui 
(saisonnier) 

non Je ne sais 
pas/Je ne 
connais pas 

Achat 
d’aliments 
locaux (du 
Québec) à 
l’épicerie 

    

Abonnement 
pour un 
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panier de 
légumes 
biologiques 

Achat dans 
un magasin 
d’aliments en 
vrac 

    

Jardinage 
(aliments 
cultivés chez 
soi) 

    

Achat dans 
un marché de 
proximité (par 
exemple: le 
marché 
Atwater) 

    

 
 
Si toutes les options ne sont pas sélectionnées (ou répondues par la négative): 
Parmi les facteurs suivants, lesquels considérez-vous être des raisons pour lesquelles vous 
n’avez coché aucune des cases à la question précédente? 

● Allergies alimentaires 
● Coûts des aliments 
● Logistique (Je préfère ne pas avoir à me procurer et laver des contenants.) 
● Accessibilité universelle 
● Je préfère fréquenter un seul commerce pour tous mes achats alimentaires. 
● Mes habitudes actuelles me satisfont. 
● Je ne connais aucune des options proposées. 
● Je ne sais pas/Je préfère ne pas répondre. 
● Autre (préciser) 

 
Section commentaire 

Souhaitez-vous ajouter des informations concernant vos habitudes alimentaires? 
● Espace de texte 

 
Question ouverte 
 

Aimeriez-vous partager d’autres efforts de réduction que vous mettez en place 
concernant la réduction des émissions de gaz à effet de serre de votre ménage? (À 
travailler) 
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Aimeriez-vous nous laisser votre adresse courriel pour que nous puissions vous envoyer un 
estimé de l’empreinte carbone de votre ménage, ainsi que de futures communications 
concernant les initiatives de réduction des émissions de gaz à effet de serre de 
l’arrondissement? (facultatif) 

● Espace pour inscrire une courriel 
 

 

 



 

ANNEXE II 
 
 

RÉPARTITION DES ÉMISSIONS DE LA COLLECTIVITÉ DU SUD-OUEST EN 
2019 SELON LES SOUS-SECTEURS ET LES CHAMPS D’ÉMISSIONS 

 
 

 

 

 

Tableau-A II-1 Répartition des émissions de GES en tCO2éq. selon les champs 
d’émissions pour chaque sous-secteur quantifiés pour la collectivité du Sud-Ouest en 

2019 

Secteur et sous-secteur Champ 1 Champ 2 Champ 3 
Énergie stationnaire 
Secteur résidentiel  44 838 744 Exclu  
Secteur commercial et institutionnel  54 343 346 Exclu  
Secteur manufacturier et de la construction 
(industriel)  139 319 284 Exclu 

Secteur des producteurs d'énergie  

Inclus dans 
secteur 

manufacturier 
Non 

applicable Exclu 
Génération d'électricité distribuée sur le 
réseau national  Exclu      
Secteur de l'agriculture, de la foresterie et de 
la pêche  

Non 
applicable 0 Exclu 

Sources non-specifiées (autres)  
Non 

applicable 
Non 

applicable  Exclu 
Émissions fugitives découlant des activités 
d'extraction, de distribution et de transport 
du charbon  

Non 
applicable   

Non 
applicable 
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Tableau-A II-1 Répartition des émissions de GES en tCO2éq. selon les champs 
d’émissions pour chaque sous-secteur quantifiés pour la collectivité du Sud-Ouest en 

2019 (suite) 

Secteur et sous-secteur Champ 1 Champ 2 Champ 3 

Émissions fugitives découlant des activités 
de production et de distribution de gaz 
naturel et de pétrole 885   Exclu 
Transport 

Routier 150 868 
Non 

applicable Exclu  
Ferroviaire 5 721 64 Exclu  
Maritime 53 Exclu Exclu 

Aérien 
Non 

applicable 
Non 

applicable Exclu 

Hors-route 3 373 
Non 

applicable Exclu 
Matières résiduelles 
Élimination des matières résiduelles 
(déchets) générées sur le territoire  

Non 
applicable   11 803 

Élimination des matières résiduelles 
(déchets) générées à l'extérieur du territoire Exclu     
Traitement biologique des matières 
résiduelles (organiques) générées sur le 
territoire 

Non 
applicable   895 

Traitement biologique des matières 
résiduelles (organiques) générées à 
l'extérieur du territoire Exclu     
Incinération des matières résiduelles 
générées sur le territoire  

Non 
applicable   3 236 

Incinération des matières résiduelles 
générées à l'extérieur du territoire  Exclu     

Eaux usées générées sur le territoire  
Non 

applicable   9 708 
Eaux usées générées à l'extérieur du 
territoire Exclu     
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Tableau-A II-1 Répartition des émissions de GES en tCO2éq. selon les champs 
d’émissions pour chaque sous-secteur quantifiés pour la collectivité du Sud-Ouest en 

2019 (suite) 
 

Secteur et sous-secteur Champ 1 Champ 2 Champ 3 
Procédés industriels et utilisation de produits (PUIP) 
Procédés industriels   67 742   Exclu 

Utilisation de produits 24 267   
Non 

applicable 
Agriculture, foresterie et autres utilisations des terres (AFAAT) 

Production animale 
Non 

applicable   Exclu 

Production végétale 
Non 

applicable   Exclu 

Autres sources excluant le CO2 
Non 

applicable   Exclu 
Autres sources scope 3       
Autres sources scope 3     Exclu 
Total des émissions (tCO2 équivalent) 491 409 1 438 25 641 
  TOTAL 518 488 

        

TOTAL 
(sans les 
émissions 
biogéniques 
de bois) 517 988 

      
 





 

ANNEXE III 
 
 

TABLEAUX DE REDDITION DE COMPTES D’INVENTAIRE 

Tableau-A III-1 Répartition des émissions de GES des activités municipales du Sud-Ouest 
selon les principaux gaz comptabilisés pour le champ 1 

Sources d'émissions 
Champ 1 Émissions directes tCO2 tCH4 tN2O tCO2éq. 
Énergie stationnaire 
Secteur des bâtiments         

Gaz naturel 2169 0 0 2182 
Eau et égouts 
Production d'eau potable         

Électricité 99 0 0 101 
Gaz naturel 148 0 0 148 

Mazout 4 0 0 4 
Transport 
Parc de véhicules          

Essence 323 0 0 325 
Diesel 1321 0 0 1343 

Total champ 1 4061 0 0 4102 
 

Tableau-A III-2 Répartition des émissions de GES des activités municipales du Sud-Ouest 
selon les principaux gaz comptabilisés pour le champ 2 

Sources d'émissions 
Champ 2 Émissions indirectes - production 
d'énergie  tCO2 tCH4 tN2O tCO2éq. 
Énergie stationnaire 
Secteur des bâtiments          

Électricité 14 0 0 14 
Éclairage municipal         

Électricité 2 0 0 2 
Total champ 2 16 0 0 16 

 

 

 

 



170 

Tableau-A III-3 Répartition des émissions de GES des activités municipales du Sud-Ouest 
selon les principaux gaz comptabilisés pour le champ 3 

Sources d'émissions 
Champ 3 Émissions indirectes - autres sources tCO2 tCH4 tN2O tCO2éq. 
Matières résiduelles 
Enfouissement des déchets solides 0 3 0 84 
Total champ 3 0 3 0 84 

 
Tableau-A III-4 Répartition des émissions de GES de la collectivité pour le secteur de 

l’énergie stationnaire du Sud-Ouest selon les principaux gaz comptabilisés pour le champ 1 

Sources d'émissions 
Champ 1 Émissions directes tCO2 tCH4 tN2O tCO2éq. 
Énergie stationnaire 
Secteur résidentiel  43997 5 1 44339 

Gaz naturel 32167 1 1 32361 
Mazout  10781 0 0 10791 

Bois de chauffage  500 4 0 116 
Propane 1048 0 0 1071 

Secteur commercial et institutionnel  53156 1 1 54343 
Gaz naturel 39999 1 1 40239 

Mazout lourd 289 0 0 291 
Mazout  8093 0 0 8935 
Propane 4775 0 0 4878 

Secteur industriel  134019 6 4 135388 
Gaz naturel 93876 2 2 94441 

Mazout 6409 0 0 6432 
Mazout lourd 7159 0 0 7205 

Diesel 5925 0 0 5944 
Kérosène 5808 0 0 5827 

Gaz de distillation 0 0 0 0 
GPL et LGN des usines de gaz 983 0 0 1004 

Charbon 5667 0 0 5683 
Déchets ligneux et liqueur résiduaire 49892 3 2 637 

Coke pétrolier 8192 0 0 8214 
Émissions fugitives - distribution de gaz 
naturel  0 35 0 885 

Gaz naturel 0 35 0 885 
Total émissions de CO2 biogéniques 50391    
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Tableau-A III-5 Répartition des émissions de GES de la collectivité pour les secteurs du 
transport et des PIUP du Sud-Ouest selon les principaux gaz comptabilisés pour le champ 1 

Sources d'émissions 
Champ 1 Émissions directes tCO2 tCH4 tN2O tCO2éq. 
 
Transport 
Routier 150 134 9 1 150 869 

Essence  146 245 9 1 146883 
Diesel 3889 0 0 3986 

Maritime 53 0 0 53 
Essence de bateau  53 0 0 53 

Ferroviaire 5466 0 1 5721 
Diesel 5466 0 1 5721 

Hors-route 3257 4 0 3373 
Essence 3257 4 0 3373 

PIUP 
Procédés industriels  67432 1112 1 67742 

Utilisation de produits    24267 
 

Tableau-A III-6 Répartition des émissions de GES de la collectivité du Sud-Ouest selon les 
principaux gaz comptabilisés pour le champ 2 

Sources d'émissions 
Champ 2 Émissions indirectes - production d'énergie  tCO2 tCH4 tN2O tCO2éq. 
Énergie stationnaire 
Secteur résidentiel          

Électricité 723 0 0 744 
Secteur commercial et institutionnel          

Électricité 336 0 0 346 
Activités agricoles halieutiques et forestières         

Électricité 0 0 0 0 
Secteur industriel          

Électricité 276 0 0 284 
Transport 
Ferroviaire         

Électricité 62 0 0 64 
Total champ 2 1397 0 0 1438 
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Tableau-A III-7 Répartition des émissions de GES de la collectivité du Sud-Ouest selon les 
principaux gaz comptabilisés pour le champ 3 

Sources d'émissions 
Champ 3 Émissions indirectes - autres sources tCO2 tCH4 tN2O tCO2éq. 
Matières résiduelles 
Enfouissement des déchets solides 0 472 0 11803 
Compostage  0 21 1 895 
Incinération des boues 0 19 9 3236 
Eaux usées générées sur le territoire  0 32 30 9708 
Total champ 3 0 544 40 25642 
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